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L’ANNÉE 2015 EN CHIFFRES

� 789 étudiant(e)s (en formation initiale, hors formations co-habillitées)

� 354 étudiant(e)s inscrits en cycle Licence (DEEA)

� 300 étudiant(e)s inscrits en cycle Master (DEA)

�  108 étudiant(e)s inscrits en année HMONP 

� 27 étudiant(e)s inscrits en Formation professionnelle continue

�28 doctorant(e)s

� 139 diplômés du diplôme d’études en architecture (DEEA), grade de Licence

� 88 diplômés du diplôme d’État Architecte (DEA), grade de Master

� 25 habilitations HMONP

� 1 équipe d’accueil ENSAS - INSA : AMUP

� 1 équipe d’accueil partenaire : ARCHE

�45 enseignant(e)s statutaires

�48 enseignants contractuels

� 2 contrats doctoraux

�40 personnels administratifs, techniques et scientifiques

� Budget global : 4 263 000 euros

FORMATIONS 
¡  Licence - Diplôme d’Études en Architecture

¡  Licence professionnelle Construire écologique  
// IUT Robert Schuman

¡  Master - Diplôme d’État d’Architecte

¡  Double master Projet et techniques constructives  
// TU Dresden (Allemagne)

¡  Double master Architecture et projet urbain en Eurorégion  
// Karlsruhe IT (Allemagne)

¡  DMD Architecture and Urban design & Urban planning and Design  
// CAUP Tongji University (Chine) 

¡  Master Architecture et Archéologie  
// Université de Strasbourg

¡  Master Urbanisme et Aménagement  
// INSA Strasbourg

¡  Master Architecture Bois Construction  
// ENSTIB, ENSAN et Université de Lorraine

¡  Doctorat

¡  Habilitation à la Maîtrise d’œuvre en son Nom Propre Formation professionnelle continue Diplôme d’État d’Architecte

¡  Formation professionnelle Certifiante «Développement durable et qualité environnementale»



Le présent rapport d'activité retrace la façon dont l'École nationale supérieure d'architecture de Strasbourg 
a accompli ses missions et engagé de nouveaux développements et chantiers tout au long de l'année 2015. 
Alors que les progrès des travaux de rénovation du bâtiment le Garage ont permis de répondre à l'objectif d'une 
mise en service en 2016, l'Ensas a resserré ses relations avec l'université de Strasbourg. La publication du 
décret d'association et l'ouverture du processus d'autoévaluation du site alsacien et de tous les établissements 
du site conduit par le HCERES ont été l'occasion d'engager un bilan des coopérations menées, la maturité de 
l'association et sa réussite faisant souhaiter qu'on mette désormais encore davantage l'accent sur la politique 
scientifique. Autre grand chantier ouvert en 2015, l'initiative Région Architecture, à travers laquelle tous les 
acteurs de l'architecture, anticipant la création de la nouvelle grande région, se sont mobilisés pour que 
l'architecture prenne toute sa place, en tant que filière, dans la construction, le développement et l'identité du 
Grand Est. Avec l'école d'architecture de Nancy et l'INSA de Strasbourg, l'Ensas a su jouer un rôle important 
dans cette mobilisation. Tout cela n'est pas sans accroître la charge de travail de l'équipe administrative, sans 
multiplier les sollicitations faites aux enseignants. Il faut saluer  l'implication des uns et des autres, au service 
des étudiants, des professionnels, du territoire et de l'architecture.

Éric GROSS
Directeur de l’ENSAS
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7 JANVIER â ÉRIC GROSS EST NOMMÉ 
DIRECTEUR DE L’ENSAS. Normalien, 
agrégé de philosophie, Éric GROSS a 
notamment été Directeur du livre et 
de la lecture et Président du Centre 
national du livre, puis conseiller pour 
la culture auprès du Premier ministre 
(2005-2007), puis Directeur de l’Institut 
national du patrimoine (2008 - 2014). 
Il succède à ce poste à Philippe BACH, 
nommé directeur de l’ENSA Paris-Val de 
Seine en août 2014.

16 JUILLET â THIERRY REY NOMMÉ 
PRÉSIDENT DU CA DE L’ENSAS. Il succède 
à Patrick WEBER. Thierry REY, enseignant, 
architecte DPLG diplômé de l’ENSAS en 
1985, codirige l’Atelier Rey-Luquet depuis 
1999. Le collège des représentants 
enseignants au CA comprend désormais 
aux côtés de Thierry REY, Anne-Marie 
CHÂTELET, Anne-Sophie KEHR, François-
Frédéric MULLER et Volker ZIEGLER. À 
noter également les représentants ATS : 
Frédérique JEANROY et Patrick VOEGTLING

6 NOVEMBRE â PREMIÈRES ASSISES 
"RÉGION ARCHITECTURE". Les premières 
assises Région Architecture à Nancy, ont 
réuni près de 200 participants dans un 
temps fort d’échanges et de productions. 
Ces assises se sont déroulées autour de 
7 ateliers thématiques.

JANVIER 2015

SEPTEMBRE â L’ENSAS DÉLIVRE :
126 Diplômes d’Études en Architecture
88 Diplômes d’État d’Architecte
25 Habilitations à la Maîtrise d’Œuvre  
en son Nom Propre 
â L’ENSAS ADMET :
115 étudiants en Année 1
25 étudiants en Année 2, 3, 4 (en VAE)

30 MARS â Lancement de la 
CAMPAGNE D'ÉLABORATION DU CONTRAT 
D'ÉTABLISSEMENT PLURIANNUEL 2016 
- 2021 entre l'ENSAS et son ministère 
de tutelle. 

SEPTEMBRE â APPEL À PROJETS 
DU Ministère de la Culture et de la 
communication visant à soutenir les 
initiatives des établissements en 
matière de PROFESSIONNALISATION 
DES ÉTUDIANTS ET JEUNES DIPLÔMÉS. 
L'ENSAS y répond avec un projet de 
pépinière "START'JA"

MARS ET MAI â Événement Workshop 
et exposition "LES NIDS DE PALERME" en 
partenariat avec le Shadok.

26 NOVEMBRE â SÉMINAIRE 
PÉDAGOGIQUE SUR LA TRANSITION 
ÉNERGÉTIQUE inter-écoles organisé à 
l’ENSA de Paris-Belleville, pour lequel 
l'ENSAS produit le document "ÉNERGIE(S) 
ET DÉVELOPPEMENT  DURABLE"

17-18 NOVEMBRE â Présentation 
et lancement de la CAMPAGNE 
D'ÉVALUATION HCERES 2016-2017 
(VAGUE C) aux présidents et directeurs 
des établissements évalués 

RENTRÉE 2015
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15 JUILLET â LANCEMENT DE 
L’APPEL COLLECTIF POUR UNE RÉGION 
ARCHITECTURE. Lancée officiellement 
avec la publication de l’appel collectif, 
l’initiative Région Architecture a été 
rapidement rejointe par plus de 800 
signataires, citoyens d’horizons divers : 
habitants, élus, étudiants, architectes, 
enseignants, chercheurs, industriels, etc. 

12 MAI â SIGNATURE DU DÉCRET 
INTERMINISTÉRIEL D’ASSOCIATION À 
L’UNIVERSITÉ DE STRASBOURG. 

OCTOBRE â LANCEMENT DE LA CHAIRE 
SYSTRA SUR LES MOBILITÉS AVEC 
L'UNIVERSITÉ DE TONGJI.

MAI â Exposition STRASBOURG CITÉ 
CONNECTÉE à la CCI 67. Restitution de 
l'atelier Urban Studio de Master 1 en 
partenariat avec la CCI.

NOVEMBRE â BARRISOL SOUTIENT 
L'ENSAS À TRAVERS UNE AIDE FINANCIÈRE 
POUR UN VOYAGE PÉDAGOGIQUE DE 
MASTER 2 AU BRÉSIL

OCTOBRE - NOVEMBRE â 
OFFICIALISATION DE LA PIÉTONNISATION 
DE LA RUE MOLL ENTRE LES DEUX 
BÂTIMENTS DE L'ENSAS ET LANCEMENT 
DU PROJET D'AMÉNAGEMENT

15 DÉCEMBRE â Accueil des 
CONSEILLERS D'ORIENTATION pour 
présenter les études d'architecture

DÉCEMBRE â signature de la CONVENTION 
ECAM - ENSAS pour l'enseignement sur la 
perfomance énergétique des bâtiments 

DÉCEMBRE 2015
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LES GRANDS FAITS DE 2015
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RÉGION ARCHITECTURE
#RECHERCHE #PROFESSIONALISATION #INNOVATION #PÉDAGOGIE #GRAND EST

LA RÉGION ALSACE - CHAMPAGNE-
ARDENNE - LORRAINE, 
UNE RÉGION "ARCHITECTURE"
Initiée en juillet 2015 par un collectif regroupé autour des 
Ordres régionaux des Architectes, des syndicats, des maisons 
de l'architecture, des CAUE et des écoles, Région Architecture, 
porte une vision collective, pragmatique et ambitieuse pour faire 
jouer un rôle majeur à l’architecture dans la construction de la 
nouvelle région Alsace - Champagne-Ardenne - Lorraine. 

Région Architecture propose aux pouvoirs publics les éléments 
pour dessiner une des premières politiques publiques 
régionales de l’architecture en France.

Depuis son lancement, les réflexions progressent rythmées par 
de nombreuses réunions inter-régionales et des rencontres. 
Le 6 novembre 2015 ont eu lieu les premières assises Région 
Architecture, réunissant près de 200 participants dans un 
temps fort d’échange et de production collective.

Forte du soutien de plus de 800 signataires, Région Architecture 
collecte et met en commun les idées et propositions de ses 
contributeurs. 

À la suite des assises, l’initiative, nourrie d’une vision 
scientifique, économique et culturelle partagée, devient peu 
à peu un grand projet concret, progressiste et ambitieux, 
fondé sur nos acquis et poursuivant les objectifs d’excellence 
suivants pour la filière de l’architecture en région : 

â FÉDÉRER les habitants de la nouvelle région autour 
des richesses des architectures quotidiennes d’hier, 
d’aujourd’hui et de demain.

â RÉVÉLER les talents et compétences de la filière de 
l’architecture.

â DÉVELOPPER l’innovation au service des habitants par la 
Recherche & Développement en architecture avec tous les 
acteurs de la filière.

â S’APPUYER sur les filières locales, tant celles des savoir-faire 
et des ressources que de leurs transformations.

â ACCÉLÉRER notre montée vers l’excellence par des formations 
initiales et permanentes ainsi que la sensibilisation des 
scolaires à l’architecture.

â CONSOLIDER l’image de marque de la filière de l’architecture 
et accompagner l’exportation des compétences et savoir-
faire de l’architecture et de la construction.

â APPORTER des réponses concrètes aux grandes transitions 
et défis sociétaux dans les métropoles comme dans les 
territoires ruraux.

Ces grands objectifs ont donné lieu à une série de propositions 
organisées par grands champs d’actions et regroupées dans un 
livre blanc Région Architecture rendu public le 6 janvier 2016.

LA RÉGION ALSACE - CHAMPAGNE-
ARDENNE - LORRAINE (GRAND EST), 
DES POTENTIELS À EXPLOITER.

�5,6 millions d’habitants 

�600 km de frontières extérieures 

�4 pays européens limitrophes

�1950 entreprises d’architecture, dont 890 architectes libéraux 

� 1 architecte pour 3 000 habitants (allant d’1 architecte/1620 
habitants à 1 architecte/10110 habitants) 

�1700 étudiants des métiers d’architecture 

�220 professionnels formés par an 

�3022 monuments historiques inscrits, 1662 classés 

�59 labels "Patrimoine du XXe siècle" 

�14 villes labellisées "Pays et Villes d’Art et d’Histoire" 

�3 Maisons de l’Architecture 

�7 CAUE pour 10 départements

LES ACTEURS FÉDÉRÉS AUTOUR 
DE RÉGION ARCHITECTURE

� Conseils régionaux de l'Ordre des architectes d'Alsace,  
de Champagne-Ardenne et de Lorraine 

�École nationale supérieure d'architecture de Nancy 

�École nationale supérieure d'architecture de Strasbourg 

� Institut national des sciences appliquées de Strasbourg, 
département architecture 

� Union régionale des Conseils d'architecture, d'urbanisme et de 
l'environnement de Lorraine 

� Conseil d'architecture, d'urbanisme et de l'environnement du 
Bas-Rhin 

�Maison de l'architecture de Champagne-Ardenne 

�Maison de l'architecture de Lorraine 

�Maison européenne de l'architecture – Rhin supérieur 

� Syndicats des architectes d'Alsace, de Champagne-Ardenne et 
de Lorraine 



ASSOCIATION À L'UNIVERSITÉ  
ET CONTRAT DE SITE

L’ENSAS est associée à l’Université de Strasbourg et est à 
ce titre membre du contrat de site alsacien. L'association 
à l'Université de Strasbourg (Unistra) regroupe autour de 
cette dernière, outre l'ENSAS, l’Université de Haute-Alsace 
(UHA), l’Institut national des sciences appliquées de 
Strasbourg (INSA), la Bibliothèque nationale et universitaire 
de Strasbourg (BNU) et l’École nationale du génie de l’eau 
et de l’environnement de Strasbourg (Engees). 

L'association de l'ENSAS à l'Université de Strasbourg 
est réglée par une convention entre les deux parties qui 
a fait l'objet d'un avenant signé en 2015. Le contenu de 
cette convention est repris dans le décret inter-ministériel 
n° 2015-528 du 12 mai 2015 portant association 
d’établissements du site alsacien.
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PUBLICATION DU DÉCRET 
D’ASSOCIATION 
Publié au Journal Officiel du 14 mai, le décret du 12 mai 2015 
énumère dans son article 5, les compétences mises en commun 
entre l'ENSAS et l'Unistra.

[extrait] « Art. 5. – Les compétences mises en commun entre l’École 
nationale supérieure d’architecture de Strasbourg et l’université de 
Strasbourg concernent [...] les domaines et les actions suivants: 
1 L’accréditation conjointe de mentions de licences professionnelles 
et de masters ; 
2 L’animation de la vie étudiante ; 
3 L’offre de formation professionnelle continue ainsi que la formation 
continue des personnels des établissements partenaires ; 
4 La politique scientifique, notamment la valorisation de la 
recherche et la formation doctorale ; 
5 Les relations internationales dans les domaines où les deux 
partenaires ont des intérêts communs, en particulier au sein de 
l’université du Rhin supérieur ; 
6 Les actions de communication et événements visant la diffusion 
de la culture architecturale et urbanistique et la promotion de l’offre 
de formation; 
7 L’accès des membres de la communauté universitaire à leurs 
différentes ressources et aux locaux dédiés à l’enseignement ; 
8 Le service chargé des affaires juridiques ; 
9 Des outils informatiques et le développement des usages du 
numérique au service de la pédagogie et du soutien aux étudiants ; 
10 L’accès à la fondation de l’université de Strasbourg pour la 
collecte de fonds. » 

CONTRAT DE SITE - ALSACE,  
PREMIERS DÉVELOPPEMENTS 
Organisée depuis 2013 autour d’axes de travail précis et 
d’actions concrètes comprenant la recherche, la formation, 
la documentation, les fonctions support et la vie étudiante, 
la collaboration a engendré plusieurs chantiers en 2015, 
notamment :

L'élaboration d'une CARTOGRAPHIE DES FORMATIONS,  
pour laquelle une rencontre organisée en octobre 2015 initie 
les concertations pour la construction de l’offre de formation en 
Master et le choix des mentions.
La mise en fonction d'une CARTE MULTI-SERVICES COMMUNE 
aux établissements du site. À la rentrée 2015, le CNOUS a mis 
en œuvre un nouveau système national de monétique, nommé 
IZLY. Les établissements du site ont procédé au remplacement 
de toutes les cartes universitaires en délivrant le nouveau pass 
Campus. Celui-ci est multiservices : carte étudiante ou carte 
professionnelle, carte de restauration, carte de transport CTS, 

carte des bibliothèques universitaires, carte de photocopie 
(service mis en place en 2016 à l’ENSAS), cartes d’activités 
sportives, carte de paiements aux distributeurs automatiques 
équipés, etc.
La mise en ligne d'un PORTAIL DOCUMENTAIRE COMMUN. La 
mise en commun des catalogues des services documentaires 
de chaque établissement a abouti à la création d’un portail 
commun permettant d’interroger les ressources des six 
établissements du site. Le portail est mis en fonction le 19 
janvier 2015.
La planification du SCHÉMA DIRECTEUR DE LA VIE ÉTUDIANTE - 
ALSACE. Avec pour objectif d’améliorer les conditions d’accueil et 
de vie des étudiants à l’échelle du site, le chantier du SDVE-Alsace 
s’est organisé autour de six axes : Santé et aide sociale, Sport 
et culture, Vie associative et engagement étudiant, Handicap, 
Transport, et Hébergement et restauration. En 2015, une trentaine 
de propositions d’actions communes ont été produites, 90% seront 
mises en œuvre dès le début de l’année 2016. 
âPlus d'informations sur le Schéma directeur de la vie étudiante, 
cf. page 56

LE DÉVELOPPEMENT DU 
LABORATOIRE LUMIÈRE 
Un résultat marquant de l'Association : le soutien de l'Idex de 
l'Unistra et de la Région Alsace au projet de Laboratoire Lumière 
de l'ENSAS.

L’Université de Strasbourg a sélectionné le Laboratoire Lumière 
parmi les projets financés par les Investissements d’Avenir 
(Appel à projets IdEx Plateformes et supports pédagogiques 
innovants), avec une dotation de 145 000 euros.
Sensible à la démarche innovante de l'ENSAS, la Région Alsace 
soutient également le projet à travers une aide au financement 
d'un poste d'assistant technique pour le laboratoire. 

Unité expérimentale centrée sur le rôle de la lumière naturelle 
dans la conception architecturale, le laboratoire simule la 
course du soleil. Conçu comme un support pédagogique de 
sensibilisation et de formation sur la lumière en architecture 
et sur les bases d’optique géométrique et de physique, ce 
mécanisme de simulation permet une visualisation des 
éclairements et des ombrages pendant une journée complète 
sur modèle réduit, maquette de construction ou de zone 
urbaine. 
Développé par des enseignants de l’ENSAS, ce dispositif a 
bénéficié des compétences du laboratoire Climat & architecture 
de l’université catholique de Louvain et du Centre et technique 
de la construction de Limelette (Belgique), ainsi que d’un apport 
d’enseignants-ingénieurs de l’école Télécom Physique Strasbourg 
- Université de Strasbourg. 

UNIVERSITÉ DE STRASBOURG : UNE ASSOCIATION EN MARCHE 
#PÉDAGOGIE #RECHERCHE #INNOVATION #VIE ÉTUDIANTE #RESSOURCES & MOYENS
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UNE CHAIRE FRANCO-CHINOISE  
DES MOBILITÉS MÉTROPOLITAINES
En octobre 2015, l'ENSAS, le CAUP de l'Université de Tongji 
(Shanghai) et la société Systra, leader international des 
systèmes de transport publics, créent la Chaire d'enseignement 
et de recherche-action franco-chinoise sur les Mobilités 
métropolitaines innovantes.

La création de cette chaire s'appuie sur les relations construites 
par l'École de Strasbourg et le CAUP depuis 2011, renforcées 
grâce au double Master Architecture and Urban planning and 
Design inauguré à l'automne 2014 ; la direction scientifique 
de la Chaire est confiée à Cristiana MAZZONI, architecte, 
urbaniste et professeure HDR de l'ENSAS et Jian ZHUO, 
professeur HDR, directeur du Département d'Urbanisme du 
CAUP, architecte DPLG (Marne la Vallée).

Aux deux établissements académiques, la direction de 
l'innovation de Systra apporte son expertise essentielle.

Une des activités de la Chaire est l'organisation de "Fablab" 
sessions de travail expérimental organisées deux fois par an 
en Chine, réunissant des acteurs académiques, étudiants et 
enseignants, élus et ingénieurs autour de projets et méthodes 
de projet alliant mobilité, territoire métropolitain, espace public, 
et transition énergétique, dans la continuité du programme 
de recherche Ignis Mutat Res (IMR) réalisé par l'équipe 
de recherche AMUP unité mixte de l'ENSAS et de l’Insa de 
Strasbourg (EA 7309).

Cette chaire franco-chinoise sur les mobilités métropolitaines 
innovantes, répond concrètement aux ambitions et idées de la 
Stratégie nationale pour l'architecture lancée par le ministère 
de la Culture et de la Communication.

DEUX HDR DE PLUS À L'ENSAS 
En 2015, Laurent REYNÈS et Philippe FRAISSE obtiennent 
leur HDR (habilitation à diriger la recherche) et s'ajoutent 
aux trois enseignants chercheurs qui encadrent des 

doctorants  à l'ENSAS : Denis BOCQUET (AMUP),  

Anne-Marie CHATELET (ARCHE),Cristiana MAZZONI (AMUP).

Laurent REYNÈS : soutenance le 29 mai 2015 sur le sujet  
« Les artistes qui construisent », garant Germain ROESZ
Philippe FRAISSE : soutenance le 24 septembre 2015 sur le 
sujet « La restitution archéologique et le projet d'architecture », 
garant Jean-Yves MARC.

Ces deux enseignants commenceront l'encadrement de 

doctorants en 2016.

UN CONTRAT DOCTORAL SIGNÉ  
AVEC L'EUROMÉTROPOLE 
L'Eurométropole est partie prenante d’un programme de 
recherche IMR (Ignis Mutat Res) sur les sujets de mobilité 
autour du tram-train, de l’inter-modalité et du « dernier 
kilomètre ». 
À ce titre, elle recrute Lionel DEBUS doctorant de l’AMUP 
dans le cadre d'un contrat doctoral attribué par le Bureau de 
la recherche (BRAUP) du ministère de la Culture et de la 
Communication.
Le projet de thèse de Lionel DEBUS a été sélectionné à l’issue 
de l’appel à candidatures au contrat doctoral 2015-2016 du 
ministère. Ce doctorant est recruté à partir du 1er janvier 2016 
à la direction de la Mobilité et des Transports pour une durée 
de trois ans.

RECHERCHE ET INTERNATIONAL
 #RECHERCHE #INNOVATION #RELATIONS INTERNATIONALES
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LE CONTRAT D'ÉTABLISSEMENT 
2016-18 AVEC LA TUTELLE 
CULTURE

Le 30 mars 2015, l'ENSAS s'inscrit dans la première vague 
de contractualisation engagée avec les écoles nationales 
supérieures d'architecture par le ministère de la Culture et de 
la Communication.

Ce diagnostic, réalisé et validé en 2015, a permi à l'ENSAS 
de proposer ses orientations stratégiques pluriannuelles au 
ministère. Le premier contrat vaudra pour une période réduite 
à 2016 - 2018, afin que les contrats suivants coïncident avec 
le calendrier de l'auto-évaluation et de l'accréditation menés 
en parallèle par le HCERES et le ministère de l'Enseignement 
supérieur et de la Recherche.

Les contenus produits pour le diagnostic ont du reste fourni 
une bonne base de travail pour l'auto-évaluation demandée 
dans le cadre de la campagne HCERES. L'articulation sensible 
des deux exercices a permis aux services administratifs et 
aux instances de faire un état des lieux en profondeur de 
l'établissement, de ses formations et de sa recherche.

La contractualisation renouvelle les relations entre les 
établissements et leur ministère de rattachement. Le rapport 
Une nouvelle ambition pour la recherche dans les ENSA 
(novembre 2014) en souligne l'importance. 

Les contrats d'établissement, conclus dans un cadre 
pluriannuel, sont un instrument de pilotage partagé entre les 
écoles et l'administration centrale, ils sont le cadre d'échanges 
structurés pour un dialogue de gestion.

L’AUTO-ÉVALUATION HCERES 
2016-17

Dans le cadre de la vague C de la campagne d’évaluation 2016-
2017, le HCERES a accueilli les 17 et 18 novembre 2015 
les établissements des régions Alsace, Centre-Val de Loire, 
Champagne-Ardenne, Corse, Limousin, Lorraine, Picardie, 
Poitou-Charentes et Provence Alpes Côte d’Azur.

Des ateliers thématiques consacrés respectivement à 
l’évaluation des établissements, des entités de recherche 
et des formations ont été organisés à cette occasion. Ces 
ateliers avaient pour but de détailler le processus d’évaluation 
et d’apporter des éclairages et réponses spécifiques aux 
participants.

L'évaluation vise à poser un diagnostic sur la capacité de 
l'établissement à élaborer une stratégie pour ses différents 
champs d'activité, à s'assurer de sa mise en oeuvre et de son 
suivi, à modifier éventuellement sa trajectoire, à s'assurer de 
l'adhésion de sa communauté.

L'auto-évaluation, préalable à la formulation du nouveau 
programme, est un acte majeur de l'institution. L'exercice sera 
reproduit à l'échelle du contrat de site - Alsace qui fait lui aussi 
l'objet d'une évalution.

CONTRACTUALISATION, AUTO-ÉVALUATION HCERES
#PÉDAGOGIE #RECHERCHE #RESSOURCES & MOYENS  

HCERES ET CNESER ?

Le Haut Conseil de l'évaluation de la recherche et de 
l'enseignement supérieur (HCERES) est chargé d’évaluer 
les établissements d'enseignement supérieur et leurs 
regroupements, les organismes de recherche, les fondations 
de coopération scientifique et l'Agence nationale de la 
recherche ou, le cas échéant, de s'assurer de la qualité 
des évaluations conduites par d'autres instances. Ses 
rapports sont soumis au Conseil national de l'enseignement 
supérieur et de la recherche (CNESER) dans le cadre de 
la procédure d'accréditation de l'établissement, de ses 
formations (valant grade de Licence, Master et Doctorat) et 
de sa recherche. Il a été créé en remplacement de l'AERES 
par la loi du 22 juillet 2013 pour l'enseignement supérieur 
et la recherche. 
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LES LOCAUX - EXTENSION & RÉHABILITATION
#PÉDAGOGIE #RECHERCHE #VIE ÉTUDIANTE #RESSOURCES & MOYENS  

Remporté par l’architecte-ingénieur Marc Mimram (photo ci-
contre) en 2008, le projet d’extension et de réhabilitation de 
l’ENSAS permet de doubler la surface utile de l'Écolepour 
atteindre 8 880 m2 SHON. Le projet consiste en l’agrandissement 
et au réaménagement de l’École grâce à l’acquisition par l’État en 
1993 et 1999, de deux terrains en vis à vis de l’école existante. 
La première phase de travaux a été entreprise en 2011 par la 
construction du nouveau bâtiment «La Fabrique», dont la mise 
à disposition a eu lieu en mai 2013. La deuxième phase, qui 
a débutée en 2014, a pour but la réhabilitation du bâtiment 
«Le Garage».

LES TRAVAUX DU BÂTIMENT  
« LE GARAGE »
L’année  2015 a été consacrée à achever la pose des menuiseries, 
à terminer les isolations, les corps d’état techniques, les 
ravalements et bardages ainsi que le second œuvre.
De nouveaux retards sont apparus dans la pose des menuiseries et 
des bardages. La maîtrise d’œuvre a d’abord annoncé la livraison 
du Garage pour décembre 2015. En raison des retards de certains 
lots (groupement Façades/Structure métallique en particulier) et 
de nombreux travaux complémentaires rendus nécessaire pour 
le bon achèvement de l’opération, cette date n’a pu être tenue.
La commission de sécurité a donc dû être reportée à mai 2016.
 

LE 1%
Le projet du 1% artistique a été confié au groupement Pascal 
DOMBIS/Gil PERCAL. Il est constitué de panneaux verriers de 
grande dimension sérigraphiés numériquement et émaillés qui 
prendront place en sous-face de la passerelle de liaison entre 
les deux bâtiments, en surplomb de l’espace public. L’année 
2013 a été mise à profit afin de régler techniquement l’œuvre, 
dont un premier panneau prototype a pu être présenté lors de 
l’inauguration de la Fabrique par la Ministre de la culture et de la 
communication, le 20 septembre 2013.
Les travaux de préparation de la passerelle pour accueillir l'œuvre 
ont été engagés en 2015. L’œuvre sera posée à l’issue des travaux 
de rénovation extérieure du Garage, au premier trimestre 2016.

BUDGET DE L’OPÉRATION  
29,9 millions d’euros
Avec la participation du Conseil général du Bas-Rhin, 
du Conseil régional d’Alsace et la Ville de Strasbourg.

 
MAÎTRE D’OUVRAGE
Ministère de la Culture et de la Communication , 
Direction générale des patrimoines
Maître d’ouvrage mandataire
OPPIC, Opérateur du Patrimoine et des Projets 
Immobiliers de la Culture

MAÎTRISE D’OEUVRE
Marc Mimram, Architecte. Marc Mimram Ingénierie 
SA, ALTO Ingénierie SA, PEUTZ & Associés, BET(s).

SURFACE
La surface sera portée à 8 880 m2 SHON environ à 
l’issue de l’opération.
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SEPTEMBRE

NOVEMBRE DÉCEMBRE

JUILLET

FÉVRIER MARS

AVRIL

LES LOCAUX - EXTENSION & RÉHABILITATION
#PÉDAGOGIE #RECHERCHE #VIE ÉTUDIANTE #RESSOURCES & MOYENS  
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ÉVALUATION DES ENSEIGNEMENTS
Après une interruption de plusieurs années, l’évaluation des 
enseignements par les étudiants est relancée en 2015. 
Élaboré au sein de la commission de l’évaluation, le dispositif a 
été présenté à la commission de la pédagogie et de la recherche 
ainsi qu’aux représentants des étudiants, avant d’être validé 
par le Conseil d’administration le 8 décembre 2015.

Les questionnaires mis en ligne sur l’application de gestion de 
la scolarité Taïga permettent de recueillir l’avis des étudiants sur 
les enseignements, l’organisation des études et l’environnement 
pédagogique. À l’issue de l’enquête, chaque enseignant pourra 
prendre connaissance de l’appréciation des étudiants sur les 
éléments pédagogiques de son enseignement. Les données 
sur l’environnement pédagogique seront prises en compte 
pour améliorer l’organisation de l’établissement.

Déployée à la fin de chaque semestre, elle fera l’objet d’une 
restitution au sein de la commission de l’évaluation.

SUPPLÉMENT AU DIPLÔME 
Répondant aux impératifs fixés par le protocole de Bologne, à 
l’origine de la réforme LMD, le supplément au diplôme est mis 
en œuvre à l’ENSAS. 
Introduit dans l’enseignement supérieur français en même 
temps que la réforme LMD, le supplément au diplôme 
n’avait pas été mis en œuvre immédiatement à l’ENSAS. Son 
déploiement en 2015 constitue une avancée importante. 

Délivré en annexe au diplôme, il décrit les connaissances et 
les compétences acquises durant la formation de licence et 
de master. Reconnu dans toute l’Europe, il favorise la mobilité 
internationale des étudiants et des jeunes travailleurs. 

Il permet aussi de valoriser leur parcours individuel grâce aux 
informations personnelles qui y figurent : stages, engagement 
au sein des instances de l’école, thème du mémoire, sujet de 
PFE, etc.

SOUTIEN PÉDAGOGIQUE POUR  
LES ÉTUDIANTS DE 1ÈRE ANNÉE 
En 2015, l’ENSAS met en place des moyens pour lutter contre 
l’échec scolaire et le cas échéant pour réorienter l’étudiant vers 
d’autres formations. 
Depuis de nombreuses années, des cours de soutien sont 
organisés dans les enseignements de dessin d’architecture et 
de géométrie. 

Parallèlement, les étudiants issus du programme Égalité des 
chances bénéficient d’un accompagnement personnalisé 
pendant la 1ère année d’études. 

L’élargissement de ces dispositifs à tous les étudiants de 1ère 
année rencontrant des difficultés dans les apprentissages 
s’est structuré en 2015 à travers le repérage des étudiants en 
situation d’échec, le renforcement des cours de soutien et du 
monitorat, la mise en place d’enseignements de FLE (français 
langue étrangère) pour les étudiants étrangers et l’orientation 
vers d’autres formations de l’enseignement supérieur en lien 
avec le service Espace Avenir de l’UNISTRA.

RÉFORME DES PROCÉDURES 
D’ADMISSION
L’harmonisation des procédures d’admission souhaitée par la 
tutelle, crée un nouveau dispositif réformant les conditions 
d’admissibilité et d’admission des candidats.
Engagé en 2014 par le ministère de la Culture et de la 
communication, le processus d’harmonisation des procédures 
d’admission en 1ère année a abouti à une instruction ministérielle 
en 2015. 

Sa mise en œuvre a nécessité d’adapter les procédures en 
vigueur à l’ENSAS. La commission de validation des acquis a 
donc élaboré un nouveau dispositif réformant les conditions 
d’admissibilité et d’admission des candidats. 

Ainsi, les matières et coefficients retenus pour l’étude du 
dossier scolaire, la composition des jurys, les modalités et les 
supports de l’entretien ont été précisés. 

Cette procédure a été approuvée par le Conseil d’administration 
réuni le 8 décembre 2015 après avoir été débattue en sein de 
la CPR. Elle sera mise en œuvre pour sélectionner les candidats 
qui postuleront pour une inscription à la rentrée 2016.

ÉTUDES ET SCOLARITÉ, LES ÉVOLUTIONS
#PÉDAGOGIE #VIE ÉTUDIANTE #RESSOURCES & MOYENS

UN FAIT MARQUANT 
Le 15 décembre 2015, l’ENSAS a accueilli une trentaine 
de conseillers d’orientation – psychologues pour 
une information sur les études d’architecture. Cette 
présentation s’est inscrite dans le programme de formation 
des personnels d’orientation mis en œuvre par le Service 
Académique d’Information et d’Orientation du Rectorat de 
Strasbourg.

Après une information sur l’organisation des études et les 
procédures d’admission, les disciplines enseignées durant 
le cycle licence ont fait l’objet d’une présentation par les 
enseignants. La rencontre s’est clôturée par un échange 
avec les étudiants.
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115 ADMIS EN 1ÈRE ANNÉE

/ 1978 CANDIDATS

25 CANDIDATS ADMIS  

EN ANNÉE 2, 3 OU 4
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Au cours de l’année 2015, l’ENSAS a admis 115 candidats 
(dont 113 inscrits) en 1ère année du cycle Licence dont 7 
candidats étrangers issus de la procédure DAP (demande 
d’admission préalable). 20 étudiants ont été acceptés en cours 
de cycle par la procédure de validation des études, expériences 
professionnelles ou acquis personnels pour l’accès aux 
études d’architecture.

LES ADMISSIONS  
EN 1ÈRE ANNÉE
Depuis 2011, les candidats se préinscrivent sur le portail national 
de coordination des admissions dans l’enseignement supérieur 
«Admission Post Bac» (APB).

La procédure d’admission se déroule en deux temps : 
Au cours d’une 1ère phase, les dossiers scolaires sont examinés 
par la commission de validation des études, expériences 
professionnelles ou acquis personnels qui arrête la liste des 
candidats admissibles. Dans un second temps, des entretiens de 
motivation menés par des enseignants de l’école départagent les 
meilleurs candidats.

En 2015, 1978 candidats, dont : 1292 candidats de Terminale / 
686 candidats du supérieur ont postulé pour une admission en 
1ère année. 1483 candidats ont confirmé leur candidature (contre 
1642 en 2014).

501 candidats ont été convoqués pour un entretien. Près de 70 
enseignants de l’école ont participé aux auditions qui se sont 
tenues entre le 18 et le 22 mai. 

Parmi les 115 étudiants admis on dénombre 107 candidats issus 
de la procédure « admission post bac », 7 candidats provenant de 
la procédure « demande d’admission préalable », un étudiant en 
reprise d’études.

LES ADMISSIONS  
EN ANNÉE 2, 3 OU 4
L’ENSAS admet chaque année des étudiants en 2e, 3e et 4e année 
du cycle de formation initiale dans le cadre de la procédure de 
validation des études, expériences professionnelles ou acquis 
personnels pour l’accès aux études d’architecture.
Au vu du parcours universitaire antérieur, des résultats obtenus, 
des expériences professionnelles et des acquis personnels, la 
commission de validation des études et des acquis/orientation 
détermine à quel niveau du cursus les candidats peuvent prétendre.
Depuis 2015, tous les candidats déclarés admissibles sont 
convoqués pour un entretien.

En 2015, 14 candidats (dont 9 inscrits) ont été admis en 2e année 
par la validation des études, expériences professionnelles ou 
acquis personnels dont 1 reçu par la procédure DAP. Il s’agit 
principalement de candidats titulaires d’un BTS Design d’espace 
ou d’un DUT génie civil. Il n’y a pas eu d’inscription par transfert.

2 candidats titulaires d’un diplôme d’enseignement supérieur 
de niveau 3 à 5 ont intégré la 3e année. On ne dénombre pas 
de transfert.

9 candidats ont été admis en 4e année par la validation des études, 
expériences professionnelles ou acquis personnels. 5 étudiants ont 
été admis par transfert.

LA FORMATION INITIALE - LES ADMISSIONS

UN FAIT MARQUANT 

L’introduction des entretiens par skype pour les candidats 
résidant à plus de 1 000 km de l’école dont l’admission 
s’effectuait jusqu’à présent sur dossier scolaire 
uniquement.

UN FAIT MARQUANT 

L'ENSAS a produit à la rentrée 2015, un livret de l'étudiant. 
Développé sur la base d'un guide d'accueil, il comporte 
des informations essentielles sur l'école, ses partenaires et 
son fonctionnement à destination des étudiants nouveaux 
arrivants.

Entre autres, il délivre des informations utiles sur le 
fonctionnement de ressources informatiques et autres 
modes d'emplois pour les impressions, sur les études et 
les mobilités internationales.
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DE LA LICENCE AU MASTER :

9 DIPLÔMES

L’OFFRE DE FORMATION INITIALE : 

DIPLÔME D’ÉTUDES EN ARCHITECTURE 
GRADE DE LICENCE 

LICENCE PROFESSIONNELLE CONSTRUIRE ÉCOLOGIQUE  
// IUT ROBERT SCHUMAN 

DIPLÔME D’ÉTAT D’ARCHITECTE 
GRADE DE MASTER 

DOUBLE MASTER PROJET ET TECHNIQUES CONSTRUCTIVES  
// TU DRESDEN 

DOUBLE MASTER ARCHITECTURE ET PROJET URBAIN  
EN EURORÉGION  
// KARLSRUHE IT 

DMD ARCHITECTURE AND URBAN DESIGN  
// CAUP TONGJI UNIVERSITY 

MASTER ARCHITECTURE ET ARCHÉOLOGIE  
// UNIVERSITÉ DE STRASBOURG 

MASTER 2 URBANISME ET AMÉNAGEMENT  
// INSA STRASBOURG 

MASTER 2 ARCHITECTURE BOIS CONSTRUCTION  
// ENSAN, UNIVERSITÉ DE LORRAINE ET ENSTIB 
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LE DIPLÔME D’ÉTUDES  
EN ARCHITECTURE,  
GRADE DE LICENCE 
è Nombre de diplômés en juillet 2015 : 139  
è Nombre d’inscrits en septembre 2015 : 354

L’ENSAS est habilitée à délivrer le diplôme d’études en 
architecture (DEEA) par le ministère de la Culture et de la 
Communication et le ministère de l’Enseignement Supérieur 
et de la Recherche. 
Ce 1er cycle des études d’architecture s’obtient en trois années 
d’études et confère le grade de licence. Il est consacré à 
l’acquisition des bases d’une culture architecturale, des 
processus de conception, de la compréhension et de la pratique 
du projet architectural.  

STAGES
Ce cycle comporte deux stages obligatoires d’un mois chacun : 
un stage ouvrier et un stage de 1ère pratique en agence 
architecturale. 196 conventions de stage ont été signées en 
2015 (dont 104 stages ouvriers et 84 stages de 1ère pratique).

VOYAGES D’ÉTUDES
Licence 1 : En mai 2015, 108 étudiants et 4 enseignants se sont 
rendus à Villeneuve-les-Avignon pour parfaire  leur pratique de 
la représentation à travers l’observation et l’analyse d’édifices, 
d’organisations urbaines et de paysages. 

Licence 2 : En avril 2015, 117 étudiants et 8 enseignants 
sont partis à Milan (Italie) pour la découverte active d’une 
ville européenne. 

Licence 3 : En mars 2015, 119 étudiants et 5 enseignants ont 
participé à un voyage à Nantes dans le cadre de l’enseignement 
de projet Édifice et programme : projet long. 

SEMAINE OPTIONNELLE DE PROJET EN 3ÈME ANNÉE 
Le programme de la semaine optionnelle de projet est 
renouvelé chaque année par la Commission de la Pédagogie 
et de la Recherche dans le cadre d’un appel à propositions.

Programme de 2015 : « Guinguette et Biergarten au bord du 
Rhin » Hélène NATT ; « À un fil », Katia PARGGER ; « Architecture 
et Land art. Sur le site du château d’Andlau », Laurent REYNÈS ; 
« Architecture et …architecture », Jérôme VILLEMARD

LA LICENCE PROFESSIONNELLE 
CONSTRUIRE ÉCOLOGIQUE 
è Nombre de diplômés en juillet 2015 : 14  
è Nombre d’inscrits en septembre 2015 : 19 

L’ENSAS est partenaire de l’Université de Strasbourg pour 
la délivrance de la licence professionnelle bâtiment et 
construction, spécialité « construire écologique ». 

Six enseignants de l’ENSAS et 9 intervenants extérieurs recrutés 
par l’ENSAS interviennent dans le programme pédagogique.

Le programme comporte des enseignements axés sur les 
fondements de l’écoconception, les matériaux et les techniques 
constructives écologiques. La Licence professionnelle 
« Construire écologique » prépare aux métiers d’écoconception 
avec une prédominance pour les activités suivantes : 
participation à la maitrise d’œuvre, assistance à la maîtrise 
d’ouvrage, définition et conduite de projets écoresponsables, 
maîtrise des énergies.
L’objectif de cette formation est de favoriser une insertion 
sur le marché du travail après trois années d’études 
supérieures. Un stage de 13 semaines dans les milieux de 
la maîtrise d’œuvre ou de la maîtrise d’ouvrage et un module 
dédié à l’insertion professionnelle renforcent le caractère 
professionnalisant de la formation.

20 étudiants se sont inscrits dans la formation en 2015 parmi 
lesquels 3 étudiants ayant validé leurs 1ères années d’études 
supérieures à l’ENSAS.

LA FORMATION INITALE - LE CYCLE LICENCE

LE CYCLE DE PRÉSENTATION DES FORMATIONS

Initié en 2014, le cycle de présentation des formations de 
l’école a été reconduit au cours des mois de novembre et 
décembre 2015. 

Dans ce cadre, les enseignants responsables des 
diplômes co-habilités, des doubles masters et de la 
licence professionnelle construire écologique ont présenté 
ces formations et leurs modalités d’admission. 

Ce dispositif d’orientation, souhaité par les étudiants, vient 
compléter les plaquettes de présentation des formations 
téléchargeables sur le site de l’école.
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LE DIPLÔME D’ÉTAT D’ARCHITECTE,  
GRADE DE MASTER 
è Nombre de diplômés en septembre 2015 : 88  

è Nombre d’inscrits en septembre 2015 : 254

L’ENSAS est habilitée à délivrer le Diplôme d’État d’architecte 
(DEA) par le ministère de la Culture et de la Communication et 
le ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche. 

Le 2e cycle d’études en architecture d’une durée de deux ans 
conduit au Diplôme d’État d’Architecte conférant le grade de 
Master. 
Les programmes sont conçus pour permettre à l’étudiant 
d’acquérir une pensée critique relative aux problématiques 
propres à l’architecture, de maîtriser la conception d’un 
projet architectural de manière autonome, de comprendre les 
processus d’édification, de se préparer aux différents modes 
d’exercice de la profession et de s’initier à la recherche.
Au cours de ce cycle, les étudiants composent leur parcours 
parmi un choix de domaines et d’ateliers de projet architectural 
et urbain, de séminaires, d’enseignements artistiques, 
scientifiques et techniques. L’enseignement de projet est 
ponctué par des visites de sites et des temps forts. 

L’INITIATION À LA RECHERCHE

L’initiation à la recherche par la recherche repose sur des 
séminaires thématiques et l’élaboration d’un mémoire soutenu 
au cours de la 2e année de master.
64 étudiants ont soutenu leur mémoire avec succès en 
2015 devant un jury constitué d’enseignants de l’école et 
d’enseignants extérieurs. 
6 étudiants ont préparé un PFE-recherche.

LE PROJET DE FIN D’ÉTUDES

La soutenance du PFE au 2e semestre de master clôture les 
études d’architecture. Comme chaque année, ces soutenances 
ont pris place la 3e semaine de septembre :
98 étudiants ont présenté leur PFE dont 91 ont obtenu une note 
supérieure à 10. 

âÀ NOTER L’ouverture plus marquée des jurys de PFE aux 
personnalités extérieures et l’organisation d’un « métajury » 
à l’issue des soutenances réunissant les représentants des 
domaines et ateliers, les personnalités et enseignants extérieurs.

STAGES EN FRANCE ET À L’ÉTRANGER

Le cycle de master comporte un stage obligatoire de deux mois 
au sein d’une agence d’architecture. 
141 conventions de stage ont été signées en 2015 
dont 34 à l’étranger. 

âÀ NOTER On dénombre un accroissement des stages non 
obligatoires, au nombre de 41 en 2015 (contre 26 en 2014).

SEMAINE INTENSIVE D’ART EN MASTER 1

Une semaine intensive d’art est organisée au second semestre 
du Master 1. 

Programmation 2015 : « Anamorphoses », Un1on : Michel 
SOKORSKI et Benoît STREICHER ; « Atelier audiovisuel », 
Simon WELCH ; « Atelier de peinture sur toile grand format », 
Laurent REYNÈS ; « Forme et couleur, l’architecture comme 
œuvre d’art », Maurizio PAGOTTO ; « Installations éphémères 
dans l’espace public », Pierre LAURENT ; « Projet de gravure », 
Christophe MEYER

ENSEIGNANT INVITÉ EN MASTER

En Master 1, un maître assistant exerçant à l’étranger est 
invité pour deux ans à participer aux enseignements de projet 
d’équipement ou d’habitation. 

En 2015, Manuel BIELER, architecte formé et exerçant en 
Suisse pour un enseignement intitulé 
« De la ville industrielle à l’agglomération urbaine. Habiter un 
nouveau centre de l’ouest Lausannois ».

LA FORMATION INITALE - LE CYCLE MASTER
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DOUBLE MASTER ARCHITECTURE 
ET PROJET URBAIN DANS LES 
EURORÉGIONS // KARLSRUHE IT
è Nombre de diplômés en septembre 2015 : 5  

è Nombre d’inscrits en septembre 2015 : 20

Le double Master franco-allemand Architecture et projet urbain 
dans les Eurorégions a été mis en place par l’ENSAS et la Faculté 
d’architecture de l’Institut Technologique de KarIsruhe (KIT). 

Ce double Master vise à former une nouvelle génération 
d’architectes/urbanistes capables de s’inscrire dans les 
logiques économiques territoriales d’une région en intervenant 
sur les questions urbaines, architecturales et paysagères. Il 
aboutit à la délivrance d’un Master of Science in Architektur 
par le KIT, et du Diplôme d’État d’Architecte par l’ENSAS.

DOUBLE MASTER ARCHITECTURE  
ET TECHNIQUES CONSTRUCTIVES  
// TU DRESDE
è Nombre de diplômés en septembre 2015 : 1 

è Nombre d’inscrits en septembre 2015 : 32 

Le double Master franco-allemand Architecture et techniques 
constructives mis en place par l’ENSAS et la faculté d’architecture 
de l’Université Technique de Dresde (TU Dresde) a pour objectif 
de former des architectes aux compétences techniques fortes, 
habilités à intervenir en France et en Allemagne.

Il aboutit à la délivrance d’un diplôme en architecture de la TU 
de Dresde grade de Diplom-Ingenieur, et du Diplôme d’État 
d’Architecte grade de Master, délivré par l’ENSAS. 

DOUBLE MASTER ARCHITECTURE 
AND URBAN PLANNING AND DESIGN  
// CAUP TONGJI UNIVERSITY
è Nombre d’inscrits en septembre 2015 : 13

Le double Master Architecture and Urban planning and Design se 
positionne face à cette nécessaire d’adaptation aux pratiques et 
modes de vie urbains en confrontant les cultures architecturales 
et urbaines, chinoises et européennes. 

La formation, délivrée par l’ENSAS et le College of Architecture 
and Urban Planning (CAUP) - Tongji University, aboutit sur 
l’obtention du Tongji Master Degree of Architecture/Master 
Degree of Engineering, par le CAUP, et du Diplôme d’État 
d’Architecte grade de Master, par l’ENSAS.

MASTER ARCHITECTURE  
& ARCHÉOLOGIE 
// UNIVERSITÉ DE STRASBOURG
è Nombre de diplômés en juillet 2015 : 5 

è Nombre d’inscrits en septembre 2015 : 8  

Le master « Architecture et archéologie » délivré par l’Unistra 
en cohabilitation avec l’ENSAS est une formation ouverte aux 
architectes et archéologues désirant se former à l’étude et aux 
procédés d’intervention sur l’architecture de l’antiquité et du 
moyen âge.

2 enseignants titulaires de l’ENSAS et 13 intervenants extérieurs 
recrutés par l’ENSAS interviennent dans cette formation 
aux côtés de chercheurs et d’enseignants de l’UNISTRA et 
d’autres ENSA.

MASTER URBANISME  
& AMÉNAGEMENT   
// INSA DE STRASBOURG
è Nombre de diplômés en juillet 2015 : 5 étudiants (ENSAS)  
è Nombre d’inscrits en septembre 2015 : 26

Ce master, délivré par l’ENSAS en cohabilitation avec l’UNISTRA 

et l’INSA, est directement relié au laboratoire de recherche 

AMUP (EA 7309). 

L’équipe pédagogique est constituée d’enseignants de l’INSA, 
de l’Unistra et de 4 enseignants de l’ENSAS.

âÀ NOTER EN 2015 Le renouvellement de la convention de 
partenariat avec l’INSA de Strasbourg et l’UNISTRA précisant 
les modalités de mise en œuvre pédagogique et administrative 
de la formation.

MASTER 2 ARCHITECTURE BOIS 
CONSTRUCTION
è 2 étudiants de l’ENSAS intègrent la formation en 2015.

« Construire avec du bois » est l’objectif de la spécialité 
« Architecture Bois Construction » du Master Génie civil délivré 
par l’Université de Lorraine en co habilitation avec l’ENSAN et 
l’ENSTIB. 

Alain CARTIGNIES, enseignant de l’ENSAS, intervient chaque 
année dans le programme pédagogique.

LA FORMATION INITALE - MASTERS INTERNATIONAUX  
& SPÉCIALISÉS
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FORMATION CONTINUE 

& HMONP
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LA FORMATION PROFESSIONNELLE 
CONTINUE
è Nombre d’inscrits en septembre 2015 : 28 
(14 en Licence, 14 en Master)

Délivrance du diplôme d’études en architecture et du diplôme 
d’état d’architecte par la voie professionnelle. L’ENSAS est une 
des 5 écoles du réseau des ENSA habilitées à délivrer le Diplôme 
d’Études en Architecture et le Diplôme d’État d’Architecte par la 
voie de la formation professionnelle continue. 

Pierre VERCEY, responsable pédagogique, assure la 
coordination de cette formation. 
L’inscription aux cycles est subordonnée à des durées 
d’activités professionnelles antérieures dans les domaines 
de l’architecture, de la construction ou de l’aménagement 
de l’espace, à une activité professionnelle exercée pendant 
la formation sous l’autorité d’un architecte ou d’un bureau 
d’architectes et à la réussite d’épreuves écrites destinées à 
évaluer les aptitudes des candidats. 
L’activité professionnelle antérieure et celle exercée pendant la 
formation sont prises en compte et valorisées par l’attribution 
de crédits ECTS.

La formation strasbourgeoise se distingue depuis sa création 
par sa spécialisation dans la construction écologique.

âÀ NOTER en 2015 Une promotion de Licence est ouverte.

L’HABILITATION À L’EXERCICE  
DE LA MAÎTRISE D’ŒUVRE  
EN SON NOM PROPRE (HMONP)
è Nombre d’habilités en 2015 : 25  
è Nombre d’inscrits en 2015 : 108 

L’Habilitation à la Maîtrise d’Œuvre en son Nom Propre permet 
à ses titulaires d’endosser les responsabilités personnelles 
prévues dans les Articles 3 et 10 de la loi du 3 janvier 1977 sur 
l’architecture. Elle permet de s’inscrire au tableau de l’Ordre des 
architectes et d’en porter le titre.

La formation a pour objectif l’acquisition, l’approfondissement, 
et l’actualisation des connaissances du titulaire du diplôme 
d’architecte d’État dans trois domaines spécifiques :
•  Les responsabilités personnelles du maître d’œuvre.
•  L’économie du projet.
•  Les règlementations, les normes constructives, les usages, etc.

108 étudiants se sont inscrits dans la formation en 2015.
33 étudiants se sont présentés aux soutenances de juin et 
de décembre, 25 candidats ont été habilités, soit un taux de 
réussite de 75,7%

âÀ NOTER EN 2015 L’équipe pédagogique et administrative 
de la formation a participé à un séminaire sur l’avenir de la 
formation organisé en avril 2015 par l’ENSA de Rennes et le 
ministère de la Culture et de la communication

DIPLÔME D’ÉTAT D’ARCHITECTE EN FORMATION 
CONTINUE ET HMONP

FORMATION PROFESSIONELLE CONTINUE :  
OUVRIR DE NOUVELLES PERSPECTIVES 

Parce qu'elle constitue l'une des missons fndamentales 
des écoles nationales supérieures d'architecture, l'ENSAS 
a ouvert à la rentrée 2015 des pistes de réflexions la 
formation professionnelle continue. 

Il s'agit d'autre part d'articuler cette mission avec une autre 
nécessité : la professionalisation des étudiants et l'insertion 
des jeunes diplômés dans la vie professionelle.

Ainsi des contacts ont été pris avec le service de la 
Formation Continue de l'Université de Strasbourg, 
mais aussi avec l'ENSA de Nancy, et les organismes 
professionnels qui bordent l'école. 

INSERTION PROFESSIONNELLE  
DES JEUNES DIPLÔMÉS :  START' JA

Suite à un appel à projet national lancé fin 2015 par notre 
ministère de tutelle sur le sujet de l'insertion professionnelle 
des jeunes diplômés, l'ENSAS a été lauréate pour son 
projet de Start'JA. 

Ce dispositif, à mi-chemin entre l'incubateur, la pépinière 
et l'espace de co-working, est dédié aux jeunes architectes 
qui souhaitent faire mûrir un projet professionnel :  
passer à la réalisation ou à la consolidation d’un projet 
structuré enraciné dans l’architecture ou l’urbanisme. 

Des services d'accompagnement de montage de projet 
et la mise en réseau avec le champ professionnel 
de l’architecture, de la culture, des collectivités, des 
organisations professionnelles, des industriels, etc. y 
seront favorisés.

Pour ce projet l'ENSAS a reçu le soutien financier du 
ministère de la Culture et de la Communication. 

Le dispositif demeure pour l'instant à l'état embryonnaire 
dans l'attente de la création d'un poste permettant 
d'animer et de gérer l'espace.
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PFE RECHERCHE

THÈSE / DOCTORAT

AMUP - ARCHE

QUELQUES CHIFFRES

OPTION PFE RECHERCHE

� 2 titulaires du Diplôme d’État d’Architecte avec option 
Recherche

�8 étudiants ont choisi cette option 

 
MASTER URBANISME ET AMÉNAGEMENT

� 6 titulaires du Diplôme d’État d’Architecte de l’ENSAS ont 
obtenu le diplôme
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Une vingtaine d’enseignants de l’ENSAS mènent des activités de 
recherche, dans un ou plusieurs des domaines suivants :

� la direction et co-direction de thèses de doctorat, 

� l’organisation et coordination scientifique de séminaires (dans le 
cycle Master dans les enseignements d’initiation à la recherche, en 
particulier dans le PFE dit « Recherche »), 

� la participation à des programmes de recherche financés, 

� l’intervention dans des colloques et congrès avec comité scientifique,

� la publication d’ouvrages et d’articles,

� la direction d’une unité de recherche.

SE FORMER À LA RECHERCHE 
À la suite du Diplôme d’État d’Architecte (grade de Master), les 
diplômés de l’ENSAS peuvent poursuivre des études en doctorat, 
au sein de l’École doctorale Sciences Humaines et Sociales 
– Perspectives Européennes de l’Université de Strasbourg 
(ED 519).

RAPPEL DES CONDITIONS D’ACCÈS AU DOCTORAT
� Pour effectuer un parcours doctoral dans le domaine du projet 

urbain, l’obtention du Master urbanisme et aménagement - spécialité 
Architecture, Structures et Projets Urbains, co-habilité avec l’Insa 
de Strasbourg, dit Master ASPU, est recommandée ; ce Master esta 
dossé à l'équipe d'accueil de l'AMUP - unité de recherche commune 
à l'ENSAS et à l'INSA de Strasbourg.

� Les étudiants ayant choisi l’option « PFE recherche » en 1ère année 
du cycle Master, et selon la qualité d’approfondissement du projet de 
recherche, peuvent s’inscrire en 1ère année de doctorat directement 
après l’obtention du Diplôme d’État d’Architecte - sous réserve de 
remplir les conditions d’admission de l’École doctorale ED 519. 

DIRECTION DE THÈSE  
ET UNITÉS DE RECHERCHE

À l’ENSAS trois enseignants-chercheurs titulaires d’une HDR 
(habilitation à diriger la recherche), encadrent des doctorants 
(= sont directeurs de thèse) et les accueillent au sein des 
unités de recherche dont ils sont membres :

Denis BOCQUET (AMUP) 

Anne-Marie CHATELET (ARCHE) 

Cristiana MAZZONI (AMUP)

AMUP - Architecture, Morphologie – Morphogenèse Urbaine et 
Projet, EA 7309 

ARCHE - Arts, civilisation et histoire de l’Europe, EA 3400 de 
l’Université de Strasbourg.

HDR OBTENUES EN 2015 
(ENCADREMENT DE THÈSES À 
PARTIR DE 2016)
 
Laurent REYNÈS : soutenance le 29 mai 2015 sur le sujet « Les 
artistes qui construisent », garant Germain ROESZ

Philippe FRAISSE : soutenance le 24 septembre 2015 sur le 
sujet « La restitution archéologique et le projet d'architecture », 
garant Jean-Yves MARC.

LA RECHERCHE - FORMATION À LA RECHERCHE
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AMUP : ARCHITECTURE, 

MORPHOLOGIE/MORPHOGÉNÈSE 

URBAINE ET PROJET
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LABORATOIRE AMUP (EA 7309)
Directrice : Cristiana MAZZONI (ENSAS)
Co-directrice : Florence RUDOLF (INSA de Strasbourg)
École doctorale : « Sciences de l’Homme et de la société – Pers-
pectives Européennes », Université de Strasbourg – ED 519
Évaluation AERES : vague C – 2012 

Le thème global et transversal de l’équipe AMUP est « Cultures et 
processus de projet métropolitain durable ». Il se décline suivant 
3 axes : AXE 1 Conception architecturale : ambiances, dispositifs 
innovants et ville durable AXE 2 Métropolisation, urbanités et 
cultures de l’habiter AXE 3 Formes spatiales et sociales : genèse, 
théories et configurations

MOTS CLEFS : PROJET MÉTROPOLITAIN DURABLE/ ART ET 
ANTHROPOLOGIE DE L’ESPACE/ CULTURES DE PROJET/ OUTILS 
DÉMARCHES ET ACTEURS DU PROJET TRANSFRONTALIER/ 
ARCHITECTURES DE LA MOBILITÉ/ VILLE DURABLE/ VILLE 
SOLIDAIRE/ VILLE SENSIBLE

EFFECTIFS 
Légende : EC : Enseignant contractuel / HDR : Habilité à diriger 
des recherches / MA : Maître assistant / MAA : Maître assistant 
associé / MCF : Maître de conférence / PR : Professeur   
p : Enseignant-chercheur associé (hors ENSAS et INSA) 
 
EFFECTIFS RATTACHÉS À L’ENSAS
dont 17 docteurs et 3 HDR
BALLOT Emmanuel Ingénieur MAA 
BOCQUET Denis Normalien, Agrégé d’histoire, Docteur en 
histoire des villes HDR PR 
BORGHI Roberta Architecte, Docteur en Architecture MAA 
jusqu’en juillet 2015 p
D’EMILIO Luna Architecte, Docteur en Urbanisme et 
Architecture p
DUFRASNES Emmanuel Architecte-Ingénieur, Docteur en Génie 
civil MA
FLEITH Kateryna Ingénieur, Docteur en Génie Civil EC p
LABURTE Dominique Architecte MA
LAROCHE Didier Architecte, Archéologue MA
LEBOIS Valérie Psychosociologue, Docteur en Architecture MA
LEHMANN Olivier Architecte MA
MAZZONI Cristiana Architecte-Urbaniste, Docteur en 
Architecture urbaine HDR PR
MOROVICH Barbara Anthropologue, Docteur en Sciences 
humaines et sociales MA
MULLER Mickaël Ingénieur, Docteur en Génie civil EC
NEIDLINGER Dominik Architecte-Ingénieur, Urbaniste MA
PALAZZO Elisa Architecte, Urbaniste, Associated Professor 
Adelaide University p 
PIGNOL Alexandra Philosophe, Docteur en Philosophie EC
REYNÈS Laurent Architecte, Plasticien, Docteur en Art HDR MA

SARTORETTI Irene Architecte, Docteur en sociologie EC
SASSA Akio Ingénieur-Architecte, Docteur en Histoire des 
techniques MA
TABOURET René Ingénieur, Professeur émérite, membre 
d’honneur 
VARANO Sandro Architecte, Docteur en Sciences pour 
l’architecture MA
WETZEL Jean-Paul Architecte, Docteur en Sciences pour 
l’architecture MA
ZIEGLER Volker Architecte-Ingénieur, Urbaniste MA
ZHUO Jian Architecte, Urbaniste, Associated Professor CAUP- 
Tongji University p

EFFECTIFS RATTACHÉS À L’INSA 
5 chercheurs publiant, dont 5 docteurs et 1 HDR
DESMARAIS Gaëtan Géographe, Urbaniste, Docteur en 
Aménagement, Docteur en Sciences du langage MCF
GRESS Christelle Ingénieur, Département Architecture MCF p 
GUENE Franck Architecte, Docteur en arts, spécialité 
architecture MCF
MEIER Alexis Architecte, Docteur en Architecture et en 
Philosophie Esthétique MCF
PAGAND Bernard Architecte-Urbaniste, Docteur en Géographie 
de l’aménagement MCF
RUDOLF Florence Sociologue, Docteur en sociologie PR
VRIJS Anke Arts plastiques, Histoire de l’art MCF

21 DOCTORANTS (INSCRITS EN NOVEMBRE 2015)
AMAT Amandine Sociologue, thèse co-financée ANR SECIF /
Ademe
BECHIR Meriam Architecte, Master Urbanisme & aménagement 
(ASPU)
BLANC-REIBEL Cathie Master en Histoire de l’art
BOUCHET-BLANCOU Géraldine Architecte 
DE BOUHDEFFA Mehdi Architecte DE, Master ASPU
DEBUS Lionel Architecte DE, Master ASPU
DEGOUL Jean-Philippe Architecte DE, Master ASPU
DELFY Alain Architecte DPLG, Master recherche en sociologie
DURMAZ Nihal Master en sociologie
FAN Lang Architecte DE, Master ASPU
GRIGOROVSCHI Andreea Architecte DE, Master ASPU
KUDRIAVTSEV Oleksandr
LAIFA Lyes Architecte, Master en Architecture Université d’Alger
MAHFOUD Ali Architecte, Master ASPU
MAZNICHENKO Iryna Historienne de l’art, Master ASPU
MERRIOUT Somia 
NOAIME Emad Architecte, Master ASPU
PARK Jiyeon Master Relations Internationales, Unistra
WELSCH Marie-Christine Architecte DE, HMONP, Master ASPU
YEHOUENOU Kohomlan Gabriel Modeste

Doctorant hors Unistra (convention d’accueil et co-direction 
de thèse E. DUFRASNE) : ANGELES BELTRAN Maria Architecte, 
Universidad Politecnica de Madrid 

LA RECHERCHE - LE LABORATOIRE AMUP / ENSAS - INSA
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THÈSES SOUTENUES
VODOUHE Gilles Ingénieur, Master Économie Sociale et Solidaire, 
UHA, doctorat en Aménagement et urbanisme

STEINER Bruno Architecte, Paysagiste, INSA de Strasbourg, 
doctorat en Aménagement et urbanisme

THÈSES CO-ENCADRÉES 
SHALMANI Hamed Farnia
Soutenue dans le cadre de l’École doctorale des Humanités et 
en partenariat avec l’équipe d’accueil ACCRA 
Dir. Pr. Daniel PAYOT, co-dir. Alexis MEIER

UN CONTRAT DOCTORAL SIGNÉ  
AVEC L'EUROMÉTROPOLE 
Le projet de thèse de Lionel DEBUS, doctorant de l'AMUP, a été 
sélectionné à l’issue de l’appel à candidatures 2015-16 au contrat 
doctoral du ministère de la Culture et de la Communication ; son 
dossier était conditionné par l’engagement de l'Eurométropole 
à créer le poste dans ses services (avec le financement du 
ministère). Lionel DEBUS est recruté à partir du 1er janvier 2016 
à la direction de la Mobilité et des Transports pour une durée de 
trois ans.

PROGRAMMES ET CONTRATS  
DE RECHERCHE

DAAD PROGRAMME PHC PROCOPE 
2014-15 :  
INTERFÉRENCES, INTERSECTIONS, INTERACTIONS – 

L’ARCHITECTURE EN ALSACE ENTRE PARIS ET BERLIN (1871-

1918) - PROGRAMME CAMPUS FRANCE

Direction : Alexandre KOSTKA (SAGE UMR 7363, Université 
de Strasbourg), Christian FREIGANG (Chaire d’histoire de 
l’architecture, Freie Universität, Berlin) et Volker ZIEGLER

Financement de frais de missions de chercheurs par le ministère 
des Affaires étrangères (Campus France) avec le soutien du 
ministère de l’Enseignement supérieur et de la recherche

L’objectif de ce programme de coopération scientifique 
est d’exploiter les revues et les contributions aux ouvrages 
d’architecture des bibliothèques spécialisées à Berlin et 
Strasbourg, pour créer une banque de données.
Ce travail s’inscrit dans la continuité de l’exposition 
Interférences/Interferenzen. Architecture, Allemagne-France, 
1800-2000, avec le commissariat de Jean-Louis COHEN et 
Hartmut FRANK, et de Volker ZIEGLER (commissariat associé).

PROGRAMME INTERREG  
CLUSTER DE RECHERCHE SUR LA DURABILITÉ

Un réseau trinational est créé en décembre 2015, dans le 
cadre d’un appel à projet Interreg porté par les Universités de 
Strasbourg, de Haute Alsace, de Freiburg et de Bâle visant à créer 
de nouveaux projets pluridisciplinaires trinationaux et européens 
sur les thématiques d’environnement et de durabilité sur la Région 
du Rhin Supérieur de 2016 à 2018. 
Par ailleurs, le projet Interreg fournira un cadre pour le 
développement d’interactions scientifiques sur ces thématiques, 
par l’organisation de workshops et de conférences. 
Plusieurs chercheurs de l’AMUP ont été mentionnés, en tant 
qu’établissement associé à l’Université de Strasbourg.

CONTRAT ANR MERUBBI 
MÉTHODES D’EXPLOITATION DES RESSOURCES UTILES  
DU BÂTIMENT BIOCLIMATIQUE DANS SON ILOT 

Financé par l’Agence Nationale de la Recherche (ANR) dans le 
cadre du programme Ville et Bâtiments durables 

Budget (part ENSAS) : 47 370 euros (janv.2014 - prolongé jusqu’au 
1er avril. 2018). 

Partenaires : EDF R&D - coordinateur, CEA – INES, CERMA - 
Centre de recherche méthodologique d’architecture (ambiances 
architecturales et urbaines), ENSA de Grenoble, UMR CNRS 
1563 « Ambiances architecturales et urbaines », CETHIL – INSA 
de Lyon, ENSA de Versailles, ENSAS – AMUP : Emmanuel 
DUFRASNES et Emmanuel BALLOT, BETEM, HPC SA 

CONTRAT ANR VENISE  
VECTEUR AIR POUR UNE CONCEPTION OU RÉNOVATION 
OPTIMISÉE DES BÂTIMENTS NZEB (À ÉNERGIE POSITIVE) 

Financé par l’ANR dans le cadre du programme Ville et Bâtiments 
durables 

Budget (part ENSAS) : 71 541 euros (janv.2013 - janv.2017 - 
prolongé jusqu’au 30 juin 2017). 

Partenaires : LaSIE - Laboratoire des Sciences de l’Ingénieur pour 
l’Environnement, structure mixte de recherche Université de La 
Rochelle / CNRS (FRE-CNRS 3474) - coordinateur, EDF R&D, 
CSTB,  CETE de l’Ouest, ENSAS – AMUP : Emmanuel DUFRASNES 
et Emmanuel BALLOT, ALLIE AIR, Groupe ATLANTIC

LA RECHERCHE - LE LABORATOIRE AMUP / ENSAS - INSA 
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APPEL À PROJETS H2020
L’AMUP a dirigé le montage d’un projet financé par la Commission 
européenne et inscrit dans le programme H2020 (Horizon 2020) 
en associant 10 universités en Europe, en Arménie, Chine, 
Colombie et Ukraine. L’appel à projet faisait partie du « pilier 
de Défis sociétaux » dans la catégorie « Green mobility » ; pour 
travailler sur la problématique "Strengthening the knowledge 
and capacities of local authorities" (MG-5.4-2015), l’équipe a 
rassemblé des compétences complémentaires afin de traiter 
modèles économiques et macro-données nécessaires à la 
fabrication des cartes thématiques prospectives, au centre de 
la proposition. Le projet n’a pas été retenu par la commission 
sur le critère des données économiques.

PROGRAMME IMR  
IGNIS MUTAT RES 
Budget : 100 000 euros sur 2 ans (nov. 2013 - nov. 2015). 
Financé par le ministère de la Culture et de la communication 
et le ministère de l’Écologie, du développement durable, de 
l’énergie. 

Thème : «Tram-train, ou l’énergie des courtes distances dans 
Strasbourg Métropole. Acteurs, logiques et processus du projet 
métropolitain durable»

Membres de l’équipe : Cristiana MAZZONI (dir.), Roberta 
BORGHI, Luna D’EMILIO, Jean-Alain HÉRAUD, Anne 
JAURÉGUIBERRY, Florence RUDOLF et les doctorants du 
laboratoire AMUP : Amandine AMAT, Andreea GRIGOROVSCHI, 
FAN Lang, Ali MAHFOUD, Mélanie JARAJ, Iryna 
MAZNICHENKO, Marie-Christine WELSCH, en coopération 
avec Éric CHENDEROWSKY, directeur de l’urbanisme de 
Strasbourg Eurométropole.

Deux séminaires de travail (juin et décembre 2015) avec les 
chercheurs de l’équipe et l’intervention d’un consultant Philippe 
BOTTE, pour l’expérimentation et l’enquête de données sur la 
mobilité de la communauté étudiante de l’École. 
Les résultats escomptés sont :
âl’établissement d’un état des lieux critique des projets de 
mobilité innovante, réalisés et/ou en cours à Strasbourg, et 
visant à interroger leur performance environnementale, sociale 
et économique ; 
âla consolidation de l’Atelier de la fabrique métropolitaine, 
en tant que dispositif original de discussion et de création de 
scénarios de projet répondant à la problématique énergétique.

CHAIRE FRANCO-CHINOISE DES MOBILITÉS 
MÉTROPOLITAINES INNOVANTES

Signature de la convention partenariale entre l’ENSAS, le 
CAUP de l’Université de Tongji et de la société SYSTRA, avec 
le soutien de Strasbourg Eurométropole, du ministère de la 
Culture et de la communication.

SÉMINAIRE & JOURNÉE D’ÉTUDE 
DOCTORALE 
1) 2ème séminaire résidentiel de l’AMUP (mars 2015 à Strasbourg) 
avec une séance de travail pour enrichir le blog de l’AMUP et 
accompagner les chercheurs à la valorisation de leurs travaux.
Journée de discussion et d’échange entre chercheurs sur l’avancée 
de la réflexion de l’équipe à 2/3 du parcours du programme 
quinquennal 2012-2016, 15 mai 2015, MISHA. 

2) Cycle « Concepts en action » : séminaires doctoraux 
- Structure(s). Intervenants : Gaëtan DESMARAIS et René 
TABOURET, le 18 février 2015
- L’expérience (sensible) de l’architecture. Intervenants : Valérie 
LEBOIS, Dominique LABURTE et Patrick ROMIEU, le 9 avril 2015

3) « Vue(s) et point de vue(s) de Strasbourg »
Journée d’étude doctorale organisée par la MISHA en collaboration 
et avec le soutien des laboratoires DynamE, Sage, AMUP ainsi 
que de l’École doctorale Sciences humaines et Sociales, le 20 
novembre 2015

PUBLICATIONS & COMMUNICATIONS
« L’urbanité singapourienne au défi de la globalisation : 
stratégies, formes et fonctions urbaines en transition », Revue 
interdisciplinaire de recherche urbaine Métropoles, 2015, 
Denis BOCQUET.

Texte intégral en ligne sur https://metropoles.revues.org/5144

« Experiencing alter architectures », International Conference 
on “Changing Cities II”: spatial, design, landscape & socio-
economic dimensions in Porto Heli, Grèce,  juin 2015, Volker 
ZIEGLER et Barbara MOROVICH.

LA RECHERCHE - LE LABORATOIRE AMUP / ENSAS - INSA
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ARCHE : ART, CIVILISATION  

ET HISTOIRE DE L'EUROPE
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LABORATOIRE ARCHE (EA 3400)  
- UNIVERSITÉ DE STRASBOURG
Plusieurs chercheurs et doctorants sont membres de l’équipe 
d’accueil EA 3400 ARCHE (Arts, civilisation et l’histoire de 
l’Europe) de l’Université de Strasbourg. Elle regroupe les 
historiens et historiens d’art travaillant sur le Moyen Âge, les 
Temps Modernes et la Période Contemporaine.

JOURNÉES D’ÉTUDE DOCTORALE  
EN HISTOIRE DE L’ARCHITECTURE :  
FEMMES, ARCHITECTURE, VILLE ET PAYSAGE

Journée doctorale dans le cadre du séminaire doctoral en histoire 
de l’architecture organisé par Anne-Marie CHÂTELET, avec 
Hélène JANNIÈRE (EA Histoire et critique des Arts, Université 
Rennes 2) et Jean-Baptiste MINNAERT (InTRu, Université 
François Rabelais, Tours), le 5 juin 2015 à l’INHA (Paris).

La création architecturale, urbaine ou paysagère est un acte 
qui engage l’exercice d’un pouvoir et une action sociale, ce 
qui explique peut-être que les femmes n’y soient venues que 
tardivement, malgré un intérêt précocement manifesté. Dès 
l’Antiquité, des bâtisseuses se sont en exercées à la maîtrise 
d’ouvrage, dirigeant des chantiers qui témoignent de leur goût 
pour l’architecture, mais à quelques exceptions près ce n’est 
qu’au XXe siècle qu’elles ont accédé à la maîtrise d’oeuvre. 
En ce début du XXIe siècle, le bilan est en demi-teinte : dans 
bien des établissements, le nombre des étudiantes atteint ou 
dépasse celui des étudiants, mais elles ne sont, selon les pays, 
qu’entre 12 et 40 % à exercer en leur nom propre. 

CRÉATION DE L’ASSOCIATION 
D’HISTOIRE DE L’ARCHITECTURE 
Initiative coordonnée par Anne-Marie CHÂTELET avec l’INHA 
(Institut National d’Histoire de l’Art) et plusieurs écoles 
nationales d’architectures et universités, l’Association d’histoire 
de l’architecture a été fondée le 7 février 2015. 

Ouverte à tous les métiers de l’histoire de l’architecture, 
chercheurs, professionnels, étudiants, l’AHA s’assigne pour 
missions de rassembler les personnes et les institutions actives 
dans le champ de l’histoire de l’architecture ; de renforcer 
la visibilité de la discipline ; de promouvoir la recherche ; de 
favoriser la diffusion des connaissances ; de constituer un lieu 
d’échanges et de convivialité ; de représenter la communauté 
des acteurs de l’histoire de l’architecture.

L’AHA poursuit sa montée en régime. Le site web www.histoire-
architecture.org est en ligne depuis le 30 mars. La présentation 
et les fonctions du site seront progressivement enrichies et 
affinées.

METACULT : METISSAGES, 
ARCHITECTURE, CULTURE 
Programme franco-allemand en sciences humaines et sociales, 
financé par l’Agence nationale de la Recherche (ANR) et la 
Deutsche Forschungsgemeinschaft (DFG), mars 2013 – mars 
2016.

L’objectif de ce projet est d’étudier la physionomie d’une ville 
comme le résultat d’influences trans-nationales, en appliquant 
à l’architecture et à l’urbanisme des idées développées par 
l’histoire croisée.

Coordination scientifique : Anne-Marie CHÂTELET, Wolfgang 
BRÖNNER, Johann Josef BÖKER et Christiane WEBER (dir.).

Publication des cahiers n°3 (juin 2015) et n°4 (octobre 2015), 
coordination éditoriale par Sharam HOSSEINABADI ; aide 
logistique à la diffusion par l’ENSAS.

LA RECHERCHE - LE LABORATOIRE ARCHE DE L'UNISTRA
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LES MOYENS

LE BUDGET
En 2015, la bibliothèque n’a plus bénéficié du budget 
exceptionnel lié à l’extension et est repassée au budget de 2012, 
soit 42 000 euros sans augmentation.

LES RESSOURCES HUMAINES
Fin 2014 la collègue, chargée d’études documentaires 
dépendant du ministère de l’Écologie, du développement 
durable, de l’énergie, a pris sa retraite sans être remplacée.

En 2015, la bibliothèque a fonctionné avec 3 chargés d’études 
documentaires (cat. A) relevant du ministère de la Culture et de la 
Communication et avec une bénéficiaire d’un emploi d’avenir, soit 
un total de 3,8 ETP contre 4,6 ETP en 2014.

UN NOUVEAU LOGICIEL  
DE BIBLIOTHÈQUE
Complètement intégrée au réseau des bibliothèques 
d’établissements d’enseignement supérieur de Strasbourg, la 
bibliothèque de l’ENSAS bénéficie de l’utilisation commune d’un 
nouveau progiciel de bibliothèque (ou SIGB) SebinaOpenLibrary et 
d’un nouveau portail documentaire (OPAC) SebinaYou. 

Le portail est commun au Service commun de la documentation 
de l’Université de Strasbourg, à la Bibliothèque nationale et 
universitaire et à l’Institut national des sciences appliquées ; il 
offre désormais l’accès à plus de 3,5 millions de documents.

LETTRE DE LA BIBLIOTHÈQUE
La Lettre de la bibliothèque a continué de paraître chaque mois, 
signalant les nouveautés.

LES PARTENARIATS
Les conventions entre l’ENSAS et le Service commun de la 
documentation de l’UNISTRA, l’INSA de Strasbourg et la BNU 
de Strasbourg permettent l’accès des étudiants et enseignants 
de l’École aux fonds documentaires des bibliothèques 
strasbourgeoises de l’enseignement supérieur. 

La bibliothèque siège au comité de pilotage du Schéma directeur 
de la documentation universitaire pour le site alsacien et participe 
au groupe de travail Formation des usagers. 

Elle participe aussi à différentes commissions du réseau ArchiRès 
des ENSA.

LES RÉSULTATS

DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES 
DOCUMENTAIRES
En 2015 la bibliothèque a enrichi les collections de 758 
monographies supplémentaires (490 par achat, 268 en traitement 
rétrospectif des dons anciens). Les acquisitions onéreuses 
se répartissent ainsi : architecture (45%), urbanisme (15%), 
construction (16%), art et design (10%), etc. Les acquisitions 
étrangères représentent 25%, les francophones 74%.

En 2015, les abonnements aux périodiques ont été souscrits 
dans le cadre d’un marché public initié par le SCD de 
l’Université pour le réseau strasbourgeois. Le prestataire 
est la société Ebsco, qui aligne désormais les abonnements 
sur l’année civile, ce qui facilite leur gestion financière.  
80 abonnements périodiques sont souscrits, dont de nouveaux 
titres étrangers : revues espagnoles (Tc Cuadernos, En Blanco) 
et japonaises  (Ga Houses, GA Documents). Les acquisitions 
francophones représentent 56%, les étrangères 44%. Une 
dizaine de titres sont reçus à titre gracieux ; d’autres sont souscrits 
hors marché : Le Visiteur, Temas de Arquitectura, Matières… 
Quatre dons importants de périodiques (par Mme CASSEL, F. 
BRESCH, P. FRAISSE et Y. KELLER) ont enrichi les collections 
(plus de 1 000 fascicules) : Domus, Garten + Landschaft, 
Architecture d’aujourd’hui, Techniques et architecture, Munster. 
Une politique active de reliure de ces périodiques est menée 
à des fins de conservation (5 375 euros sur le budget de 
fonctionnement). 

Une cinquantaine de DVD documentaires ou de fiction (pour le 
ciné-club de l’École) ont été achetés en 2015. Les conférences 
de l’ENSAS, reportées de VHS sur DVD, ont continué de faire 
l’objet d’un traitement approprié.

Le projet d’un pôle images se précise avec le premier don par 
Diego PEVERELLI d’une partie de sa diathèque pédagogique, 
qui sera numérisée et mise en ligne.

Travaux d’élèves : près de 200 PFE et mémoires de master ont été 
déposés à la bibliothèque.

SIGNALEMENT DES COLLECTIONS
1 895 notices ont été créées ou modifiées en 2015 dans le Sudoc. 
Fin décembre 2015 le catalogue de la bibliothèque de l’ENSAS 
comptait 14 371 notices (monographies imprimées et titres de 
périodiques) dans le Sudoc. Sont absents du catalogue toute la 
littérature grise et le fonds ancien, soit plus de 2 000 documents.

LA BIBLIOTHÈQUE
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LES SERVICES AU PUBLIC
Toujours accueillie dans les locaux de la médiathèque municipale 
Olympe de Gouges, la bibliothèque de l’Ensas a réduit ses heures 
d’ouverture à 22h par semaine du mardi au samedi, en raison de 
la diminution du nombre d’agents et des travaux préparatoires à 
la nouvelle bibliothèque.

Les séances de présentation de la bibliothèque aux étudiants 
en licence et en master ont entraîné une fréquentation plus 
importante et plus régulière qu’en 2014. Le nombre de prêts est 
en moyenne d’environ 320 par mois.

Le portail commun a aussi amené nombre de lecteurs inscrits 
dans d’autres établissements. 

Le prêt entre bibliothèques (PEB) a été très opérationnel : 
81 demandes de documents émises (ouvrages et travaux 
d’étudiants confondus), dont 69 satisfaites ; 12 demandes 
d’ouvrages acceptées (et envoyées) dans les ENSA mais aussi 
dans le réseau Sudoc (EPFL de Lausanne, SCD Lyon 2) ; 27 
demandes de scan d’articles (18 satisfaites).

PERSPECTIVES

NOUVEAUX LOCAUX
En 2016, la bibliothèque doit emménager dans ses futurs locaux 
au Garage. L’implantation des collections, le fonctionnement et 
la valorisation du service dans ce nouvel espace feront l’objet de 
l’action de l’équipe en 2016.

Les perspectives d’avenir restent inchangées : le catalogage du 
fonds ancien ; la numérisation des TPFE ainsi que la mise en ligne 
des PFE et mémoires existant déjà sous forme électronique ; la 
constitution d’un pôle images et d’une documentation technique.

BIBLIOTHÈQUE NUMÉRIQUE
Le projet de bibliothèque numérique démarrera en 2016 et 
se déclinera suivant plusieurs axes : la numérisation des TPFE 
ainsi que la mise en ligne des PFE et mémoires existant déjà 
sous forme électronique ; la constitution d’un pôle images 
(numérisation des diapositives d’enseignement) ; numérisation 
d’une partie du fonds ancien.

LA BIBLIOTHÈQUE EN CHIFFRES

�16 000 monographies ;

�447 titres de périodiques ;

�3 600 travaux d’élèves ;

�800 documents audiovisuels .
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3 DOUBLES MASTERS

40 DESTINATIONS  

90 ÉTUDIANTS EN MOBILITÉ

2015 : NOUVEAUX ACCORDS 
INTERNATIONAUX

�AUSTRALIE : University of Adelaide, Mise en œuvre des ateliers 
internationaux, Activités conjointes de recherche

�CHINE : University de Tongji et la société Systra, Recherche 
collaborative dans le cadre d’une Chaire

�ITALIE : Universita degli studi di Ferrara, Mobilité enseignante 
Erasmus+
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Fortement lié à son emplacement au cœur de l’Europe et de la 
région métropolitaine du Rhin Supérieur, l’ENSAS a continué en 
2015 de renforcer ses partenariats régionaux et transfrontaliers. 
Parallèlement l’école poursuit ses ambitions d’élargir ses 
horizons en développant de nouveaux partenariats à travers le 
monde. Ces partenariats se traduisent principalement par les 
doubles diplômes, la mobilité étudiante (études et stages), 
la recherche collaborative, et les ateliers internationaux. Les 
voyages d’études à l’étranger sont aussi fortement soutenus par 
l’école dans le cadre de ses programmes pédagogiques.

LES FORMATIONS
En 2015, une nouvelle promotion de huit étudiants a 
commencé la 1ère année d’études et huit étudiants ont entamé 
la 2ème année d’études dans le cadre du master franco-chinois 
Architecture and urban planning and design en partenariat avec 
le CAUP de l’université de Tongji, leur permettant de comparer 
et de s’adapter à deux cultures architecturales et urbaines très 
différentes mais tout aussi enrichissantes. 
L’enseignement du cursus en anglais offre également aux 
étudiants une riche opportunité à développer leurs connaissances 
et pratiques en langues étrangères.
L’ENSAS connait aussi depuis plusieurs années un succès 
croissant avec ses deux doubles Master franco-allemands. 
Le premier en Architecture et techniques constructives a été 
lancé en 2007 en partenariat avec la Faculté d’Architecture de 
l’Université Technique de Dresde et compte 36 étudiants inscrits 
en 2015. 
Le second, proposé depuis la rentrée 2011 en partenariat avec 
le Karlsruhe Institute of Technology, se porte sur les cultures 
architecturales et le projet urbain dans les Eurorégions et 
compte 17 étudiants inscrits en 2015, y compris un nombre de 
candidats venant des autres ENSA.

L’ENSEIGNEMENT  
DES LANGUES
La redéfinition de la politique des langues de l’ENSAS en 2014 
s’est traduite par la mise en place d’une convention avec l’École 
des langues et cultures SPIRAL de l’Université de Strasbourg 
permettant aux étudiants strasbourgeois de mieux s’armer pour 
ouvrir leur carrière à une dimension internationale. 
Parallèlement ont été mis en place un stage spécifique de 
préparation à la mobilité ainsi qu’un stage intensif en Français 
Langue Étrangère (FLE) suivi d’un cours annuel de FLE axé 
sur le projet architectural, permettant aux étudiants en mobilité 
sortante ou entrante une intégration plus soutenue. 
Enfin, une formation en anglais a été proposée aux enseignants 
assurant leur enseignement en anglais, dans le cadre du Master 
2 franco-chinois.

CHAIRE FRANCO-CHINOISE  
SUR LES MOBILITÉS 
MÉTROPOLITAINES INNOVANTES
En octobre 2015, l’ENSAS a signé un accord pour la création 
d’une Chaire franco-chinoise d’enseignement et de recherche 
sur les mobilités métropolitaines innovantes en partenariat 
avec le CAUP de l’université de Tongji à Shanghai et la 
société française Systra, leader international des systèmes de 
transport publics. 
Cette initiative s’appuie sur les relations construites par 
l’École et le CAUP depuis 2011, renforcées grâce au double 
Master franco-chinois, et va renforcer le développement et la 
promotion de la recherche sur l’architecture et l’urbanisme 
durables dans les grandes métropoles françaises et chinoises 
du 21e siècle.

WORKSHOP À BUENOS AIRES
Workshop mené par l'ENSAS en partenariat avec l'Ecole 
d'architecture de Buenos Aires (FADU) qui s'est déroulé dans la 
capitale argentine en avril-mai 2015.
Les étudiants ont travaillé sur deux quartiers de Buenos Aires 
(Sans Telmo, quartier en voie de patrimonialisation et le Barrio 
31, quartier d'immigration et d'autoconstruction) avec 30 
étudiants de l'ENSAS et de la FADU encadrés par Barbara 
Morovich, Fanny Lopez et trois collègues architectes de la 
FADU : Guillermo Cristofani, Mariella Corbellini et Carlos Pisoni.

UNE OUVERTURE SUR L'AUSTRALIE, 
L'INDE ET LE ROYAUME-UNI 
Suite à la mise en place d’un partenariat stratégique entre 
l’Université de Strasbourg et l’Université d’Adelaide en Australie, 
l’ENSAS a également signé en 2015 une nouvelle convention de 
partenariat avec le School of Architecture and Built Environment 
de l'Université d'Adelaide. Les activités de coopération 
porteront, dans un premier temps sur la recherche, et sur un 
projet de workshop en collaboration avec la Faculté des sciences 
économiques et de gestion de l’Université de Strasbourg.

Des premiers contacts ont été pris avec des écoles d'architecture 
en Inde avec une perspective de développement de liens avec 
ce pays asiatique en forte croissance, et avec des Universités au 
Royaume-Uni suivant la politique de l'école de développer ses 
liens avec des pays anglophone... À suivre en 2016 !

LES RELATIONS INTERNATIONALES
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LA MOBILITÉ ÉTUDIANTE  
ET ENSEIGNANTE
En 2015, l’ENSAS dispose d’un portefeuille de 31 conventions 
de mobilité Erasmus auquel s’ajoutent 9 conventions bilatérales 
avec des universités situées dans les sept pays suivants : 
l’Argentine, l’Australie, le Canada, la Chine, le Liban, le Pérou et 
la Suisse. L’ENSAS participe aussi au programme Sciences sans 
Frontières et a accueilli 17 étudiants brésiliens dans le cadre de 
ce programme en 2015.

Les étudiants étrangers en mobilité et en formation initiale à 
l’ENSAS représentent en total 20% de l’effectif étudiant de 
l’école, dont 30% sont en mobilité.

La mobilité étudiante et enseignante s’appuie également sur 
l’organisation de voyages d’études et ateliers internationaux. 

En 2015, ces activités ont traversé plusieurs pays - l’Allemagne, 
l’Argentine, la Belgique, le Brésil, la Chine, l’Espagne, l’Italie, 
les Pays-Bas, la Russie et la Suisse - et ont permis à plus de 
400 étudiants et 60 enseignants de vivre une expérience 
pédagogique à l’étranger.

MOBILITÉS ÉTUDIANTES ENTRANTES

2012/13 2013/14 2014/15

Entrants 41 54 43

dont Hors UE 13 14 17

MOBILITÉS ÉTUDIANTES SORTANTES

2012/13 2013/14 2014/15

Licence DEEA 23 26 18

Master DEA 26 28 29

TOTAL 49 54 47

dont Hors UE 11 16 13

MOBILITÉS ENSEIGNANTES ERASMUS+

2012/13 2013/14 2014/15

Entrants 2 2 2

Sortants 4 1 2

LES RELATIONS INTERNATIONALES

NATIONALITÉS DES ÉTUDIANTS INSCRITS À L’ENSAS 
(TOUTES FORMATIONS CONFONDUES)

2014 2015
AFGHANISTAN 2 2

ALBANIE 2 2

ALGÉRIE 2 7

ALLEMAGNE 28 25

ARMÉNIE - 2

AUSTRALIE 1

AUTRICHE 3 2

BELGIQUE 2 -

BÉNIN 1 2

BOLIVIE 1 1

BRÉSIL 10 8

BULGARIE 8 6

BURKINA FASO 1 -

CANADA 2 2

CHINE 8 9

CHYPRE 2 3

COLOMBIE 4 5

CONGO 1 -

CORÉE DU SUD 3 5

CROATIE - 1

ÉGYPTE - 1

ÉQUATEUR 1 1

ESPAGNE 5 5

FRANCE 698 715

GRÈCE 7 8

2014 2015
ÎLE MAURICE 4 3

IRAN 3 2

ITALIE 3 4

KAZAKHSTAN 1 1

KIRGHIZISTAN 1

LETTONIE 1 -

LIBAN 3 5

LITUANIE 2

LUXEMBOURG 4 4

MADAGASCAR 1 2

MAROC 15 16

MEXIQUE 3 3

MOLDAVIE 3 4

PÉROU 2 6

POLOGNE 6 5

PORTUGAL 2 2

ROUMANIE - 3

RUSSIE 6 5

SERBIE 1 1

SLOVAQUIE 3 3

TUNISIE 4 7

TURQUIE 9 8

UKRAINE 2 3

VIETNAM 1 1
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ÉVENEMENTS

EXPOSITIONS

CONFÉRENCES

SENSIBILISATION
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Dans le cadre de sa mission de diffusion de la culture 
architecturale, l’ENSAS propose une programmation de 
conférences, expositions et événements ouverts au grand 
public. Cette politique de diffusion s’appuie la programmation 
traditionnelle de l'École liée aux temps forts de la pédagogie et 
à une stratégie de partenariats d'ouverture.

ÉVÉNEMENTS 2015 (SURVOL)

AUTOUR DE L’ENSEIGNEMENT  
DE PROJET DE PREMIÈRE ANNÉE 
JANVIER-MAI 2015 

Une exposition, une conférence et une publication ont été 
réalisées pour restituer la démarche pédagogique employée 
pour l’enseignement du projet de première année de 2014-15. 

L’exposition Le Bon grain et l’ivraie, premier projet, expose à 
travers plus d’une centaine de maquettes, le travail réalisé par 
les étudiants de 1ère année au cours du 1er semestre d’études. 

La conférence de Luca ORTELLI, professeur à l’École 
Polytechnique Fédérale de Lausanne, a décrypté toute la 
complexité de l’enseignement du projet, spécificité de la 
discipline Architecture qui ne connait aucun équivalent dans 
d’autres domaines.

Le livre Bojana au cube  est la traduction éditoriale du processus 
pédagogique. Co-édité en partenariat avec les éditions Fourre-
Tout, sa fabrication « maison » a, à nouveau, fortement impliqué 
les étudiants de l’ENSAS. Nicolas DEPOUTOT ouvre l’ouvrage 
sur une discussion avec Pierre HEBBELINCK, architecte belge, 
et une retranscription de la conférence de Luca ORTELLI. Le 
prix de vente public est de 35 euros. 

SÉMINAIRE TERRITOIRE(S) 
COMPLEXE(S) 
21 JANVIER 

Avant d’intervenir sur un paysage et de s’engager dans le 
processus du projet, les architectes doivent le comprendre, le 
définir, formuler une critique constructive nourrie à la fois de 
références culturelles et de ressenti émotionnel. Ce postulat est 
fondateur d’un séminaire de Master 1, piloté par Lionel DEBS et 
Thomas WALTER, dont les étudiants présentent ici les résultats, 
réflexions personnelles et collectives, sous la forme d'expositions 
et projections. 

Des conférenciers (dont certains par visio-conférence) se 
sont succédés tout au long de la journée : Paul COURNET / 

Agence OMA*AMO (Rotterdam), architecte et chercheur ; 
Michel SIKORSKI / Agence Xaveer DE GEYTER (Bruxelles) ; 
Philippe POIRIER, enseignant HEAR et musicien ; Éric BENTZ et 
Vincent ROBERT / Electric Electric (Strasbourg, Nantes, Berlin), 
musiciens ; Julie WEBER-THIAVILLE / Archistorm, journaliste ; 
Gilles GUYOT / Agence OMA*AMO (Rotterdam), architecte 
sénior et ingénieur civil ; Grégory JÉRÔME, conseiller culturel ; 
Renaud SACHET / Médiathèque André Malraux ; Matthew JULL / 
KUTONOTUK (Charlottesville, US), architecte, chercheur et géo-
physicien. 

LES NIDS DE PALERME 
MARS ET MAI 2015 

Avec pour point de départ l’idée de l’architecte Luc SCHUITEN 
(invité en résidence au Shadok à Strasbourg), que l’homme peut 
et doit vivre en complicité et en synergie avec les arbres et toute 
forme végétale, 60 étudiants de l’ENSAS ont conçu et construit 
des nids, foyers éphémères et poétiques, à habiter à deux. 

Constitués d’un habillage végétal, fixé sur un cercle d’aluminium 
dans lequel est tendue une toile, les nids marient techniques 
de construction et geste artistique à une réflexion en terme 
d’intégration de l’habitat dans l’environnement naturel. 
Suspendus le temps d’un week end de mai aux platanes 
bordant la presqu’île Malraux, les nids ont été accessibles 
gratuitement à toute personne en faisant la demande.

Exceptionnellement, l’événement a fait l’objet d’un workshop 
«hors enseignements» ouvert aux étudiants, quelle que soit leur 
année d’étude. Il s’est tenu en deux phases : 
âune phase d'esquisses et de maquettes en mars dont les 
rendus ont été exposés au Shadok dans le cadre de l’exposition de  
Luc SCHUITEN ; 
âune phase de construction du 1er au 10 mai dans les locaux 
du paysagiste Thierry MULLER. Durant cette phase, l’artiste 
vannier Erik BARRAY a accompagné et formé les étudiants aux 
diverses techniques de vannerie.

Les productions artisanales, ludiques et, sans aucun doute, 
spectaculaires, ont été visibles et habitables pendant quatre 
jours par les strasbourgeois, le long de la presqu’île Malraux. 
Les acrobates de la compagnie Motus Modules ont apporté 
leur expertise en termes de suspension et ont hissé sans 
discontinuité les spectateurs dans les arbres. 

Le workshop et l’événement, encadré par Laurent REYNÈS,  
ont été réalisés en partenariat avec la direction de la Culture 
de la Ville de Strasbourg et l’ensemble des services de la 
collectivité, et en particulier avec le Shadok. La contribution 
de Thierry MULLER a fait l'objet d'une convention de mécénat 
(dons en nature).

DIFFUSION DE LA CULTURE ARCHITECTURALE
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IMAGINER LA MÉTROPOLE  
DE DEMAIN 
DU 24 AVRIL AU 30 MAI 

Comment fabriquer la ville de demain dans une logique durable 
en intégrant les échanges et les flux de toutes natures, la 
nouvelle économie collaborative, la transition écologique, etc. ?  
Comment articuler toutes les échelles, de la proximité locale 
(connexité) aux univers numériques qui nous connectent au-
delà des frontières physiques (connectivité) ? 
L’exposition Carte Blanche aux étudiants en architecture pour 
imaginer la métropole de demain a présenté dans les vitrines 
de la Chambre de Commerce et d’Industrie de Strasbourg et 
du Bas-Rhin (CCI 67), sept projets urbains réalisés par des 
étudiants de l’atelier Urban Studio de l’ENSAS (Master 1) 
sous l’encadrement d’Anne JAUREGUIBERRY et d’Andreea 
GRIGOROVSCHI. Plus qu'une exposition, la collaboration entre 
l'ENSAS et la CCI 67 s'est exprimée à travers l'investissement 
et la présence régulière de représentants de la Chambre. 
Première pierre d’un partenariat entre l’ENSAS et la CCI 67, cette 
exposition est l’une des manifestations du rapprochement qui 
s’opère depuis de nombreuses années entre les entreprises et 
les établissements d’enseignement supérieur et de recherche. 
Urban Studio reconduira en 2015 - 2016, cette expérimentation 
mais cette fois-ci avec la Ville de Colmar.

LE BIM, UN OUTIL DE LA 
CONCEPTION À LA GESTION DU BÂTI 
VENDREDI 22 MAI

Le BIM... À quoi sert t-il ? Combien coûte t-il ? Comment 
fonctionne t-il ? Comment l’utiliser au mieux ? Pour répondre à 
ces questions, l’ENSAS et le Conseil de l’Ordre des Architectes 
d’Alsace ont conjointement organisé une journée de présentation 
concrète des fonctions du BIM par des intervenants spécialistes 
du sujet : 

François PELEGRIN, architecte DPLG, urbaniste DUP et membre 
du Plan Bâtiment Durable sur le thème du BIM («Building 
Information Model»), Bernard FERRIES enseignant à l’ENSA de 
Toulouse et AMO orienté BIM, Gwenaëlle VERRIER, architecte 
DPLG et conseillère ordinale et Jean-Paul WETZEL, architecte et 
enseignant ENSAS. 

Deux rendez-vous ont été proposés. Le premier consistait en un 
déjeuner-rencontre réservé aux enseignants de l’ENSAS et des 
autres établissements du Campus des Métiers et qualifications 
Éco-construction et efficacité énergétique. Le deuxième en fin 
d’après-midi était une conférence ouverte à toute personne 
susceptible d’être intéressée.

NUIT DES PFE ET GALA DES MASTER 
18 SEPTEMBRE 

400 visiteurs (étudiants, enseignants, parents d’élèves, 
partenaires et amis de l’ENSAS) ont pris part l'événement. 
Cette année, l’ENSAS l'a associée au Gala des Master, organisé 
par l'associaiton étudiante COMPA afin de facilliter la venue 
des familles des jeunes diplômés.
À NOTER : L'investissement de COMPA dans l'événement 
connait un prolongement non seulement dans une 
reconduction mais aussi dans le développement d'une activité 
de réseau d'anciens.

JOURNÉE DU PATRIMOINE 
19 SEPTEMBRE 

Une petite centaine de personnes ont visité La Fabrique. 
Les visiteurs sont autant intéressés par les locaux que par le 
déroulement des études.

FESTIVAL JOURNÉES EUROPÉENNES 
DE L’ARCHITECTURE 
SEPTEMBRE - OCTOBRE 

En 2015, l'ENSAS a accueilli le colloque Architectures en 
lumière organisé par la Maison européenne de l'Architecture 
Rhin supérieur avec les intervenants suivants : Studio vicarini, 
Philomena MILLER-CHAGAS, la Ville de Strasbourg, l'association 
française de l'éclairage, 1024 Architecture, Éric WASSER et 
Samuel NGUE NOGHA. 
L’ENSAS a en outre exposé une sélection de Projets Fin d'Études 
lors de la conférence inaugurale de Richard ROGERS au Zénith de 
Strasbourg. Une vingtaine de projets (maquettes et planches) 
ont été déménagés pour la soirée. Les jeunes diplômés présents 
ont ainsi eu l'opportunité de présenter leurs projets à l'associé de 
l’architecte britanique (excusé). 

SHIGERU BAN 
3 DÉCEMBRE 

Cette conférence du Pritzker Price japonais Shigeru BAN a été 
organisée par l’Université de Strasbourg, le Consulat général du 
Japon et le Conseil de l’Europe, en partenariat avec la Maison 
Européenne de l’Architecture Rhin supérieur, les Conseils de 
l’ordre des architectes d’Alsace et de Lorraine et l’ENSAS. Elle a 
réunit plus de 1000 spectateurs.

DIFFUSION DE LA CULTURE ARCHITECTURALE
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EXPOSITIONS

Le Bon Grain et l'ivraie – du 14 janvier au 19 février, sur une 
proposition de Nicolas DEPOUTOT, en collaboration avec les 
enseignants de projet de première année. 

Semaine intensive de projets – du 20 février au 6 mars, sur 
une proposition de Patrick WEBER et des enseignants de 
l'enseignement.

L'Esprit fait la main, la main fait l'esprit – du 31 mars au 7 avril, 
sur une proposition de Zuzana JACZOVA dans le cadre de 
l'enseignement de volume de première année.

Strasbourg, ville connectée – du 21 avril au 30 mai, sur une 
proposition d'Anne JAURÉGUIBERRY dans le cadre de l'Urban 
Studio, à la CCI 67.

Semaine intensive d'arts – du 24 avril au 11 mai, sur une 
proposition de Laurent REYNÈS et des intervenants de 
l'enseignement. 

Les Nids de Palerme – du 16 au 18 mai, sur une proposition 
de Laurent REYNÈS et de Luc SCHUITEN en partenariat avec 
le Shadok.

Buenos Aires - Memorias Urbanas – du 2 au 15 juin, sur une 
proposition de Barbara MOROVITCH, restitution d'un workshop 
organisé en Argentine. 

Voyage d'études à Milan – du 12 au 29 juin, sur une proposition 
des enseignants de l'enseignement. 

Espace Habité - du 23 au 26 juin, sur une prospositon des 
enseignants de projet de deuxième année (deuxième semestre).

Projets de fin d'études 2015 - du 18 au 26 septembre, exposition 
d'une sléection de PFE avant exhibition dans le cadre de 
l'ouverture des Journées de l'architecture au Zénith.

Immaculée conception - du 5 au 21  octobre, sur une proposition 
d'Anne-Sophie KEHR et de Didier LAROCHE, exposition 
des travaux d'enseignement de projet de première année 
(dernier semestre)

L'espace construit - du 30 octobre au 22 novembre, sur une 
proposition de François-Frédéric MULLER et des enseignants 
de projet de deuxième année.

Origami Architecture - du 20 novembre au 3 décembre, sur une 
proposition de Zuzana Jaczova.

L'espace construit - du 11 au 18 décembre, sur une proposition 
du prolifique atelier de projet de deuxième année.

CONFÉRENCES

Territoire(s) complexe(s) - 21 janvier

Adrien RAVON - 29 janvier

Luca ORTELLI - 17 février

Xaveer DE GEYTER - 24 février

Willem Jan NEUTELINGS / Neutelings Riedijk Architects - 19 mars

Emilio TUNON / Mansillia Tunon - 26 mars

Christian SAVIOZ et Claude FABRIZZI - 7 avril

Romain RICCIOTTI / Lamoureux Ricciotti Ingénierie - 14 avril

Pierre THIBAUT - 12 mai

Archi-Strasbourg - 19 mai

Compost en milieu urbain - 21 mai 

Manuel BIELER - 21 mai

Bernard FERRIES et François PELEGRIN - 22 mai

Mehdi ZANAD - 26 mai

Terunobu FUJIMORI - 28 mai

Catherine MOSBACH - 18 juin

Marie-Christine JAILLET - 24 septembre (partenariat ADEUS)

Marc BARANI - 15 octobre

Charles PENNEQUIN - 21 octobre

Xavier GÉNOT - 27 octobre

COLIBRIS 67 Oasis et éco-habitats participatifs - 16 novembre

DIFFUSION DE LA CULTURE ARCHITECTURALE



42



43



44

L’ENSAS pilote deux programmes de médiation et de sensibilisation 
labellisés Cordées de la réussite Architecte, pourquoi pas 
moi ? et Égalité des chances en école d’architecture. Elle est 
accompagnée dans ses actions par le rectorat de l'académie de 
Strasbourg et l'Inspecteur pédagogique régional pour les Arts 
plastiques, Jean-Michel KOCH.

ÉTABLISSEMENTS 
PARTENAIRES 

LYCÉE LE CORBUSIER, ILLKIRCH-GRAFFENSTADEN (67)

LYCÉE HEINRICH-NESSEL, HAGUENAU (67)

LYCÉE GUSTAVE EIFFEL, CERNAY (68)

COLLÈGE FRANÇOIS TRUFFAUT, STRASBOURG (67)  

COLLÈGE JEAN MACÉ, MULHOUSE (68)

OBJECTIFS DE LA CORDÉE 
DE LA RÉUSSITE
� Initier les collégiens et les lycéens à la culture architecturale et 

urbaine,

� Favoriser l’égalité des chances dans l’accès aux études supérieures 
d’architecture pour des élèves de Terminale scolarisés dans des 
établissements d’enseignements technologique ou professionnel 
liés au domaine de l’architecture ou dans des établissements 
d’enseignement général relevant de la politique de la ville, et qui 
manifestent ouvertement le désir de poursuivre des études en 
architecture au-delà du baccalauréat,

� Accompagner les élèves pour se préparer aux procédures 
d’admission avec le soutien de la Fondation Culture & Diversité,

� Poursuivre cet accompagnement par un monitorat étudiant et un 
tutorat professionnel. 

PUBLICS VISÉS 
� Prioritairement, les élèves scolarisés dans les lycées qui proposent 

des baccalauréats STI2D, spécialité architecture et construction 
et des bacs Pro (technicien d’études du bâtiment, option assistant 
d’architecture et option études et économie), 

� Les élèves des lycées d’enseignement général issus de milieux 
modestes, 

� Les élèves de collèges relevant de la politique de la ville. 

PROGRAMME ÉGALITÉ DES CHANCES 
EN PARTENARIAT AVEC LA FONDATION 
CULTURE ET DIVERSITÉ
Depuis la création du programme en 2009, l’ENSAS a recruté 
24 étudiants, le plus fort taux de réussite parmi les écoles 
nationales d’architecture partenaires du dispositif initié par la 
Fondation Culture et Diversité. 
En 2015, l’ENSA de Montpellier a rejoint le programme aux 
côtés des sept autres écoles nationales d’architecture. 

09-10 10-11 11-12 12-13 13-14 14-15 TOTAL

CANDIDATS AU STAGE 3/35 15/76 14/66 16/61 24/71 19/50 91/329

Lycée Eiffel 5 8 4 4 9 5 35

Lycée Le Corbusier 8 8 8 13 10 47

Lycée Nessel 2 4 2 4 12

ADMIS AU STAGE 3/25 6/27 6/29 6/32 9/32 8/32 30

Lycée Eiffel 5 2 1 3 5 1 16

Lycée Le Corbusier 3 4 2 5 5 14

Lycée Nessel 1 1 1 2 3

ADMIS À L’ENSAS 2 3 3 3 9* 4** 20

Lycée Eiffel 2 2 0 1 4 0 9

Lycée Le Corbusier 0 1 2 1 2 2 6

Lycée Nessel 0 0 1 1 1 1 3

* dont 2 hors Académie de Strasbourg

** dont 1 hors Académie de Strasbourg

DEPUIS 2009 
L’ENSAS a informé plus de 550 lycéens sur les études 
d’architecture et les métiers d’architecte. 

Plus de 150 collégiens ont participé à des activités 
pédagogiques et culturelles faisant intervenir des étudiants et 
des enseignants de l’ENSAS.

12 élèves de 3ème du collège Truffaut ont effectué leur stage de 
découverte professionnelle dans différents services de l’École 
(Bibliothèque, Recherche & Partenariat, Communication, 
Informatique, etc.) et ont assisté à des enseignements 
(Années 1 et 2).

ÉGALITÉ DES CHANCES ET ÉDUCATION ARTISTIQUE
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TUTORAT INDIVIDUEL 
Il concerne les étudiants admis en 1ère année, qui ont bénéficié 
du programme Égalité des chances en école d’architecture - et 
réussi l’admission à l’ENSAS. 
En 2015-2016, ils sont 4 inscrits en 1ère année à bénéficier 
d’un tutorat individuel assuré par deux étudiants du cycle 
Master, à raison d’une séance hebdomadaire, et d’une séance 
mensuelle encadrée par un enseignant de l’ENSAS. 

TUTORAT COLLECTIF 
AVEC LES COLLÈGES
� Activités de médiation architecturale et urbaine pendant 6 à 8 

séances par des étudiants de 1ère année de Master de l’ENSAS : 
réalisation d’un objet architectural sur un thème en lien avec les 
arts plastiques et l’architecture, coordonné par les enseignants du 
collège Truffaut ; ces séances sont valorisées dans le cursus - unité 
d’enseignement « Parcours personnalisé de l’étudiant » - par 3 
crédits ECTS.

� Une demi-journée d’immersion pour les 25 élèves du collège 
François Truffaut (Atelier architecture de 4ème et de 3ème) sont venus 
le 18 février 2015 à l’ENSAS et visité l’exposition des projets de 1ère 
année ; la visite a été commentée par quelques-uns des étudiants, 
et s’est poursuivie par une session « Atelier dessin et maquette » sur 
le même thème que celui présenté dans l’exposition (autour de la 
forme et de la lumière). 

� Interventions de Dominique Laburte, architecte enseignant de 
l’ENSAS, dans la classe Architecture du collège Jean Macé pour 
préparer le concours des Journées de l’architecture 2015 sur le 
thème « la bibliothèque et la lumière » - avec du matériel mis à 
disposition par l’École.

ACTIONS CULTURELLES 
� Visite architecturale du musée Design Vitra de Weil-am-Rhein 

organisée pour les classes « architecture » de 4ème et de 3ème du 
collège Jean Macé le 15 juin 2015.

� Découverte du Centre Pompidou - Metz : 37 élèves de l’atelier 
architecture et ceux de 3ème option architecture : visite architecturale 
du bâtiment et de l’exposition Formes simples le jeudi 13 
novembre 2015.

ORIENTATION
Trois séances d’information sur les études d’architecture et les 
multiples facettes du métier d’architecte ont été organisées 
dans chacun des trois lycées partenaires avec des étudiants de 
l’ENSAS, des architectes-enseignants et la personne référente 
des Programmes Egalité des chances.
Ces activités sont soutenues par l’Académie de Strasbourg, 
l’Acsé (direction départementale de la cohésion sociale du 
Bas-Rhin), la Fondation Culture et Diversité, et le Ministère de 
la Culture et de la Communication.

RÉSEAUX RÉGIONAUX DE
SENSIBILISATION ET FORMATION 
À L’ARCHITECTURE 
L’ENSAS est membre fondateur de la CARA – Commission 
Architecture Régionale Académique et anime, avec un 
enseignant et des étudiants de Master 1, le stage de 
sensibilisation organisé par le Rectorat (dans le cadre du PAF 
– programme académique de formation). 

L’ENSAS est membre du conseil d’administration de la Maison 
européenne de l’architecture – Rhin Supérieur – qui coordonne 
notamment le concours Élèves depuis 2007. 

ÉGALITÉ DES CHANCES ET ÉDUCATION ARTISTIQUE
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Le début du présent rapport évoquait déjà l'association à 
l'Université de Strasbourg et l'engagement de l'ENSAS dans Région 
Architecture. La politique partenariale de l’ENSAS s’est construite 
au fil des années avec plusieurs structures et établissements 
aux statuts différents : collectivités, associations, établissements 
d’enseignement supérieur et du secondaire, organismes 
professionnels, économiques et industriels... 
Les liens se traduisent par des activités extrêmement diversifiées, 
avec des implications dans les enseignements, la recherche, 
ou encore la diffusion de la culture architecturale et la 
professionnalisation des étudiants. 
En 2015, les évolution et progrès suivants méritent 
particulièrement d'être signalés :

SYSTRA 

Cette entre prise de niveau mondial est partenaire de l'ENSAS 
dans le cadre de la Chaire franco-chinoise sur les mobilités 
métropolitaines innovantes. 

#RECHERCHE #INTERNATIONAL #INNOVATION
â Plus d'informations, Cf. page 10

TELECOM PHYSIQUE STRASBOURG – 
UNIVERSITÉ DE STRASBOURG 
Cette école d'ingénieur apporte son soutien scientifique 
au projet de Laboratoire Lumière. C'est ainsi qu'un de ses 
ingénieurs de recherche, Thierry Blandet, travaille sur le projet. 
Le Laboratoire Lumière est une plateforme pédagogique 
articulée autour d'un mécanisme de simulation qui permet 
une visualisation des éclairements et des ombrages sur modèle 
réduit, maquette de construction ou de zone urbaine. 

#RECHERCHE #PÉDAGOGIE #INNOVATION
â Plus d'informations, Cf. page 9

RÉGION ALSACE
La Région Alsace apporte également son soutien au Laboratoire 
Lumière à travers le co-financement (60%) d’un poste d’ingénieur 
d’études dont le recrutement est prévu pour le printemps 2016.
En outre, dans la perspective de la création de la grande région 
et dans le cadre de Région Architecture, la région noue dès 
2015 un dialogue attentif avec les écoles sur le soutien à la 
recherche en architecture. 

#RECHERCHE #PÉDAGOGIE #INNOVATION

EUROMÉTROPOLE -  
VILLE DE STRASBOURG
L'Eurométropole est partie prenante d’un programme de 
recherche sur les sujets de la mobilité (autour du tram-train, 
de l’inter-modalité et du « dernier kilomètre »), le programme 
IMR (Ignis Mutat Res). À ce titre, elle recrute Lionel DEBUS, 
doctorant de l’AMUP dans le cadre d'un contrat doctoral 
attribué par le Bureau de la recherche (BRAUP) du ministère 
de la Culture et de la Communication.

Par ailleurs, la Ville de Strasbourg soutient régulièrement des 
activités pédagogiques de l'ENSAS et des initiatives étudiantes. 
En 2015, les projets réalisés en partenariat sont :

âLes Nids de Palerme avec Luc SCHUITEN avec Le Shadok - 
Fabrique du numérique ;
âLe concours d'idées Piétonnisation de la rue Moll (avec mise 
en œuvre des projets étudiants en 2016) avec la direction de la 
proximité Centre-Gare, les services des espaces publics et l'adjoint 
au maire, maire du quartier Centre-Gare.

#DOCTORAT #RECHERCHE PÉDAGOGIE #PROFESSIONALISATION

AGENCE DE DÉVELOPPEMENT ET 
D’URBANISME DE L’AGGLOMÉRATION 
STRASBOURGEOISE
L’ENSAS, partenaire de l’ADEUS depuis 2011, participe au titre 
de son objet social et son statut, au collège socioprofessionnel  ; 
elle est représentée au Conseil d’administration ainsi qu’au 
Bureau de l’ADEUS. 

En 2015, l'ENSAS a accueilli en partenariat avec l'agence 
la conférence La construction métropolitaine, l'affaire de ses 
habitants ? par Marie-Christine JAILLET, directrice de recherche 
au CNRS. 

#RECHERCHE #PÉDAGOGIE

CAMPUS DES MÉTIERS 
ÉCO-CONSTRUCTION 
ET EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE 
Avec la Région Alsace, le Pôle Fibres Énergivie et plusieurs 
autres établissements de formation initiale et continue : 
l’ENSAS a répondu à la proposition du Rectorat de répondre à 
un appel à projet national pour rassembler des partenaires de 
l’enseignement et des professionnels du secteur du bâtiment 

PARTENARIATS - ÉVOLUTIONS ET NOUVEAUTÉS EN 2015
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au sein d’un « Campus » - la labellisation du projet a été 
accordée en janvier 2015 par le ministère de l’Éducation, de 
l’Enseignement supérieur et de la recherche.
Bien que tout récemment créé, le réseau est déjà actif et deux 
rendez-vous d'information sur le BIM ont été organisés en 
partenariat avec le Campus des métiers. 

#PÉDAGOGIE #PROFESSIONALISATION

RÉSEAU ALSACE TECH
Depuis son adhésion au réseau en 2011, l'ENSAS profite des 
actions mutualisées pour la promotion des écoles membres 
du réseau sur des salons dans plusieurs villes en France et 
réunions de travail thématiques ; d’autres activités impliquent 
l’ENSAS (Forum entreprises – ciblé pour les formations 
ingénieurs), concours (innovation) ouvert à des équipes 
mixtes d’étudiants, École d’Été franco-allemande Die Brücke 
(août 2015).  

#PÉDAGOGIE #RÉSEAU #PROFESSIONALISATION

HAUTE ÉCOLE DES ARTS DU RHIN
Née en janvier 2011 de la fusion des « Arts déco » - l'École 
supérieure des arts décoratifs de Strasbourg (ESADS) - de l'École 
supérieure d'art de Mulhouse (Le Quai) et des enseignements 
supérieurs de la musique du conservatoire de Strasbourg, la 
Haute école des arts du Rhin est un acteur incontournable de 
l'enseignement supérieur artistique régional. 

Des pistes de partenariat ont été engagées avec l'établissement, 
notamment à travers :
âLe portage conjoint de projets culturels impliquant d'autres 
partenaires
âLa mise en place d'un fonds d'aide à projets commun pour 
les initiatives d'étudiants et d'anciens étudiants issus des deux 
établissements regroupés76/ en équipes mixtes
âL'organisation d'une offre de formation continue, pilotée par 
la HEAR, regroupant différents acteurs locaux du champs 
artistique et culturels (TNS, TJP, HEAR et ENSAS), intitulée 
« École d'été ». Cette offre agrège 16 workshops de 3 à 5 
jours pour les artistes et professionnels. Organisée sur deux 
semaines thématiques (Répertoire et interprétation et L’artiste 
en travailleur collaboratif), la formation aura lieu en juillet 2016.

#PÉDAGOGIE #PROFESSIONALISATION #ÉCONOMIE CRÉATIVE

ENSAS / ENSAN / BATIGÈRE 
CAISSE DES DÉPÔTS & CONSIGNATIONS 
L'ENSAS, alliée à l'ENSA de Nancy, s'est associée au bailleur social 
Batigère pour répondre à un appel à projets initié en septembre 
par la Caisse des dépôts et consignations et trois Ministères 
dans le cadre du Lab CDC, sur le thème « l’architecture de la 
transformation ». Le dispositif tend à professionaliser la recherche  
dans les projets architecturaux et à rapprocher chercheurs, 
praticiens et maîtres d'ouvrage.
Sur les 52 réponses transmises, 16 projets ont été présélectionnés. 
5 projets (dont le nôtre) ont été retenus pour la phase finale : une 
incubation de 8 mois. 

âNotre projet : Face à la raréfaction du foncier, la cession par 
l’État d’une partie significative de son patrimoine immobilier  
dans les villes-centres, les sites industriels délaissés, les zones 
d’habitat mixte en déshérence à la périphérie d’établissements 
industriels fermés, constituent des opportunités importantes 
quand il convient de répondre à l’objectif fixé par l’État d’une 
production nationale annuelle de 150 000 logements sociaux. 
Dans cette perspective, l’équipe pluridisciplinaire formée par 
Batigère et les écoles d’architecture de Nancy et Strasbourg 
propose de croiser les stratégies globales de reconversion 
avec l’analyse du ressenti des habitants et les typologies 
de logements, en intégrant dans les méthodes de calcul, 
les exigences environnementales et humaines (confort des 
habitants). L'incubation aura lieu en 2016.
L'équipe de recherche est dirigée par Batigère en qualité de 
maître d’ouvrage. Les écoles d’architecture sont respectivement 
représentées par leur direction, et par un responsable 
pédagogique, architecte-enseignant (pour l'ENSAS, il s'agit de 
Jean-Michel SPITZ en duo avec Lise LANÇON).

 #RECHERCHE #INNOVATION #GRAND EST #PROFESSIONALISATION 

PARC NATURELS RÉGIONAUX 
DE L'EST
L'ENSAS signe aux côtés de l'INSA de Strasbourg et de l'ENSA 
de Nancy une convention cadre de partenariat et de coopérations 
techniques, pédagogiques et scientifiques avec les trois Parcs 
naturels régionaux de l’est (Vosges du Nord, Lorraine et Ballons 
des Vosges).

#PÉDAGOGIE #GRAND EST #CONSTRUCTION ÉCOLOGIQUE

PARTENARIATS - ÉVOLUTIONS ET NOUVEAUTÉS EN 2015



CONSEIL RÉGIONAL DE L’ORDRE 
DES ARCHITECTES - ALSACE
Composé de 18 élus, il représente les 921 architectes d'Alsace 
(chiffres de 2013). Parmi ses missions, il organise des rendez-
vous dont l'objet est d'informer les confrères architectes et de 
représenter/défendre la profession.

En 2015, l'ENSAS s'associe aux démarches de l'Ordre régional 
en accueillant dans ses locaux des rendez-vous d'information, 
une session de formation pour les architectes membres de jury 
de concours, et une formation organisée par le Conseil national 
des experts architectes français. En outre, l'ENSAS et l'Ordre 
ont partagé un stand lors du Salon de l'Habitat et du Salon du 
BTP. Et aussi, deux rendez-vous d'information sur le BIM ont 
été organisés en association.

Ce partenariat permet à l'ENSAS d'accroître la présence de la 
profession à l'école et de créer des lieux de rencontre entre les 
étudiants et les professionnels (autres que nos enseignants). 
Ainsi avec ces différentes actions l'ENSAS se positionne pour la 
défense la profession et de la qualité architecturale.
Avec la réforme territoriale, les Ordres régionaux d'Alsace, de 
Champagne-Ardenne et de Lorraine sont amenés à fusionner 
très prochainement. Ceci ouvrira de nouvelles perspectives de 
partenariats et d'actions.

#PROFESSIONALISATION #PÉDAGOGIE

BARRISOL 

Dans le cadre d'un atelier de projet de Master 2, et pour 
soutenir l'organisation d'un voyage pédagogique au Brésil 
l'entreprise Barrisol a été sollicitée en tant que mécène. Grâce 
à ce partenariat, 8 étudiants et encadrants ont pu participer au 
voyage. Le mécénat en nature porté par l'entreprise est d'une 
valeur de 5841,04 euros. 

#PÉDAGOGIE #INTERNATIONAL #MÉCÉNAT

CCI DE STRASBOURG 
ET DU BAS-RHIN
La CCI de Strasbourg et du Bas-Rhin est un établissement public 
dirigé par des chefs d’entreprises et présidée par Jean-Luc 
HEIMBURGER. Elle représente 40 000 entreprises du commerce, 
de l’industrie et des services auprès des pouvoirs publics. Elle 
intervient en faveur du développement économique du territoire 
et facilite la mise en place d’une politique de développement 
économique à travers l'appui aux entreprises, aux territoire et la 
formation.

En 2015, la CCI de Strasbourg et du Bas-Rhin et l'ENSAS se sont 
associées dans le cadre de l'enseignement de Master 1 Urban 
Studio dont le sujet cette année était d'imaginer Strasbourg en 
2030 en reconnectant les territoires aujourd'hui délaissés.

Initié à la rentrée 2014, le partenariat s'est publiquement concrétisé 
en mai 2015 dans les locaux de la CCI par une exposition. 
Pendant tout le semestre, les étudiants de l'Urban Studio ont 
bénéficié de l'apport d'experts du développement économique. 
Un apport d'autant plus riche qu'il met les étudiants en situation 
réelle avec des interlocuteurs nouveaux acteurs de champs 
disciplinaires connexes.

#PÉDAGOGIE #PROFESSIONALISATION

VILLE DE COLMAR
À la rentrée 2015, la Ville de Colmar a proposé aux étudiants de 
l’atelier de master URBANstudio de réfléchir de façon constructive 
et ouverte au devenir de son territoire. 
Ainsi 20 étudiants de première année de Master, regroupés en 
équipes, se sont donc concentrés sur sept entrées de Colmar. Sept 
situations urbaines variées, en cours de mutation ou soumises 
à la pression foncière. Dès lors, l’exercice consistait à imaginer 
le développement du lieu dans son contexte géographique, 
environnemental, social et économique, tout en s’interrogeant 
sur ses facultés d’adaptation aux changements (redistribution 
de certains fonctionnements, modifications des usages, etc.). 
Dans leurs travaux, les étudiants ont également pris en compte 
les objectifs politiques de la Ville, ses fonctionnements, ses 
particularités locales et ses richesses.
En 2016, une exposition installée sur une place publique présente 
aux habitants de Colmar le fruit de cette réflexion. L’exposition est 
accompagnée d’un catalogue.

#PÉDAGOGIE
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INSTANCES - CONSEIL D’ADMINISTRATION

PRÉSIDENT 
Jusqu'à mars 2015 
Patrick WEBER

Depuis mars 2015 
Thierry REY

DIRECTEUR
Éric GROSS

PERSONNEL ADMINISTRATIF,  
TECHNIQUE ET SCIENTIFIQUE
Jusqu'à mars 2015 
Frédéric GRZESIAK et Séverine GUTIERREZ 
Depuis mars 2015 
Frédérique JEANROY et Patrick VOEGTLING

ENSEIGNANTS
Jusqu'à mars 2015 
Anne-Marie CHATELET 
Dominique COULON 
Dominik NEIDLINGER 
Pierre VERCEY 
Patrick WEBER
Depuis mars 2015
Anne-Marie CHATELET
Anne-Sophie KEHR
François-Frédéric MULLER
Thierry REY
Volker ZIEGLER

ÉTUDIANTS
Marion DEMAGNY
Michaël GIRAUD
Candice GROJEAN
Alexandre PUECH
Simon THEBERGE

PERSONNALITÉS EXTÉRIEURES
Hugues DREYSSE - Université de Strasbourg
Vice-Président RH et Politique Sociale
Alain JUND - Ville de Strasbourg
Adjoint au Maire, Chargé de l’Urbanisme
Lilla MERABET - Conseil Régional d’Alsace
Vice-Présidente
Anne MISTLER - Direction des Affaires Culturelles d'Alsace
Directrice régionale 
François PEYRE
Architecte-Urbaniste

AVEC VOIX CONSULTATIVE :
Christian MURE, Contrôleur Financier en région
Daniel VAUCOURT, Agent Comptable

25 MARS 2015
Points financiers : Compte financier 2014, BR n° 1/2015, Tarifs de 
mise à disposition, Tarifs d’inscription de particuliers à l’évènement 
Nids de Palerme, Prise en charge des frais d’hébergement 
étudiants (voyage pédagogique) I Point fonctionnement : Rapport 
d’activités I Points pédagogiques : Règlement des études 
HMONP, Capacité d’accueil par année d’étude et information 
sur la nouvelle procédure d’admission à l’ENSAS I Points divers : 
Ouverture de l’École en dehors des horaires courants, Calendrier 
pédagogique, Enseignements relatifs à la Construction, Projet 
d’ordonnance concernant la maîtrise d’œuvre publique : impacts 
sur la profession

8 JUILLET 2015
Point fonctionnement : Installation du nouveau Président et 
présentation des nouveaux élus, Nomination des commissions, 
Décharges d’enseignement 2015-16, Candidatures enseignants 
dans le cadre des mobilités 2016-17 I Points financiers : BR 
n° 2/2015, Cartographie des risques financiers, Délibérations 
relatives à des remises gracieuses, Tarif d’inscription FPC 2015-
16, Participation des étudiants aux voyages pédagogiques 
obligatoires (Licence 1, 2, 3) 2015-16, Subvention AREA, Offre 
de formation en langues des étudiants I Points pédagogiques : 
Calendrier universitaire, Jurys PFE I Points divers : Présentation 
du fonctionnement de l’École sur les 2 bâtiments, Décret 
d’association avec l’Unistra, Démarche de contractualisation 
avec le MCC, Instruction pour la maîtrise et la transparence des 
dépenses des dirigeants I CA restreint aux Directeur, Enseignants 
et Personnalités extérieures : Examen des candidatures pour les 
postes de Maître-Assistant Associé 2015-16

9 DÉCEMBRE 2015
Points financiers : BR n° 3/2015, Budget initial 2016, Affectation 
du résultat, Nomenclature achats informatiques, Mise à jour 
frais de mission et déplacements, Participation des étudiants au 
voyage au Brésil, Mécénat, Droits de préinscription et droits de 
diplôme 2015-16 I Points fonctionnement : Répartition des charges 
des enseignants statutaires, Composition du Collegium I Points 
pédagogiques : Règlement des études, Modalités d’évaluation 
des enseignements par les étudiants I Points d’information : 
Stratégie Nationale pour l'Architecture, Évaluation HCERES et 
accréditation, Convention entre les 3 Parcs naturels régionaux et 
les 3 écoles d’architecture régionales, Schéma directeur alsacien 
de la vie étudiante, Livraison du Garage, Location rue Moll, Start 
JA, Soutien Région Alsace au recrutement d’un ingénieur pour 
le Laboratoire Lumière, Information sur l'adhésion de l'ENSAS à 
l'ANRT, Charte de coopération avec Europe et Environnement et 
le SFC de l’UNISTRA, Convention pour une chaire franco-chinoise 
I Points divers : Création de COMPA association des anciens 
étudiants de l’ENSAS 
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PRÉSIDENTE
A.M. CHATELET
Réelue en juillet 2015 

DIRECTEUR DE L’ENSAS 
E. GROSS

ENSEIGNANTS 
Jusqu'à juillet 2015 
E. BALLOT (STA), C. BIRGHOFFER (VT), D. COULON (TPCAU), 
N. DEPOUTOT (TPCAU), P. FRAISSE (TPCAU), A. GALLEGO 
(ATR), A. JAUREGUIBERRY (VT), V. LEBOIS (SHS), 
O. LEHMANN (STA), F. LOPEZ (HCA), B. MOROVICH (SHS), 
D. NEIDLINGER (TPCAU), T. REY (TPCAU), S. VARANO (STA), 
P. VERCEY (ATR), P. WEBER (TPCAU), J.P. WETZEL (STA)

À partir de juillet 2015 
D. BOCQUET (HCA), D. COULON (TPCAU), 0. GAHINET 
(TPCAU), G. HEINTZ (TPCAU), M. HUBER (STA), A.S. KEHR 
(TPCAU), V. LEBOIS (SHS), O. LEHMANN (STA), C. MAZZONI 
(VT), F.F. MULLER (TPCAU), D. NEIDLINGER (TPCAU), T. REY 
(TPCAU), L. REYNES (ATR), E. ROMBACH (TPCAU), A. SASSA 
(STA), P. VERCEY (TPCAU), P. WEBER (TPCAU), J.P. WETZEL 
(STA), V. ZIEGLER (VT)

ÉTUDIANTS INVITÉS
M. DEMAGNY, M. GIRAUD, C. GROJEAN, A. PUECH, S. 
THEBERGE

PERSONNEL ADMINISTRATIF ET TECHNIQUE INVITÉ
A-S. HOMMEL-DOLEGA, Directrice des Études
Rapporteur administratif selon ordre du jour

14 JANVIER 2015
Réforme des procédures d’admission en 1ère année, Mémoires 
(modalités de soutenance – groupes thématiques), Semaine 
optionnelle de projet (UEL 321B) : examen des propositions

17 FÉVRIER 2015
Bilan et perspectives des enseignements : Droit de l’urbain UEL 
324B (invité : M. Bozzi), Histoire 1ère année, Dessin 1ère année 
UEL 111C (invité : J. Rizzotti), Règlement des études HMONP, 
Questions diverses

25 MARS 2015
Calendrier 2015-2016 : Principes pour un calendrier du premier 
semestre de Master 2, Débat sur les semaines de révision, 
Principes pour une organisation et un calendrier voyages 
pédagogiques et workshop, Erasmus parcours recherche

21 AVRIL 2015
Programme pédagogique 2015-2016 : Principe d’encadrement 
des stages, Programme pédagogique 2015-2016 : 
enseignements reconduits, Questions posées par V. Ziegler sur 
l’UEL 314, Proposition d’A.S. Kehr concernant la responsabilité 
des UE de projets de première année, Questions diverses

2 JUIN 2015
Programme pédagogique 2015-2016 : Coordination 
de l’enseignement de la construction en 3ème année de 
Licence, Définition des enseignements optionnels de master 
(séminaires, options approfondissements, enseignements de 
projet) pour 2015-2016, Définition des voyages pour 2015-
2016, Enseignements en anglais pour 2015-2016, PFE : 
nouvelles propositions pour les doubles-diplômes, organisation 
des jurys

22 JUIN 2015
Programme pédagogique 2015-2016 : Enseignements : 
master : approfondissements théoriques et thématiques 
(appel d’offres), master : groupes de mémoires, master : 
proposition d’un atelier recherche, Responsables : des 
unités d’enseignement (licence et mémoire), des stages, 
Voyages pédagogiques, Calendrier des inscriptions dans les 
enseignements optionnels de master, Réactualisation du guide 
mémoire, Esquisse de fonctionnement de l’ENSAS sur ses 
deux bâtiments

8 SEPTEMBRE 2015
Élection pour la présidence de la CPR, Point sur l’évaluation et 
l’accréditation du futur programme, Proposition d’encadrement 
des stages, Double diplôme avec Dresde : stages et parcours 
pédagogique, Présentation de la réactualisation du guide 
mémoire, Champ STA-Informatique : proposition de création 
d’un groupe mémoire, Point sur la rentrée

13 OCTOBRE 2015
Bilan de la rentrée (soutenances PFE, inscriptions en 
ligne), Règlement des études : formation initiale, formation 
professionnelle continue, licence professionnelle « construire 
écologique », Master « architecture bois et construction »

8 DÉCEMBRE 2015
Examen des propositions à l’appel d’offres de l’UEM 123 
Semaine intensive d’art, Évaluation des enseignements, 
Sélection des candidats pour l’admission en 1ère année, 
Compte-rendu du séminaire consacré à l’enseignement du 
patrimoine, Lancement des réflexions sur l’auto-évaluation du 
programme pédagogique actuel et l’élaboration du prochain, 
Calendrier des prochaines CPR

ATR : ART, TECHNIQUES DE LA REPRÉSENTATION / HCA: HISTOIRE ET CULTURE ARCHITECTURALES / SHS : SCIENCES HUMAINES ET SOCIALES  
/ STA: SCIENCES ET TECHNIQUES POUR L'ARCHITECTURE / TPCAU : THÉORIE ET PRATIQUE DE LA CONCEPTION ARCHITECTURALE ET URBAINE

INSTANCES - COMMISSION DE LA PÉDAGOGIE  
ET DE LA RECHERCHE
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INSTANCES - COMITÉ TECHNIQUE & COMITÉ HYGIÈNE, 
SÉCURITÉ ET CONDITIONS DE TRAVAIL

LE COMITÉ TECHNIQUE [CT]
TITULAIRES
Représentants de l’administration :
Eric Gross, Directeur, Président du CT
Sara Reichert, Directrice adjointe
Représentants du personnel SUD :
Frédéric GRZESIAK
Jean-Paul WETZEL
Cornélie GERARD
Représentants du personnel CGT : 
Elisabeth WEINLING-HAMEL
Caroline BIRGHOFFER

SUPPLÉANTS
Représentants du personnel SUD :
Marie TRAN
Anne-Sophie KEHR
Barbara MOROVICH
Représentants du personnel CGT : 
Séverine GUTIERREZ
Dominique COULON

10 FÉVRIER 2015
Règlement intérieur du comité, bilan social 2014, suivi des avis 
du CT, plan de formation 2015 du personnel, point sur l’emploi, 
point sur les rémunérations et primes, temps de travail et 
congés, fonctionnement de « la Fabrique », services rendus aux 
enseignants, manifestations privées organisées dans les locaux 
de l’ENSAS.

19 FÉVRIER 2015
Avis du comité sur le décret d’association de l’ENSAS à 
l’Université de Strasbourg

17 MARS 2015
Gestion des congés via l’application TAIGA, application de la Loi Sauvadet, 
Application de la grille de rémunération Albanel pour les non-titulaires, régime 
indemnitaire des titulaires, refonte de la grille indiciaire de certains corps de 
titulaires, fiches de postes et missions statutaires des agents, mise en place d’un 
standard vocal, audit sur le fonctionnement de « la Fabrique ».

21 AVRIL 2015
Mise en place d’un entretien d’évaluation des enseignants en 
CDI, évolution de la rémunération des enseignants contractuels, 
rémunération des enseignants contractuels lors des voyages 
pédagogiques, moyens alloués aux enseignants.

9 JUILLET 2015
Suivi des avis des précédents CT, nouvelle esquisse de 
fonctionnement sur les deux bâtiments, rémunération des 
enseignants non-titulaires, l’action sociale en faveur des agents 
non-titulaires.

LE COMITÉ HYGIÈNE, SÉCURITÉ 
ET DES CONDITIONS DE TRAVAIL 
[CHSCT]
TITULAIRES
Représentants de l’administration :
Eric Gross, Directeur, Président du CHSCT
Sara Reichert, Directrice adjointe
Représentants du personnel SUD :
Frédéric GRZESIAK
Jean-Paul WETZEL
Marie TRAN
Représentants du personnel CGT :
Séverine GUTIERREZ, secrétaire du CHSCT
Brigitte ATZENHOFFER

SUPPLÉANTS
Représentants du personnel SUD :
Sébastien FINDELI
Anne-Sophie KEHR
Cornélie GERARD
Représentants du personnel CGT :
Lise LANÇON
Julia BROUSSAS

INVITÉS
Dominique FRANÇOIS, Inspectrice de Santé et Sécurité au 
Travail du Ministère de la Culture,
Dominique JACOB, Médecin de prévention (AST 67),
Pierre-Antoine BEROUD, association étudiante AREA
Juliette VAUTHIER, association étudiante CERF
Un représentant du service d’amélioration de la vie étudiante

9 JUIN 2015
Visite de certains locaux de « La Fabrique », suivi des avis 
émis lors des précédentes réunions, examen du registre de 
santé et de sécurité de l’ENSAS, bilan 2014 de la médecine 
de prévention, résultats de l’estimation des risques « bruit et 
poussières » menée par AST67 dans l’atelier de fabrication 
numérique, ergonomie de la banque d’accueil à la future 
médiathèque au « Garage », point sur l’avancement du DUERP, 
bilan de l’exercice d’évacuation, information sur le chantier des 
futurs locaux du bâtiment « le Garage ».

13 OCTOBRE 2015
Suivi des avis émis lors de la précédente réunion, présentation 
des locaux du bâtiment « le Garage », point sur l’exercice 
d’évacuation.

23 NOVEMBRE 2015
Renforcement des mesures de sûreté et de sécurité à l’ENSAS 
dans le cadre de l’état d’urgence et de la posture Alerte-attentat 
du plan Vigipirate.
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AUTRES INSTANCES & COMMISSIONS

CONSEIL SCIENTIFIQUE
PRÉSIDENTE
C. MAZZONI
Réelue en juillet 2015 

DIRECTEUR DE L’ENSAS 
E. GROSS

ENSEIGNANTS 
Jusqu'à juillet 2015 
D. BOCQUET (HCA), A.M. CHATELET (HCA), D. COULON 
(TPCAU), E. DUFRASNES (STA), P. FRAISSE (TPCAU), 
D. LAROCHE (HCA), V. LEBOIS (SHS), F. LOPEZ (HCA), 
B. MOROVICH (SHS), D. NEIDLINGER (TPCAU), L. REYNES 
(ATR), S. VARANO (STA), P. WEBER (Président CA) (TPCAU), 
J.P. WETZEL (STA), V. ZIEGLER (VT)

À partir de juillet 2015
D. BOCQUET (HCA), A.M. CHATELET (HCA), E. DUFRASNES 
(STA), P. FRAISSE (TPCAU), G. HEINTZ (TPCAU),  
D. LAROCHE (HCA), V. LEBOIS (SHS), B. MOROVICH (SHS), 
T. REY (Président du CA), L. REYNES (ATR), J. RIZZOTTI 
(STA), S. VARANO (STA), P. WEBER (TPCAU), J.P. WETZEL 
(STA), V. ZIEGLER (VT)

PERSONNALITÉS QUALIFIÉES
Jusqu'à juillet 2015 
M. BLANC (Unistra), E. CHENDEROWSKI (Ville de Strasbourg), 
H. DREYSSE (Unistra), D. PAYOT (Unistra), C. PELTRE 
(Unistra), A. PONS (ADEUS)

À partir de juillet 2015 
J.Y. MARC (Unistra), C. PELTRE (Unistra)

PERSONNEL ADMINISTRATIF ET TECHNIQUE INVITÉ 
Anne-Sophie HOMMEL-DOLEGA, Directrice des Études
Jill FERRIER, Responsable des Relations Internationales 
Lise LANÇON, Responsable Recherche
Rapporteur administratif selon ordre du jour

COLLÉGIUM
Jusqu'à juillet 2015 
M. BLANC (Unistra), A-M. CHATELET (Enseignante ENSAS), 
M. DARIN (Enseignant ENSAS), G. HEINTZ (Enseignant 
ENSAS), P. LITZLER (Unistra), C. MAZZONI (Enseignante 
ENSAS), D. PAYOT (Unistra)

À partir de juillet 2015 
M. BLANC (Unistra),D. BOCQUET (Enseignant ENSAS),  
A.M. CHATELET (Enseignante ENSAS), E. DUFRASNES 
(Enseignant ENSAS), G. HEINTZ (Enseignant ENSAS),  
V. LEBOIS (Enseignante ENSAS), P. LITZLER (Unistra), 
J.Y. MARC (Unistra), C. MAZZONI (Enseignante ENSAS), 
E. MITTMANN (Enseignante ENSAS), B. MOROVICH 
(Enseignante ENSAS), D. PAYOT (Unistra), A. PIGNOL 
(Enseignante ENSAS), L. REYNES (Enseignant ENSAS),  
S. VARANO (Enseignant ENSAS), J.P. WETZEL (Enseignant 
ENSAS)

27 JANVIER
Audition des candidats

14 AVRIL
Organisation du PFE recherche, Présentation d’un bilan sur le 
déroulement de ce parcours recherche dans d’autres écoles 
d’architecture

15 JUIN
Examen des sujets présentés par les étudiants de Master 1, 
Audition des étudiants de Master 2 en double diplôme 

7 SEPTEMBRE
Réunion préparatoire

6 OCTOBRE
Débat sur les propositions de la réunion préparatoire du 7 
septembre 2015

ATR : ART, TECHNIQUES DE LA REPRÉSENTATION / HCA : HISTOIRE ET CULTURE ARCHITECTURALES / SHS : SCIENCES HUMAINES ET SOCIALES  
/ STA: SCIENCES ET TECHNIQUES POUR L'ARCHITECTURE / TPCAU : THÉORIE ET PRATIQUE DE LA CONCEPTION ARCHITECTURALE ET URBAINE
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RELATIONS INTERNATIONALES
Jusqu'à juillet 2015 : 
Directeur, A.M. CHATELET, G. HEINTZ, C. MAZZONI, D. 
NEIDLINGER, J. SITTLER, P. WEBER, V. ZIEGLER, Invités : 
Directrice des Études et Responsable Relations Internationales

Depuis juillet 2015 :
Directeur, D. BOCQUET, A.M. CHATELET (Présidente CPR), 
G. HEINTZ, C. MAZZONI, B. MOROVICH, D. NEIDLINGER, T. 
REY (Président CA), J. SITTLER, V. ZIEGLER, Invités : Directrice 
des Études, Responsable des relations internationales, 
Responsable des mobilités internationales

RECRUTEMENT DES ENSEIGNANTS  
CONTRACTUELS
Jusqu'à juillet 2015 : 
Directeur, D. COULON, A.M. CHATELET, D. NEIDLINGER, P. 
VERCEY, P. WEBER
Personnalités qualifiées : A. MISTLER (DRAC Alsace),  
H. DREYSSE (Unistra), Invité : Représentant de l’UE concernée

Depuis juillet 2015 :
Directeur, A.M. CHATELET (enseignant CA), A.S. KEHR 
(enseignant CA), F.F. MULLER (enseignant CA), T. REY 
(président CA), V. ZIEGLER (enseignant CA)
Invités : Représentant de l’UE concernée, Directrice adjointe, 
Directrice des études

BUDGET ET MOYENS
Jusqu'à juillet 2015 : 
Directeur, Directrice adjointe, P. WEBER, A.M. CHATELET, 
D. COULON, Responsable financier, Agent comptable, F. 
GRZESIAK, S. GUTIERREZ, M. GIRAUD, M. DEMAGNY

Depuis juillet 2015 :
Directeur, Directrice adjointe, F.F. MULLER (enseignant 
CA), T. REY (président CA), V. ZIEGLER (enseignant CA), 
Responsable financier, Agent comptable, F. JEANROY (ATS 
CA), P. VOEGTLING (ATS CA), M. GIRAUD (Etudiant CA),  
M. DEMAGNY (Etudiant CA)

22 OCTOBRE 2015 
Budget 2016, Budget rectificatif n° 3/2015

23 NOVEMBRE 2015 
Budget initial 2016,  présentation du GBCP

CONFÉRENCES
Jusqu'à juillet 2015 : 
Directeur, A.M. CHATELET, D. COULON, N. DEPOUTOT,  
G. HEINTZ, F. LOPEZ, C. MAZZONI, D. NEIDLINGER,  
T. REY, P. WEBER, Responsable Communication, C. GROJEAN  

Depuis juillet 2015 :
Directeur, D. BOCQUET, A.M. CHATELET, D. COULON,  
G. HEINTZ, A.S. KEHR, B. MOROVICH, D. NEIDLINGER,  
P. WEBER, Responsable communication, C. GROJEAN  
(Etudiant CA)

23 JUIN 2015
Organisation du cycle de conférences de l’année 2015-2016

20 OCTOBRE
Rappel des conférenciers pressentis pour 2015-2016

ÉVALUATION 
Jusqu'à juillet 2015 : 
Directeur, D. COULON, A.M. CHATELET, D. NEIDLINGER, P. 
VERCEY, P. WEBER, M. DEMAGNY, M. GIRAUD, C. GROJEAN, 
A. PUECH, S. THEBERGE, Invité : Directrice des Études

Depuis juillet 2015 :
Directeur, A.M. CHATELET (enseignant CA), A.S. KEHR 
(enseignant CA), F.F. MULLER (enseignant CA), T. REY 
(président CA), V. ZIEGLER (enseignant CA), M. DEMAGNY 
(étudiant CA), M. GIRAUD (étudiant CA), C. GROJEAN (étudiant 
CA), A. PUECH (étudiant CA), S. THEBERGE (étudiant CA), 
Invité : Directrice des études

26 NOVEMBRE 2015 
Évaluation des formations et des enseignements

AUTRES INSTANCES & COMMISSIONS

ATR : ART, TECHNIQUES DE LA REPRÉSENTATION / HCA : HISTOIRE ET CULTURE ARCHITECTURALES / SHS : SCIENCES HUMAINES ET SOCIALES  
/ STA: SCIENCES ET TECHNIQUES POUR L'ARCHITECTURE / TPCAU : THÉORIE ET PRATIQUE DE LA CONCEPTION ARCHITECTURALE ET URBAINE
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VALIDATION DES ÉTUDES  
ET DES ACQUIS / ORIENTATION 
Jusqu'à juillet 2015 : 
Directeur, D. BOCQUET, P. FRAISSE, O. LEHMANN, D. 
NEIDLINGER, T. REY, L. REYNES, P. VERCEY, V. ZIEGLER, A. 
PUECH, S. THEBERGE
Invités : Directrice des Etudes, Responsable de la scolarité, 
Rapporteur administratif selon ordre du jour

Depuis juillet 2015 :
Directeur, D. BOCQUET, P. FRAISSE, A.S. KEHR, O. LEHMANN, 
F.F. MULLER, D. NEIDLINGER, T. REY, P. VERCEY, A. PUECH 
(Etudiant CA), S. THEBERGE (Etudiant CA)
Invités : Directrice des études, Responsable de la scolarité, 
Rapporteur administratif selon ordre du jour

4 MARS 2015
Examen des demandes de dispense de stages
Modalités de mise en œuvre de la réforme sur les procédures 
d’admission 

15 AVRIL 2015
Sélection des candidats hors union Européenne
Présentation des dossiers de 2 étudiants Erasmus souhaitant 
intégrer l’ENSAS

21-22-23 AVRIL 2015
Points sur les capacités d’accueil et du nombre de places à 
pourvoir par année d’études, Validation des listes de candidats 
admissibles pour une entrée en L1 et étude des cas particuliers, 
Etude des dossiers de candidature pour une entrée en L2, 
L3 ou M1 (ou reprise d’études), Point sur l’organisation des 
entretiens.

27 MAI 2015
Validation des listes de candidats admis suite aux entretiens

30 JUIN 2015
Examen des demandes de transfert

20 OCTOBRE 2015
Présentation du cadre de la réforme : note de cadrage du MCC, 
Rappel des procédures existantes, Contribution de Jacques 
Rizzotti (10 mars 2015), Point sur les programmes du lycée

10 NOVEMBRE 2015
Sur la base du dossier « programmes du lycée » remis le 20 
octobre, identification par filières du bac des notes à prendre 
en compte.
Conditions d'admissibilité des étudiants en dehors du périmètre 
de la réforme : les étudiants inscrits dans l'enseignement 
supérieur, candidats titulaires d'un diplôme européen 
équivalent au bac, admission par la VAE.

24 NOVEMBRE 2015
Constitution des jurys, Grilles d’évaluation, Documents 
supports pour entretien

1ER DÉCEMBRE 2015
Finalisation des procédures d’admission en 1ère année

AUTRES INSTANCES & COMMISSIONS
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AUTRES INSTANCES & COMMISSIONS

JURY LICENCE  
(FORMATION INITIALE & FPC) 

LICENCE 1
Jusqu'à juillet 2015 : 
A.M. CHATELET, N. DEPOUTOT, E. FALK, A. JAUREGUIBERRY, 
D. LAROCHE, L. REYNES, J. RIZZOTTI 

Depuis juillet 2015 :
A.M. CHATELET, E. FALK, A. GALLEGO, A. JACOB,  
A. JAUREGUIBERRY, A.S. KEHR, J. RIZZOTTI

LICENCE 2
Jusqu'à juillet 2015 : 
A. GALLEGO, M. HASTENTEUFEL, M. HUBER, D. LAROCHE, 
F. LOPEZ, B. MOROVICH, D. NEIDLINGER, G. SUTTER 

Depuis juillet 2015 :
A. CARTIGNIES, E. DUFRASNES, A. GALLEGO, M. 
HASTENTEUFEL, A. JACOB, D. LABURTE, D. LAROCHE,  
B. MOROVICH, D. NEIDLINGER

LICENCE 3
Jusqu'à juillet 2015 : 
D. BOCQUET, E. FALK, A. JAUREGUIBERRY, O. LEHMANN, 
D. NEIDLINGER, L. REYNES, J. RIZZOTTI, P. VERCEY,  
P. WEBER 

Depuis juillet 2015 :
D. BOCQUET, A.M. CHATELET, E. FALK, A. JAUREGUIBERRY, 
T. REY, P. VERCEY, P. WEBER, J.P. WETZEL, V. ZIEGLER

JURY MASTER  
(FORMATION INITIALE & FPC) 

MASTER 1 
Jusqu'à juillet 2015 : 
D. BOCQUET, A. CARTIGNIES, P. FRAISSE, G. HEINTZ,  
O. LEHMANN, B. MOROVICH, L. REYNES, P. VERCEY

Depuis juillet 2015 :
A. CARTIGNIES, A.M. CHATELET, P. HARLICOT, G. HEINTZ,  
A. JAUREGUIBERRY, V. LEBOIS, O. LEHMANN, B. MOROVICH, 
L. REYNES, P. VERCEY, J.P. WETZEL

MASTER 2 
Jusqu'à juillet 2015 : 
D. BOCQUET, A.M. CHÂTELET, D. COULON, O. GAHINET,  
D. LAROCHE, C. MAZZONI, D. NEIDLINGER, T. REY,  
P. VERCEY, P. WEBER

Depuis juillet 2015 :
A.M. CHATELET, D. COULON, V. LEBOIS, B. MOROVICH,  
T. REY, J. RIZZOTTI ,S. VARANO, P. VERCEY

JURY HMONP 

JUIN
T. REY, L. REYNES, A.S. KEHR, P. VERCEY, J.P. WETZEL,  
A. JAUREGUIBERRY, J. ORTH, architecte, enseignant en école 
d’architecture, P. BREDA, architecte, enseignant en école 
d’architecture, A. DA SILVA, architecte, représentant le conseil 
régional de l’ordre, G. CHRISTMANN architecte, représentant 
le conseil régional de l’ordre

NOVEMBRE
T. REY, M. SPITZ, A.S. KEHR, F.F. MULLER, P. WEBER, 
J.M. COLLARD, G. TARRIEU, J. SITTLER, J. VILLEMARD,  
L. ROCCARO, enseignant en école d’architecture, P. BREDA, 
enseignant en école d’architecture, C. TOURNEUX, enseignant 
en école d’architecture, A. DA SILVA, architecte, représentant 
le conseil régional de l’ordre, G. CHRISTMANN architecte, 
représentant le conseil régional de l’ordre, B. FRITSCH, 
architecte, représentant le conseil régional de l’ordre

23 NOVEMBRE 2015
Examen et validation des candidatures
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VIE ÉTUDIANTE - INSTANCE, ASSOCIATIONS ET BOURSES

SERVICE AMÉLIORATION 
VIE ÉTUDIANTE (SAV) 
Le SAV est le Conseil de la vie étudiante de l’ENSAS. Espace 
d’information et de dialogue constructif entre les étudiants 
et l’administration, il a pour but d’identifier les besoins et de 
résoudre les problèmes relatifs à la vie étudiante. 

Jusqu'à juillet 2015 : 
Directeur, Directrice adjointe, Directrice des études
Agathe PAOLI et Baptiste BREQUIGNY (Délégués L1), Pierre-
Antoine BEROUD et Marion DEMAGNY (L2), Léa WASSONG 
et Amélie DEVAUX (L3), Tristan SIEBERT et Laurent BOUMAN 
(M1), Romain LEROY et Baptiste MOULY (M2)
Élus CA : Marion DEMAGNY, Michaël GIRAUD, Candice 
GROJEAN, Alexandre PUECH, Simon THEBERGE
Associations : Florent REVEL (AREA), Antoine DAUBON 
(TESAA), Juliette VAUTHIER (CERF)

Depuis juillet 2015 :
Directeur, Directrice adjointe, Directrice des études
Euzhan GAUCHER et Louis BERNARD (Délégués L1), Baptiste 
BREQUIGNY et Juliette SCHWEITZER (L2),  Marion DEMAGNY 
et Brian WAGIMAN (L3), Amélie AMBLARD et Anthony 
MONTANARO (M1), Clémentine DUFAUT et Florent REVEL 
(M2), Frédéric NOWAK (FPC)
Élus CA : Marion DEMAGNY, Michaël GIRAUD, Candice 
GROJEAN, Alexandre PUECH, Simon THEBERGE
Associations : Pierre-Antoine BEROUD (AREA), Antoine 
DAUBON (TESAA), Juliette VAUTHIER (CERF)

16 JANVIER 2015  
Bilan 1er semestre, Rencontre avec le Directeur, Mémoires

3 MARS 2015 
Contrat de site et schéma directeur de la vie étudiante, réflexion 
sur la vie associative et l’engagement étudiant, Extension des 
horaires d’ouverture, prolongations, Occupation de la rue Moll 
durant les congés d’été, Sécurité du bâtiment (mode d’emploi), 
Équilibrage des unités d’impression et tarification

5 JUIN 2015
Respect de la réglementation, Éléments de calendrier, 
Modalités d’inscription administrative et pédagogique, Accueil 
des nouveaux arrivants

12 JUIN 2015
Tour de table, Présentation du Gala, Bilan annuel, Suivi 
des impressions et du rééquilibrage des unités, Dernières 
dispositions pour l’organisation de l’intensif projet

9 NOVEMBRE 2015
Mise en place du SAV renouvellé

ASSOCIATIONS ÉTUDIANTES

CERF
L’association Le Cerf accompagne des initiatives culturelles 
étudiantes favorisant le brassage des disciplines et des cultures. 
Elle coordonne de nombreuses activités et clubs : Le magazine 
culturel Biche, un club Théâtre, un club Photo, un club 
Musique, un club Rock, un ciné-club, les soirées Pecha Kucha, 
un club Oratio, etc. La cotisation annuelle s’élève à 5 euros.

AREA
L’Association Représentative des Étudiants en Architecture 
(AREA) gère la K-fet et une coopérative de fournitures à prix 
négociés.  Elle organise régulièrement des soirées et un voyage 
inter-promo. La cotisation annuelle s’élève à 12 euros et tout 
étudiant motivé peut rejoindre l’équipe de l’AREA. 

TESAA
Animée par des étudiants et diplômés de l’ENSAS, l’association 
TESAA a pour but de familiariser les étudiants en architecture 
avec le monde professionnel. Diffusion d’offres, CVthèque, 
conseils, sont les principales actions menées par l’association.

UNE ASSOCIATION D'ANCIENS

COMPA
En décembre 2015, le conseil d'administration prend acte de 
la création d'une association d'anciens étudiants. Outre des 
activités classiques de mise en réseau, l'association prévoit 
l'organisation de temps de convivialité, de conférences - 
témoignages d'anciens et la publication d'une revue. 

ÉTUDIANTS BÉNÉFICIAIRES 
DE BOURSES

Licence 131

Master 70

Licence professionnelle Construire écologique 3

Master Architecture / archéologie 1

TOTAL 205

Cette année quelques étudiants - boursiers en fin de droits - 
ont bénéficié du Fonds national d’aide d’urgence du ministère 
de la Culture et de la Communication. 
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VIE ÉTUDIANTE 

LE NOUVEAU PASS CAMPUS
Le Pass Campus est une carte qui sert aux étudiants tout au long 
de leur scolarité. Véritable pièce d’identité étudiante, la nouvelle 
carte Pass Campus renferme un concentré de services.

Le Pass Campus permet d’accéder :
� à l’ensemble des bibliothèques de l’Université de Strasbourg, en plus 

de celle de l’ENSAS

� aux restaurants universitaires (accès et paiement). 

� aux activités sportives proposées par l’Université de Strasbourg.

C’est aussi :
� Une carte de transport pour les bus et tram de Strasbourg et 

son agglomération : elle permet d’emprunter les bus et tram de 
l’agglomération strasbourgeoise après activation des droits par la 
Compagnie des Transports Strasbourgeois.

� Le Pass Campus peut aussi être utilisé comme mode de paiement 
dans les laveries automatiques et dans les distributeurs de boissons 
équipés.

EN 2016 : Le Pass Campus permettra de payer photocopies et 
impressions 2D et 3D.

LE SCHÉMA DIRECTEUR 
DE LA VIE ÉTUDIANTE [SDVE]
Le SDVE-Alsace a pour objectif d’améliorer les conditions 
d’accueil et de vie des étudiants à l’échelle du contrat de site 
(Unistra + UHA + BNU + INSA Strasbourg + ENGEES+ENSAS), 
en considérant leur diversité de profil, de statut et de parcours.
Des groupes de travail paritaires se sont réunis tout au long de 
l'année 2015 pour aboutir à la fin de l'année sur une liste de 34 
actions ciblées et priorisées à mener à partir de 2016.

1- SANTÉ ET AIDE SOCIALE
� Création / animation du réseau étudiant Santé Campus

� Création / animation du réseau soins universitaires

� Création / animation du réseau des référents Sainté et aides sociales

� Création / animation d'un portail internet d'emplois pour les étudiants

2- SPORT ET CULTURE
� Création / animation d'ateliers de pratiques collectives mutualisées

� Création de statuts d'étudiants artistes et sportifs de haut niveau

� Mutualisation d'équipements et d'espaces de pratiques sur le site 
strasbourgeois

� Programmation / diffusion de conférences grand public

3- VIE ASSOCIATIVE ET 
ENGAGEMENT  ÉTUDIANT
� Création d'un statut de l'étudiant engagé

� Ouverture du diplôme universitaire d'engagement étudiant

� Création d'un guide de l'étudiant engagé

� Mise en place d'une charte des associations étudiantes d'Alsace

� Création / animation d'une base de données commune des 
associations étudiantes d'Alsace

� Évolution de la Commission d'Aide à Projet Étudiant

� Citoyenneté étudiante

4- HANDICAP
� Actions de sensibilisation aux handicaps

� Guide pratique de l'accompagnement des étudiants en situation de 
handicap

� Favoriser l'insertion professionnelle des étudiants en situation de 
handicap

5- TRANSPORT
� Lancement d'une enquête mobilité à l'échelle du site

� Mise en place de dispositifs informationnels

� Institutionnalisation d'une collaboration partenariale avec les AOT et 
associations d'usagers

� Mise en place d'une mission écomobilité

6- HÉBERGEMENT ET RESTAURATION
� Rénovation des logements

� Optimisation de l'accueil

� Ouverture du parc de logements

� Prise en compte des mobilités étudiantes

� Accueil des étudiants issus de l'espace transfrontalier

� Renforcement de la communication

� Optimisation du dispositif de caution locative étudiante

� Encadrement des loyers de logements de petites surfaces

� Mise en adéquation l'évolution de la restauration étudiante avec le 
développement des campus

� Développement de liens plus étroits avec les établissements 
universitaires et les écoles

� Mise en œuvre d'une restauration de proximité

� Promotion du lien entre restauration équilibrée et hygiène de vie

� Développement d'une démarche de qualité

� Renforcement du lien entre restauration étudiante et vie de campus
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RESSOURCES HUMAINES 

EFFECTIF PHYSIQUE TOTAL : 135

40 PERSONNELS ATS 
(administratifs, techniques et scientifiques)

45 ENSEIGNANTS TITULAIRES 
(dont 13 MAA pour 7,5 ETP)

48 ENSEIGNANTS CONTRACTUELS 
(contrats à temps incomplet)

2 CONTRATS DOCTORAUX

PYRAMIDE DES ÂGES 

PERSONNEL ATS TITULAIRE : ÂGE MOYEN 49 ANS

50-64 ans

35-49 ans

20-34 ans

1 2 3 4 5 6 7 8 9

PERSONNEL ATS CONTRACTUEL : ÂGE MOYEN 37 ANS

50-64 ans

35-49 ans

20-34 ans

1 2 3 4 5 6 7 8 9

ENSEIGNANT(E)S TITULAIRES: ÂGE MOYEN 53 ANS

65-69 ans

50-64 ans

35-49 ans

20-34 ans

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16

ENSEIGNANT(E)S CONTRACTUEL(LE)S : ÂGE MOYEN 44 ANS

65-69 ans

50-64 ans

35-49 ans

20-34 ans

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19

RÉPARTITION HOMMES - FEMMES

HOMMES 45%

FEMMES 55%

HOMMES 78%

FEMMES 22%

HOMMES 62%

FEMMES 38%

PERSONNEL ATS

ENSEIGNANT(E)S TITULAIRES

ENSEIGNANT(E)S CONTRACTUEL(LE)S

DÉMOGRAPHIE 
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RESSOURCES HUMAINES - RÉPARTITION STATUTAIRE

40 PERSONNEL ATS â 38,2 ETP
9 CDI â 8 ETP
3 contractuels 3 ans â 3 ETP
1 contractuel 1 an â 1 ETP
1 contractuel ATAâ 1 ETP
2 contractuels remplacementâ 1,7 ETP
2 emplois aidés â 2 ETP
22 titulaires â 21,5 ETP

âPASSAGE EN CDI Au cours de l’année 2014, 2 
agents en CDD vu leur contrat évoluer vers un CDI, en 
application de la loi Sauvadet de 2012.

93 ENSEIGNANTS â 58,74 ETPT
20 CDI à temps incomplet â 9,72 ETPT
28 CDD à temps incomplet â 9,52 ETPT
13 contrat État MAA â 7,50 ETPT
32 titulaires â 32 ETPT

ENSEIGNANTS  
AVEC VACATIONS â 61,21 ETPT 
2,47 ETPT vacations
9,72 ETPT CDI à temps incomplet
9,52 ETPT CDD à temps incomplet
7,50 ETPT en contrat État MAA
32 ETPT titulaires

55%

5%

5%

3%

3%

7%

22%

CDI

TITULAIRES CDD 1 AN

CDD 3 ANS

CDD ATA

CDD REMPLT

EMPLOIS AIDÉS

56%

21%

8%

3%

3%5%

4%

PERSONNEL ETP

PERSONNEL ETPT
MAA

TITULAIRES
CDI TEMPS 
INCOMPLET

34% 30%

22%

14%

54%

13%
17%

16%

CDD TEMPS 
INCOMPLET

MAA

TITULAIRES CDI TEMPS 
INCOMPLET
CDD TEMPS 
INCOMPLETVACATION

ETPT

52%

12%
16%

16%
4%

Les enseignants contractuels sont recrutés majoritairement sur 
des contrats d’un an et en CDI dès lors qu’ils répondent à un 
besoin d’enseignement permanent. 
Ces enseignants sont rémunérés mensuellement, en référence 
à l’indice minimum majoré de la fonction publique (IM 321 en 
2015) et au coefficient de majoration de 1,66 sur les heures 
d’enseignement délivrées en cours magistral. Les obligations en 
termes pédagogiques (obligations de service) sont les mêmes 
que celles attendues auprès des agents titulaires.  
Les enseignants vacataires sont rémunérés sur les taux de 
vacation fixés par le CA. Le coefficient de majoration pour les 

heures de cours magistraux s’applique également. 
Il s’agit des agents publics à temps complet, des retraités ou 
des personnes intervenant pour répondre à un besoin ponctuel. 
En 2015 et conformément à la règlementation, ces vacations 
n’ont plus été comptabilisées dans les effectifs soumis au 
plafond d’emplois, à l’exception des intervenants qui répondent 
à un besoin permanent mais dont le statut de retraité ou 
d’agent public les maintient dans le régime des vacations. Elles 
correspondent aux emplois dits « hors champ ». 
Les enseignants non titulaires interviennent à l’ENSAS dans le 
cadre d’un cumul avec une activité principale extérieure.
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RÉPARTITION DES EFFECTIFS  
EN T2 ET T3
T2 = personnel géré et rémunéré par le MCC
T3 = personnel géré et rémunéré par l’ENSAS 

93 ENSEIGNANTS
43 Enseignants T2 â 39,50 ETPT
50 Enseignants T3 (hors vacations) â 27,71 ETPT

37 ATS
22 ATS T2 â 21,50 ETPT
15 ATS T3 â 15,54 ETPT

RAPPEL DU PLAFOND D'EMPLOIS 2015:
Enseignants T2 : 39,5 ETP
ATS T2 : 21 ETP
Enseignants + ATS en T3 : 46 ETPT

RESSOURCES HUMAINES - RÉPARTITION STATUTAIRE

ATS

ENSEIGNANTS

T3T2

48%

52%

45%

55%

En 2015,  l’augmentation du niveau de l’ETPT est lié à des 
recrutements réalisés pour palier à des départs de personnel  
en congé maladie, en congé maternité, pour mobilité et dans 
l’attente du remplacement par un titulaire ou encore pour 
accroissement temporaire d’activité lié à la préparation de 
l’emménagement dans les locaux rénovés ou encore à des 
besoins spécifiques liés au laboratoire de recherche.
Il est à noter que certains remplacements concernaient du 

personnel relevant du ministère (remplacement congé maladie 
sur 7,5 mois et  remplacement de personnel titulaire dans 
l’attente de la nomination d’un fonctionnaire sur 7 mois, soit 1,2 
ETPT). Nous avons obtenu un complément de subvention qui a 
permis de couvrir ces charges supplémentaires.

Ainsi, l’ETPT du personnel ATS sous plafond d’emplois est passé 
de 13.76 en 2014 à 15.54 en 2015 (+1.78).
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RESSOURCES HUMAINES - BILAN SOCIAL

MOUVEMENTS
PERSONNEL ENSEIGNANT TITULAIRE

Maître assistant Professeur Total

Départs 3 (HCA/TPCAU/VT) 3

Arrivées 3 (1 HCA / 2 TPCAU) 3

Motifs de départ : 1 départ à la retraite, 2 mobilités

PERSONNEL ENSEIGNANT MAÎTRE ASSISTANT ASSOCIÉ

nombre disciplines concernées

Départs 2 1 TPCAU ; 1 VT

Renouv. contrat 9 6 TPCAU ; 2 STA ; 1 HCA

Arrivées 4 3 VT ; 1 TPCAU

Motifs de départ : Fins de contrat dont 1 en raison d’une 
nomination suite au concours enseignant .  
9 enseignants poursuivent leur mission d’enseignement sur 
CDD 1 an au 01/10/2015.

2 RENOUVELLEMENT DE CONTRATS DOCTORAUX 

PERSONNEL ATS 
cat A cat B cat C Total

Départs 4 1 5

Mobilité interne 0

Entrées 3 3 6

Motifs de départ : Fin de détachement : 1 (gestionnaire du 
cycle master au 01/02/2015)
Fin de contrat : 4 (contrats recherche ponctuels et contrat 
renfort pédagogie)

MOUVEMENTS PERSONNEL ATS

¡  PÉDAGOGIE : Remplacement pendant 7 mois de la gestionnaire 
du cycle master dans l’attente de la nomination d’un 
fonctionnaire sur le poste vacant à compter du 1er février 2015. 
Remplacement temporaire pendant 7 mois de la gestionnaire 
du cycle licence (2 personnes recrutées successivement 
avec 1 départ)

¡  RECHERCHE : Recrutement d’un assistant recherche 
pour le laboratoire AMUP dans le cadre d’un renfort 
pour 2 mois à compter du 13 mars 2015, à 50%.  
Recrutement de deux techniciens de recherche dans le cadre 
de recherche IMR financé avec le ministère de la Culture et 
de la communication, pour respectivement 3,5 mois à 70 % 
et 2 mois à 100% (emplois hors plafond).

¡  SERVICE FINANCIER : Recrutement au 1er octobre 2015 pour 
6 mois d’une assistante administrative pour renforcer le 
service pendant la période d’activité liée à la préparation du 
déménagement et à son déroulement.

¡  RESSOURCES HUMAINES : Recrutement au 1er octobre 2015 
dans le cadre d’un remplacement d’un agent en congé de 
maternité assurant les fonctions de gestionnaire des contrats 
et des vacations pour les enseignants.

ABSENCES ET CARRIÈRES
TEMPS PARTIELS
Sont concernés :
¡  3 personnels ATS sur 40 (7,5%) [ 1 à 90%, 3 à 80%]
¡  11 enseignants à 50% (maîtres assistants associés) sur 45 

enseignants statutaires (24,44%)

ABSENCES ET CONGÉS MALADIE
Personnel enseignant statutaire (45 agents au 31/12/2015) 
Jours de maladie ordinaire: 28 (1 agent)

Personnel enseignant sous contrat à temps incomplet  
(48 agents au 31/12/2015) 
Jours de maladie ordinaire : néant 
Congé maternité : néant

Personnel ATS (40 agents au 31/12/2015) 
Jours de maladie ordinaire Titulaires: 421 (12 agents) 
Congé de maternité Titulaires : néant 
Jours de maladie ordinaire Contractuels : 30,5 (8 agents) 
Congé de maternité Contractuels : 67 (1 agent)

ACCIDENTS DU TRAVAIL

Personnel ATS 
2 accidents du travail, sans arrêt maladie 
Nature des accidents : une chute sur lieu de frormation, un 
doigt coincé dans une portière de la voiture de service.

CARRIÈRES

Personnel enseignant titulaire (32 agents) 
Promotion de corps : néant 
Avancement de grade : 3 
Avancement échelon : 10

Personnel ATS titulaire (22 agents) 
Promotion de corps : 1 
Avancement de grade (avis des CAP 2014) : néant 
Avancement échelon : 4

Personnel ATS Contractuel (16 agents, hors emploi d'avenir) 
Revalorisation contrats ATS : 8
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MÉDECINE DE PRÉVENTION
8 agents ont satisfait à la visite quinquénale obligatoire, dont 1 
enseignant. 2 agents ATS ont satisfait à la visite annuelle dans 
le cadre de la surveillance.

COMPTE ÉPARGNE-TEMPS ATS
26 AGENTS ONT OUVERT UN COMPTE ÉPARGNE TEMPS

Alimentation  
en 2015

Cumul total 
2015

Jours monétisés 
en 2015

Titulaires 107 271 33

Contractuels 87,5 198,5 26,5

TOTAL 194,5 469,5 59,5

PRESTATION REPAS // SNCF
2324 REPAS ONT ÉTÉ PRIS À LA SNCF,  
POUR UN COÛT DE 13 849,79 EUROS PRIS EN CHARGE 
PAR L'ENSAS

Le nouveau barème issu de la concertation avec les 
organisations syndicales en 2014 a été mis en application au 
1er janvier 2015.

Trois niveaux d'aide ont été définis : 
INM <= 466: 6,80 euros par repas 
466 < INM< 641: 4,80 euros par repas 
INM => 641: 3,10 euros par repas

À compter du 1er mai 2015, l'augmentaion  par la SNCF de 
0,35 euros des tarifs d'entrée a été intégralement compensée 
par l'ENSAS.

La subvention interministérielle par repas était de 1,22 euros 
pour les titulaires dont l'INM est inférieur ou égal à 466.

 

FORMATION CONTINUE
Budget 2015 : 16 000 euros + 10 000 euros pour la formation 
en anglais des enseignants

Budget exécuté : 16 639,20 euros + 3 540 euros pour la 
formation en anglais des enseignants

Sont imputés sur 2016, 1 030 euros de cours de langues 
(Chinois) et 6 460 euros pour la formation des enseignants en 
anglais (formations en cours).

ORGANISATEUR Stages Jours Agents

PFRH 1 1 1

UNISTRA 18 42,5 14

MCC/DRAC 10 27 12

AUTRES (dont interne) 15 76,5 19

TOTAUX 44 147

Nombre d’agents ayant effectué au moins un stage :  
30 dont 8 enseignants. Parmi ces 30 agents formés, 11 ont 
suivi 1 formation, 11 ont suivi 2 formations, 7 ont suivi 3 
formations, 1 a suivi 4 formations.

FORMATIONS 

Stages Jours Agents

Formations Métiers 31 70 32

Formations transversales 13 65 14

Formations Métiers: 11 jours en informatique, 25 jours pour 
Sandrine Fourn (Bibliothèque), 13,5 jours pour la bibliothèque

Formations transversales : 41,5 jours en langues (7 agents) 
et 12,5 en hygiène et sécurité (6 agents), 11 jours en 
management. 8 agents ATS n’ont demandé aucune formation 
en 2015. 22 agents ATS ont suivi 1/2 journée d’information 
sur le métier d’architecte à l’atelier d’architecture Rey-Lucquet.

Formation linguistique double Master franco-chinois : 19 
enseignants de Master ont suivi une formation spécifique en 
langue dans le cadre de la mise en place du double Master 
franco-chinois. 47 heures de formation ont été délivrées pour 
un coût total de 3 540 euros.

RESSOURCES HUMAINES - ACTION SOCIALE  
& FORMATIONS
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LES PERSONNELS - ENSEIGNANTS

45 ENSEIGNANTS TITULAIRES,  
ET MAÎTRES ASSISTANTS ASSOCIÉS 
(RENTRÉE 2015)

BALLOT Emmanuel, MA Associé, STA

BASSIERES Laurence, MA associée, HCA

BIELER Manuel, MA invité, TPCAU

BOCQUET Denis, titulaire, HCA

CARTIGNIES Alain, titulaire, TPCAU

CHATELET Anne-Marie, titulaire, HCA

COULON Dominique, titulaire, TPCAU

DENKINGER Philip, MA Associé, VT

DUFRASNES Emmanuel, titulaire, STA

FALK Étienne, titulaire, STA

FRAISSE Philippe, titulaire, TPCAU

FROMMENWILER Simon, MA Associé, TPCAU

GAHINET Olivier, titulaire, TPCAU

GALLEGO Antonio, titulaire, ATR

GRIGOROVSCHI Andreea, MA associée, VT

HASTENTEUFEL Markus, titulaire, STA

HEINTZ Georges, titulaire, TPCAU

HORN Christian, MA Associé, TPCAU

HUBER Marc, MA Associé, STA

JAUREGUIBERRY Anne, titulaire, VT

KEHR Anne-Sophie, titulaire, TPCAU

LABURTE Dominique, titulaire, TPCAU

LAROCHE Didier, titulaire, HCA

LEBOIS Valérie, titulaire, SHS

LEHMANN Olivier, titulaire, STA

MAZZONI Cristiana, titulaire, VT

MITTMANN Elke, titulaire, HCA

MOROVICH Barbara, titulaire, SHS

NATT Hélène, MA Associée, TPCAU

NEIDLINGER Dominik, titulaire, TPCAU

PARGGER Katja, MA Associée, TPCAU

PLISSON Christian, MA Associé, TPCAU

REY Thierry, titulaire, TPCAU

REYNES Laurent, titulaire, ATR

RIZZOTTI Jacques, titulaire, STA

SASSA Akio, titulaire, STA

SCHNEIDER Hervé, MA associé, TPCAU

SCHWAGER-GUILLEMENET Thomas, MA Associé, VT

SPITZ Michel, titulaire, TPCAU

VARANO Sandro, titulaire, STA

VERCEY Pierre, titulaire, TPCAU

VILLEMARD Jérôme, titulaire, TPCAU

WEBER Patrick, titulaire, TPCAU

WETZEL Jean-Paul, titulaire, STA

ZIEGLER Volker, titulaire, VT

80 ENSEIGNANTS NON TITULAIRES
(RENTRÉE 2015)

INTERVENANTS
ABADIE (HOSSEINABADI) Shahram  

ALBERTONI Clémentine  

BETHENOD Victor  

BILDSTEIN Vincent  

BIRY Jean-Marc  

BOEHLER Jean-François  

BOLLE Gauthier  

BUBENDORFF Sandrine  

BURGER Ève  

COULOMB Laureline  

DANET Joel  

DURMAZ Nihal  

GROSSE Yannick  

HARLICOT Patrice  

HATT Thierry  

LASALA Albert  

LEMEE Virginie  

LIBIS Hannes  

LIENART Fanny  

LIERMANN François  

LUCKEL Frédéric  

MARC Jean-Yves  

MARTIN Danielle  

MEIER Alexis  

ATR : ART, TECHNIQUES DE LA REPRÉSENTATION / HCA : HISTOIRE ET CULTURE ARCHITECTURALES / SHS : SCIENCES HUMAINES ET SOCIALES  
/ STA: SCIENCES ET TECHNIQUES POUR L'ARCHITECTURE / TPCAU : THÉORIE ET PRATIQUE DE LA CONCEPTION ARCHITECTURALE ET URBAINE



67

LES PERSONNELS- ENSEIGNANTS

MEREL Angelique  

PEYRE Yves  

ROMBACH Emmanuelle  

ROTZLER Marc  

SARTORETTI Irene  

VANDERBECKEN Marie  

WALTER Thomas  

WAVASSEUR Pierre  

CDD
ALBRECH Pierre

BLUMSTEIN Marie

BOUR François

BOURGEOIS Christophe

BOZZI David

BRUA Jean-Christophe

CHRISTMANN Guillaume

DE MICHELI Bruno

DUBREU Benjamin

DUBS Lucile

GREMLER Guido

HERRY Thierry

HESS Marc

IMBS Marjolaine

KEILING Pierre

MARION Pascale

MEYER Christophe

MULLER François-Frédéric

NACHBRAND Xavier

OSSWALD Michael

OZIOL Antoine

OZIOL-KRUMMENACKER Anne

PAPE Luc.

RIEGEL Gautier

ROBIN Julie

THIEBAUT Maude.

WEHNERT Christine.

WEINER Eunice

CDI
ALBISSER Eric

BARBIER Daniel

BETTER Anne-Laure

BIRGHOFFER Caroline

GALMICHE Charly

GERARD Cornélie

JACOB Adrienne

JACZOVA Zuzana

KERN Pierre

LARCHE Nathalie

LUX Pascale

MIESCH Philippe

NGUE NOGHA Samuel

PESCHARD Julie

PIGNOL-MROCZKOWSKI Alexandra

SITTLER Jean

STEFANI Daniel

TARRIEU Guy

TOSE-FONTAINE Chantal

VALENTE Gaston

MOUVEMENTS 2015

ARRIVÉES

DENKINGER Philip, MA associé, VT 

GRIGOROVSCHI Andreea, MA associée, VT

MITTMANN Elke, titulaire, HCA

NATT Hélène, MA Associée, TPCAU

SCHNEIDER Hervé, MA associé, TPCAU

SCHWAGER-GUILLEMENET Thomas, MA associé, VT

SPITZ Michel, titulaire, TPCAU

DÉPARTS

BORGHI Roberta, MA associée, VT

DEPOUTOT Nicolas, titulaire, TPCAU

LASALA Albert, titulaire, VT

LOPEZ Fanny, titulaire, HCA 

SUTTER Gérard, titulaire, TPCAU
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LES PERSONNELS - ADMINISTRATIFS 

LES PERSONNELS ADMINISTRATIFS,  
TECHNIQUES ET SCIENTIFIQUES

DIRECTION
Éric GROSS Directeur 

Sara REICHERT Directrice adjointe 

Isabelle ARNOULD Assistante de direction

Fabienne REILHAC Assistante de direction  

ACCUEIL
Eric JARMAN Accueil - standard Ì SSIAP

ÉTUDES
Anne-Sophie HOMMEL DOLEGA Directrice des études  

Cathie BARONDEAU Secrétariat des enseignants titulaires et 
des instances  

Julia BROUSSAS Gestionnaire de la scolarité, admissions, 
bourses  

Cathy LEHMANN /  Muriel CRENNER Gestionnaire Cycle Licence

Sophie ROMAN Gestionnaire Cycle Master  

Ludovic MARCHAND Gestionnaire des usages numériques, 
Emplois du temps, ENT  

Marie TRAN Gestionnaire stages et HMONP 

RELATIONS INTERNATIONALES
/MOBILITÉS
Jill FERRIER Responsable des relations internationales  

Patrick VOEGTLING Responsable des mobilités internationales

RECHERCHE ET PARTENARIATS
Lise LANÇON Responsable de la recherche et des partenariats, 
programme Égalité des chances et Cordées de la réussite.

BIBLIOTHÈQUE
Franck STORNE Responsable de la bibliothèque  

Brigitte ATZENHOFFER Bibliothécaire  

Mylène BOURGETEAU Bibliothècaire  

Sandrine FOURN Agent de bibliothèque  

INFORMATIQUE
Michel SCHAFFNER Responsable du service Informatique 

Séverine GUTIERREZ Administrateur système et réseaux Ì

Malik EL MANSOURI Gestionnaire Atelier de fabrication 
numérique Ì

Pierre GRAZIANI Concepteur développeur d’applications  

LOGISTIQUE - REPROGRAPHIE
Sébastien FINDELI Responsable du service logistique Ì SSIAP

Olivier FERBACH Agent de maintenance Ì

Frédéric GRZESIAK Agent d’accueil et de surveillance. 
Assistant prévention, hygiène et sécurité Ì SSIAP

Francois OLAH Agent de maintenance Ì 

Bruno KUSTER Reprographie - Prêt de matériel

Fredy SAPOTILLE Reprographie - Prêt de matériel

COMMUNICATION
Frédérique JEANROY Responsable de la communication  

Patrice RUELLE CHABOUD Webmestre, audio-visuel  

GESTION
Alain THOMAS Responsable du service financier Ì

Didier LABRISE Agent service financier  

Marie-Christine MAURICE Gestionnaire - Agence comptable 

Élisabeth WEINLING-HAMEL Acheteur public  

RESSOURCES HUMAINES

Josyane KIFFER Gestionnaire des ressources humaines  

Gilbert KUHN Gestionnaire chargé du développement des 
compétences et du dialogue social  

Molika SUY Gestionnaire - Emplois enseignants non titulaires  

Ì : Secouriste

SSIAP : Service de sécurité incendie et assistance aux 
personnes
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LES MOYENS - LE BUDGET

Le budget global 2015 voté est en hausse de 14,84% par rapport 
à 2014 en raison des dépenses d’équipements liées à la réception 
du bâtiment Le Garage prévu fin 2015 dans le cadre de l’extension 
de l’ENSAS. Suite à des aléas de chantier, la réception du 2ème 
bâtiment de l’extension le Garage prévue fin 2015 a été reportée 
au début de l’année 2016. Le budget global est de 4 263K euros 
(milliers d’euros) en 2015 au lieu de 3 712K euros en 2014.
Le budget de fonctionnement voté est de 2,052 M euros 
(millions d’euros) en 2015 contre 2,021 M euros en 2014, soit 
une légère augmentation de 1,50%.

Le budget du personnel voté est de 1 483K euros en 2015 
contre 1 402K euros en 2014, soit une augmentation de 5,80% 
s’expliquant notamment  par des recrutements conjoncturels.
Le budget d’investissement voté est de 728K euros en 2015 
contre 289K euros en 2014, soit une hausse importante de 
151,9% liée à la réception du bâtiment « Le Garage » prévu fin 
2015 dans le cadre de l’extension de l’ENSAS. Le montant de 
ces investissements d’extension exécutés est de 36 463 euros 
en 2014 et de 157 537 euros en 2015. Les investissements 
exécutés hors extension s’élèvent à 210 203 euros en 2014 et à 
39 125 euros en 2015.
La valeur nette de l’actif immobilisé en 2015 est de 4 606K 
euros contre 4 734K euros en 2014.

L’EXÉCUTION BUDGÉTAIRE
L’exécution budgétaire augmente légèrement de 0,84% en 
dépenses totales 2015 par rapport à 2014 essentiellement au 
niveau de l’enveloppe personnel.
Le taux d’exécution budgétaire baisse beaucoup, passant à 
82,03% en 2015 contre 93,42% en 2014. Cette baisse provient 
du report des investissements prévus fin 2015 vers le début 
2016 à la suite des aléas de chantier ayant retardé la réception 
du 2ème bâtiment de l’extension « le Garage » 
En volume, l’exécution budgétaire est de 3 497 K euros en 2015 
contre 3 468 K euros en 2014, soit une hausse de 29 K euros.
En dépenses de fonctionnement (y compris dépenses de 
personnel), le taux d’exécution budgétaire est stable, soit 
93,37% en 2015 et 94,11% en 2014. 
En dépenses d’investissement, le taux d’exécution chute de 
façon importante, passant à 27% en 2015 au lieu de 85,31% 
en 2014 en raison du report de la réception du bâtiment « Le 
Garage ».
Le résultat total de l’exécution budgétaire 2015 est un bénéfice 
de 138 688 euros. En 2014, ce résultat était une perte de 
-200 492 euros.

La capacité d’autofinancement de l’ENSAS, qui représente ce 
qui reste à l’établissement une fois qu’il a payé et encaissé 
l’ensemble des charges et produits de fonctionnement réels, 
est de  361 358 euros en 2015 contre 16 695  euros en 
2014, soit une hausse de 344 663 euros qui s’explique par la 
variation du résultat net de l’exercice (notamment subventions 
complémentaires), des dotations aux amortissements et 
provisions ainsi que de leurs reprises.

RECETTES EN FONCTIONNEMENT
Le total des recettes réalisées par l’ENSAS est de 3 438 704 
euros en 2015 contre 3 020 488 euros en 2014, soit une hausse 
importante de 13,85% essentiellement due à une augmentation 
de la subvention d’exploitation état.
La subvention d’exploitation état  s’élève à 2 691 335 euros 
en 2015 contre 2 270 982 euros en 2014, soit une hausse de 
18,51%. 
Les recettes pour droits d’inscription s’élèvent à 325 668 euros 
en 2015 contre 303 759 euros en 2014, soit une augmentation 
de 7,21% qui s’explique par les variations d’effectifs et de droits.
Les recettes des photocopies encaissées en numéraire ainsi 
qu’en cartes bancaires s’élèvent en 2015 à 39 751 euros contre 
28 707 euros en 2014, soit une hausse de 38,47% s’expliquant 
par les variations de l’utilisation des moyens de reprographie par 
les étudiants et une réorganisation dans l’application des tarifs.
Les autres subventions d’exploitation s’élèvent à 180 045 euros 
en 2015 contre 202 661 euros en 2014, soit une baisse de 
-11,16% essentiellement due aux variations de subventions 
pour recherche, ressources affectées et versement de bourses.
Les produits provenant de la participation des étudiants aux 
voyages inscrits aux programmes pédagogiques de 1ère, 2ème et 
3ème années s’élèvent à 72 245 euros en 2015 contre 75 856  
euros en 2014, soit une baisse de -4,76% liée aux effectifs des 
étudiants.
Il n’y a pas de produits financiers en 2015. En 2014 ils 
s’élevaient à 60 euros. Il n’y a plus désormais de rémunération 
des placements de trésorerie par le trésor public pour l’ENSAS.
Le montant des produits exceptionnels est de 19 528 euros en 
2015 contre 12 719 euros en 2014, soit une hausse de 53,53% 
résultant de régularisations comptables et ne constituant pas 
d’encaissements.
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LES MOYENS - LE BUDGET

SUBVENTION D’ÉQUIPEMENT ÉTAT : 
Les subventions d’équipement état sont de 138 729 euros 
en 2015 liées à l’équipement du bâtiment Le Garage dans le 
cadre de l’extension de l’ENSAS. Il n’y avait pas de subvention 
d’équipement en 2014.

RECETTES PROPRES 
Hors subventions d’exploitation, ressources affectées et 
reprises sur provision, les recettes propres de l’ENSAS étaient 
de 462 693 euros en 2015 représentant 13,46% des recettes 
totales de l’établissement hors investissement. Cette part 
de recette propre est assez stable puisqu’en 2014 elle était 
de 14,57%.

FONDS DE ROULEMENT  
(OU FONDS DE RÉSERVE)

Il est composé de ressources stables destinées à financer des 
actifs circulants peu liquides. Il correspond à l’excédent des 
capitaux permanents sur les actifs immobilisés. Il représente 
donc une ressource durable et structurelle.
Le fonds de roulement de l’ENSAS s’accroit de 39,2% entre 
2014 et 2015, soit de +303 425 euros. Cette somme servira 
notamment au financement des investissements de l’ENSAS.
Le fonds de roulement net global, qui correspond au cumul 
des fonds de roulement antérieurs, se situe à 1077K euros, soit 
environ 130 jours de budget de fonctionnement de l’ENSAS 
en 2015.
Le volume de ce fonds de roulement reste élevé. Il permettra 
cependant à l’ENSAS de faire face aux locations et aux frais 
de déménagement liés aux travaux d’extension des locaux de 
l’ENSAS en 2016. Il servira également au financement des  
équipements de ces locaux.

ÉVOLUTION DES SUBVENTIONS : 

2010 
1 725 675 EUR

2011
1 746 084 EUR

2012
1 977 896 EUR

2013
2 168 724 EUR

2014
2 473 643 EUR

2015
2 871 380 EUR

RECETTES EN FONCTIONNEMENT  
3 438 704 EUR

INVESTISSEMENTS  
196 662 EUR

1 603 195

122 480
1 631 411

114 673 226 256

1 751 640

181 025

1 987 699
2 263 747

209 896

180 045

2 691 335

SUBVENTION ÉTAT AUTRES SUBVENTIONS

83,50%

11%
3%

2%

0,5%

SUBVENTION D'EXPLOITATION : 2 871 379 EUR

PRESTATIONS DE SERVICE : 366 494 EUR

REPRISE AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS : 109 057 EUR

AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE : 72 245 EUR

PRODUITS EXCEPTIONNELS : 19 529 EUR

72%

11%

7%

8%

MOBILIER : 141 329 EUROS

LOGICIELS : 21 353 EUROS

MATÉRIEL INFORMATIQUE : 16 572 EUROS

INSTALLATIONS, AGENCEMT, AMÉNAGEMT : 13 144 EUROS

MATÉRIEL DE BUREAU : 4 264 EUROS

2%
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BUDGET VOTÉ EN DÉPENSES
Compte tenu de la présentation du budget en 3 grandes enveloppes dans le cadre de la LOLF, le budget voté en dépenses peut se 
développer de la façon suivante :

Budget voté 2015 Part budget 15 2014 Part budget 14

Fonctionnement 2 051 518 48,13%  2 021 114   54,45%

Personnel 1 482 761 34,78%  1 401 500 37,76%

Investissement 728 381 17,09% 289 157 7,79%

Total 4 262 660 100,00% 3 711 771 100,00%

BUDGET VOTÉ EN RECETTES

Budget voté 2015 2014 Évolution % Part recettes 2015

Prestations de service 371 000 332 800 æ 11,48% 11,64%

Subvention d’exploitation 2 620 059  2 593 532 æ 1,02% 82,21%

Autres produits de gestion courante 71 198   75 400 è -5,57% 2,23%

Produits financiers 100   NS NS

Produits exceptionnels 19 925                    12 800   55,66% 0,63%

Reprise amortissements et provisions 104 752                 120 800                      -                        -     

Subvention d’investissement                     -                        -     

Total 3 186 934              3 135 432   1,64% 100,00%

 
RÉALISATION BUDGÉTAIRE EN DÉPENSES

Budget 2015 % réalisation 2014 % réalisation

Fonctionnement 1 850 350 90,19%  1 858 894   91,97%

Personnel 1 449 666 97,77% 1 362 086   97,19%

Investissement 196 662 27,00%   246 666   85,31%

Total 3 496 678 82,03%  3 467 646   93,42%

 
RÉALISATION BUDGÉTAIRE EN RECETTES

Budget 2015 % réalisation % recettes 2014 % réalisation

Prestations de service 366 494 98,79% 10,66% 340 187   102,22%

Subvention d’exploitation 2 871 379 109,59% 83,50% 2 473 643   95,38%

Autres produits de gestion courante 72 245 101,47% 2,10% 75 856   100,60%

Produits financiers - - NS 60    -     

Produits exceptionnels 19 529 98,01% 0,57% 12 719   99,37%

Reprise amortissements et provisions 109 057 104,11% 3,17 118 023   97,70%

Subvention d’investissement - - - -     -     

Total 3 438 704 107,90% 100,00%   3 020 488   96,33%
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LES MOYENS - LE SERVICE INFORMATIQUE

Composé de quatre agents, le service informatique exerce 
une multitude de fonctions supports indispensables au bon 
fonctionnement de l'école autant sur le plan administratif 
que pédagogique. Il tient également un rôle de conseil aux 
personnes. Sona ction s'adresse à l'ensemble de la communauté 
de l'école et même au-delà à travers les partenariats qu'il tisse 
notament avec l'Université de Strasbourg.

PARC INFORMATIQUE

PÉDAGOGIE:
Matériels : Renouvellement du contrat de garantie des stations 
DELL T160 pour 2 ans.
Mise à jour des logiciels : Suite AutoDesk Building Design & 
Infrastructure 2016, Sketchup Pro 2015, Archiwizard 3.4.0, 
Archicad 19, Artlantis Studio 6, Twinmotion 2015

RECHERCHE :
Matériels : 1 Lenovo T450, 1 écran
Logiciels : 1 licence Adobe CC, Renouvellement d’abonnement 
Adobe CC

ADMINISTRATION :
Mise à jour des logiciels : Virtualisation du serveur de 
comptabilité et pasage à WinM9 GBCP
Achat du logiciel : Renouvellement d’abonnement Adobe CC,
Renouvellement du marché à bon de commande pour les 
consommables des traceurs et imprimantes.

INFRASTRUCTURE SYSTÈMES
Mise en place d’une nouvelle baie de stockage à haute 
performance pour le stockage des données étudiantes, 
augmentant l’espace de stockage individuel à 5Go pour 
900 étudiants.

DÉVELOPPEMENT INFORMATIQUE
Évolution du logiciel de suivi des emplois GDE.

TÉLÉPHONIE
Chantier Garage : préparation et suivi du chantier pour le 
lot électricité comprenant le câblage réseaux et suivi et 
préparation du déménagement des services et équipements.

MATÉRIEL INFORMATIQUE, RÉSEAU 
& TÉLÉPHONIE
90 postes de travail de type PC ou MAC, 6 portables au prêt, 10 
portables pour les sites distants, 8 serveurs, 6 photocopieurs, 
10 imprimantes réseau, 5 traceurs, 1 appareil de visio-
conférence, 2 pare-feu, 8 commutateurs, 1 point d’accès type 
T2 et une T0 de synchro, 3 armoires de brassage, 1 PABX 
sur IP, 45 postes téléphonie fixe et mobile, accès au réseau 
OSIRIS 10Mb, 21 antennes WiFi sur deux commutateurs.

LOGICIELS À USAGE PÉDAGOGIQUE 
ET ADMINSITRATIF
Suite Autodesk Building Design & Infrastructure 2016, 
Ecotect 2011, Archicad 19, Atlantis Studio 6, Sketchup pro 
2016, 40 office 2007 std, Logiciel de topographie Tcpo CUS, 
40 licences Adobe CS 5.5, 55 licences windows 7 Pro, 40 
licence Archiwizard v2, 40 licences Rhino 5, 40 licence Vegas 
Studio  D 11, 42 licences Twin motion 2015, 40 licences 
Microsoft Office 2010 pro, 25 licences Acrobat standard 7.0, 
5 licences WinM9, 1 licence Win-paie, 4 licence ADE Campus 
6, Taïga, 1 licence Indem, 1 licence Final Cut Pro X, 1 licence 
Adobe Lightroom 5, 5 licences Mind Manager, 85 licences 
Eset Nod32.

SYSTÈMES D’IMPRESSIONS
PLUS DE 11 350 PLANCHES AU FORMAT A0 ont été imprimées 
sur les traceurs. 
À noter : Remplacement du traceur HP Z6100 par un traceur 
Epson SC-T7200. 

INDICATEURS STATISTIQUES 
DE L’ACTIVITÉ RÉSEAU
1108 comptes informatiques utilisateurs en pédagogie: 1108.
WiFi géré par l’Unistra.
16 627 pages imprimées via la solution Watchdoc du 
01/03/2015 au 30/04/2015. 

OBJECTIFS POUR L’ANNÉE 2016
âRenouvellement du système de gestion des impressions 
(monétique et matériels)
âRenforcement de la sécurité réseau
âÉquipement du Garage en réseau, wifi, caméras et 
téléphonie
âRenouvellement du parc informatique de l’administration
âMise en place du réseau RIE
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ÉVOLUTION DES EFFECTIFS ÉTUDIANTS ENSAS
2010/2011 2011/2012 2012/2013 2013/2014 2014/2015 2015/2016

Cycle 1  
Licence DEEA

Année 1 122 120 117 116 118 125

Année 2 124 119 122 127 120 106

Année 3 129 126 129 135 137 123

LPCE niveau Année 3 13 16 16 15 19

Cycle 2  
Master DEA

Année 4 99 135 142 132 139 126

dont DMD ENSAS - KIT 
Année 1

8 8 9

dont DMD ENSAS - TU 
Dresde Année 1

7 22 13

dont DMD ENSAS - CAUP 
Shanghai Année 1

4 4

Année 5 121 121 145 165 153 174

dont DMD ENSAS - KIT 
Année 2

6 9 10

dontDMD ENSAS - TU 
Dresde Année 2

7 8 19

dont DMD ENSAS - CAUP 
Shanghai Année 2

8

Autres Master 
(inscriptions 

Ensas)

Master 2 Architecture et 
Archéologie Année

11 15 11 11 6 8

Master 2 Urbanisme et 
Aménagement

4 6 6 8 7 26

Master Architecture Bois 
Construction

2

Post DEA HMONP 85 81 85 112 95 108

Doctorat - 11 12 13  12 ??

Formation Professionnelle Continue 15 14 12 15 14 27

ÉTUDIANTS ENTRANTS ET SORTANTS
2010 2011 2012 2013 2014 2015

ENTRANTS Nouvelles inscriptions en Année 1 111 111 110 112 109 113

Nouvelles inscript° en Années 2,3,4 17 39 33 28 37 61

dont Année 2 10 14 13 13 12 9

dont Année 3 - 7 4 5 4 2

dont Année 4 6 18 16 10 21 9

dont Année 5 1 - - - - -

Nouvelles inscriptions en HMONP 5 34 6 6 39 41

Réinscriptions 538 511 581 617 574 580

Transferts entrants en cycle 1 2 - 1 3 4 -

Transferts entrants en cycle 2 7 7 9 8 1 5

TOTAL 680 702 740 774 763 759
SORTANTS Transferts sortants en cycle 1 10 14 1 - - 2

Transferts sortants en cycle 2 3 1 9 6 9 8

Abandons à l’issue de l’Année 1 5 9 5 4 4 1

Abandons à l’issue de l’Année 2 2 7 2 1 1 3

Abandons à l’issue de l’Année 3 10 6 3 9 5 10

Abandons à l’issue de l’Année 4 9 2 1 2 6 3

Abandons à l’issue de l’Année 5 2 - 2 2 - 5

Exclusions à l’issue de l’Année 1 8 4 1 - - 4

Exclusions à l’issue de l’Année 2 1 2 3 - 1 -

Exclusions à l’issue de l’Année 3 3 2 - 2 - 1

Exclusions à l’issue de l’Année 4 - - - 4 - 2

Exclusions à l’issue de l’Année 5 1 6 - 1 1 3

TOTAL 54 53 27 31 27 42

ANNEXES - DONNÉES STATISTIQUES
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ÉTUDIANTS SELON CURSUS, SEXE ET NATIONALITÉ
Français Étrangers sous-total Total

DEA/DEEA/
HMONP

Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes

CYCLE 1 Année 1 42 55 7 21 49 76 125

Année 2 36 58 7 5 43 63 106

Année 3 40 68 5 10 45 78 123

TOTAL 118 181 19 36 137 217 354
CYCLE 2 Année 4 33 68 13 12 46 80 126

Année 5 62 87 8 17 70 104 174

TOTAL 95 155 21 29 116 184 300
HMONP 45 47 8 5 53 52 105

TOTAL 258 383 48 70 306 453 759

ORIGINES SOCIO-PROFESSIONNELLES DES PARENTS DES 1ERS INSCRITS HORS HMONP
2010 2011 2012 2013 2014 2015

cat 1 agriculteur exploitant - 1 3 3 3 2

cat 2 artisan 5 6 7 7 6 11

commerçant et assimilé - 4 2 3 2 3

chef d’entreprise de 10 salariés ou plus 5 8 5 1 4 5

cat 3 profession libérale 22 21 16 12 19 22

cadre de la fonction publique 6 9 12 9 11 22

professeur et assimilé, profession scientifique 8 7 13 9 11 8

profession de l’information, des arts et des spectacles - 2 1 1 - 3

cadre administratif et commercial d’entreprise 14 17 12 10 13 12

ingénieur et cadre technique d’entreprise 13 23 20 17 23 24

cat 4 instituteur et assimilé 2 2 1 2 2 8

profession intermédiaire de la santé et du travail social 4 8 1 7 6 6

clergé, religieux - - - - - -

profession intermédiaire adm. de la fonction publique 4 - 3 2 2 3

profession intermédiaire admin. Et commerciale d’entreprise 1 2 2 - 6 4

technicien 11 13 9 8 4 6

contre-maître, agent de maîtrise 3 - 3 5 3 1

cat 5 employé civil et agent de service de la fonction publique 6 2 12 2 2 4

policier et militaire 2 4 1 2 3 -

employé administratif d’entreprise - - - - 2 1

employé de commerce 2 3 6 2 4 3

personnel de service direct aux particuliers - 1 1 - 1 2

cat 6 ouvrier qualifié 7 6 7 11 8 8

ouvrier non qualifié 2 - 1 2 1 3

ouvrier agricole - - - 1 - 1

cat 7 retraité agriculteur exploitant - - - - - -

retraité artisan commerçant et chef d’entreprise - 1 - - 1 3

retraité cadre et profession intermédiaire 4 6 8 1 2 3

retraité employé et ouvrier 2 4 2 5 4 3

cat 8 chômeur n’ayant jamais travaillé - - - - - -

personne sans activité professionnelle - - 1 1 3 3

Non renseigné 4 - - 23 2 -

TOTAL 127 150 149 146 148 174
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ÉVOLUTION DE L’ORIGINE SCOLAIRE DES 1ERS INSCRITS 

(ANNÉE 1, TRANSFERTS, ETC.)
DIPLÔMES / SÉRIES 2010 2011 2012 2013 2014 2015

Baccalauréats L 7 4 5 10 6 3

ES 11 17 18 11 14 3

S 71 62 66 60 67 65

Bac. Technologiques 6 9 9 7 14 11

Bac professionnels 2 6 6 5 6 9

BT  
dont BT Collaborateur d’architecte

1 3 1 2 -

Diplômes étrangers niveau Bac 11 13 12 7 9 12

Diplômes d’études supérieures bac +2 8 9 8 12 9 7

bac +3 1 1 3 1

bac +4 4 2 5 1 -

bac +5 / Ingénieurs 1 2 1 1

Autres (dont étrangers) 7 15 12 4 10

Validation acquis personnels, expériences 
professionnelles

3 6 7 15 3 -

Non déclaré 12 8 -

TOTAL 127 149 149 146 146 122

CANDIDATURES EN 1ÈRE ANNÉE
2010/2011 2011/2012 2012/2013 2013/2014 2014/2015 2015/2016

Candidatures via l’application Post Bac 1500 1270 1490 1392 1642 1483

Convocations à l’entretien 520 524 520 500 500 501

Participations à l’entretien NC 453 465 424 450 450

Redoublants 8 9 7 4 8 12

Inscrits 122 120 117 116 118 125

Présents le jour de la rentrée n+1 122 120 117 116 118 125

ORIGINE DES ÉTUDIANTS NOUVEAUX 1ERS INSCRITS EN 1ÈRE ANNÉE 

(LIEU D’OBTENTION DU DIPLÔME D’ACCÈS)
2010 2011 2012 2013 2014 2015

France Alsace 54 50 41 46 32 34

Autre région / DOM - TOM 51 51 56 59 69 62

ANNEXES - DONNÉES STATISTIQUES
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